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LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION DES LOIS 
Réunie le mardi 25 juin 2013, sous la présidence de M. Jean-Pierre 

Sueur, président, la commission des lois a examiné le rapport, en nouvelle 
lecture, de M. Jean-Yves Leconte sur le projet de loi n° 684 (2012-2013) 
relatif à la représentation des Français établis hors de France. 

Après avoir rappelé les positions divergentes adoptées par le Sénat 
puis par l’Assemblée nationale en première lecture, le rapporteur a insisté sur 
le fait que le temps a manqué, en raison notamment de l’engagement de la 
procédure accélérée, pour permettre au dialogue entre les deux assemblées 
d’aboutir à un accord en commission mixte paritaire. Ce dialogue a toutefois 
permis un rapprochement des points de vue, au cours de la nouvelle lecture à 
l’Assemblée nationale, ouvrant la voie à un compromis. 

Ainsi, parmi les sujets de désaccord, l’Assemblée nationale a rétabli 
la dénomination d’Assemblée des Français de l’étranger (AFE), au lieu de 
Haut Conseil des Français de l’étranger. Elle a repris le dispositif adopté par le 
Sénat sur l’information préalable des électeurs et a retenu un découpage des 
circonscriptions pour l’élection de l’AFE très proche de celui adopté par le 
Sénat. Enfin, elle a accepté de revenir sur un certain nombre de modifications 
ponctuelles afin de se rapprocher du texte voté par le Sénat.  

Concernant le mode de scrutin, tout en conservant le principe du 
scrutin indirect que le Sénat avait écarté en première lecture au profit d’un 
scrutin direct commun à l’élection des conseillers consulaires et à celle des 
conseillers à l’AFE, l’Assemblée nationale a mis en place un processus 
électoral mieux articulé entre les deux élections, permettant en pratique le 
déroulement d’une seule et même campagne électorale. 

Sur la proposition de son rapporteur, la commission n’a pas adopté les 
deux amendements présentés sur le texte. Le rapporteur a proposé l’adoption 
du texte sans modification. 

A l’issue de ses travaux, la commission des lois n’a pas adopté de 
texte. En conséquence, en application du premier alinéa de l’article 42 de la 
Constitution, la discussion portera en séance sur le texte du projet de loi 
déposé sur le Bureau du Sénat. 
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EXPOSÉ GÉNÉRAL 

Mesdames, Messieurs, 

Lors de l’examen en première lecture par le Sénat du projet de loi 
relatif à la représentation des Français établis hors de France, un consensus 
s’est dégagé au sein de la Haute Assemblée sur la nécessité d’une réforme des 
instances représentatives de nos compatriotes expatriés. Cette réforme est 
d’autant plus nécessaire qu’elle s’insère dans un paysage institutionnel 
renouvelé par l’élection de députés élus par les Français établis hors de 
France, au sein de onze circonscriptions, en application de la révision 
constitutionnelle du 23 juillet 2008 qui a étendu la représentation des Français 
de l’étranger à l’Assemblée nationale. Cette élection a eu lieu pour la première 
fois en juin 2012. 

Les Français établis hors de France disposent désormais d’une 
représentation parlementaire complète qui oblige nécessairement à réformer la 
représentation institutionnelle spécifique des Français vivant à l’étranger, rôle 
tenu jusqu’à présent exclusivement par l’Assemblée des Français de 
l’étranger. Elle jouait un rôle de conseil du Gouvernement sur les questions où 
les Français établis hors de France pouvaient apporter une valeur ajoutée, que 
ce soit pour notre coopération culturelle et scientifique ou notre présence 
économique dans le monde. Elle avait également compétence pour faire des 
propositions sur les politiques publiques menées en faveur de nos compatriotes 
expatriés : fonctionnement des services consulaires, sécurité, politique 
d’enseignement et accès à celle-ci, action sociale, emploi et formation 
professionnelle.  

Dans ce contexte, le Gouvernement a déposé au Sénat dès le mois de 
février 2013 le présent projet de loi pour lequel il a engagé la procédure 
accéléré. Notre assemblée l’a adopté, après de multiples modifications, le 18 
mars 2013. Il lui est désormais soumis en nouvelle lecture, à la suite de 
l’échec de la commission mixte paritaire le 22 mai 2013. Malgré des 
différences d’appréciation ayant conduit à des textes adoptés très différents, la 
première lecture au sein des deux assemblées a démontré une approche 
convergente sur les principes essentiels de la réforme proposée par le 
Gouvernement et sensiblement enrichie par le Sénat. Compte tenu d’un 
calendrier parlementaire contraint et faute du temps nécessaire, la commission 
mixte paritaire n’a cependant pu aboutir à un accord, constatant toutefois un 
« désaccord contrôlé ». 
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A cet égard, votre rapporteur tient à saluer la disponibilité et la 
qualité d’écoute de son homologue de l’Assemblée nationale, notre collègue 
Hugues Fourage, qui a su entendre les préoccupations exprimées par votre 
commission, dans un dialogue constructif engagé lors de la préparation de la 
commission mixte paritaire. Ce dialogue a trouvé un prolongement fructueux 
au cours de la nouvelle lecture par les députés, permettant un rapprochement 
entre les deux chambres. 

Adopté en nouvelle lecture par l’Assemblée nationale le 21 juin 2013, 
le présent projet de loi ainsi modifié constitue, selon votre rapporteur, un 
compromis acceptable entre les positions respectives des deux assemblées. 
Votre commission n’a cependant pas adopté de texte. 

Si elle était adoptée, cette réforme s’appliquerait en 2014, la loi 
n° 2013-498 du 13 juin 2013, très récemment promulguée, ayant prorogé le 
mandat des actuels membres de l’Assemblée des Français de l’étranger de la 
série B jusqu’en juin 2014. Saisi de cette loi, le Conseil constitutionnel a 
admis sa conformité à la Constitution au regard des règles relatives aux 
mandats électoraux, reconnaissant implicitement mais nécessairement que les 
mandats au sein des instances représentatives des Français établis hors de 
France, dès lors que les élus procèdent du suffrage universel, doivent respecter 
les règles constitutionnelles quant à la périodicité raisonnable des élections, au 
découpage des circonscriptions électorales et à la répartition des sièges. 

Cette réforme n’en appellera pas moins, d’ici les futures élections, de 
nombreuses dispositions réglementaires. En effet, ce texte laisse une place 
importante au pouvoir réglementaire pour son application, en particulier pour 
l’organisation et le fonctionnement des conseils consulaires. Ainsi, la réussite 
de cette réforme reposera largement sur le soin que le Gouvernement apportera 
à l’élaboration de ses textes d’application, sous le contrôle du Parlement. 

I. UN NOUVEAU SYSTÈME DE REPRÉSENTATION DES FRANÇAIS 
ÉTABLIS HORS DE FRANCE 

Sur le plan formel, votre commission, à l’initiative de son rapporteur, 
avait fortement remanié en première lecture la structure du texte qui lui était 
soumis par le Gouvernement.  

Pour renforcer la clarté de la loi, votre commission avait distingué au 
sein de titres et de chapitres distincts les dispositions statutaires, fixant 
l’organisation et le fonctionnement des instances représentatives des Français 
établis hors de France, de celles à caractère électoral, déterminant le mode de 
désignation de leurs membres. Dans un souci d’accessibilité de la loi, votre 
commission, sur proposition de son rapporteur, avait également introduit au 
sein du présent projet de loi les dispositions régissant l’élection des sénateurs 
représentant les Français établis hors de France, actuellement contenues au 
sein de l’ordonnance n° 59-260 du 4 février 1959. 
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A. L’ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT DES INSTANCES 
REPRÉSENTATIVES DES FRANÇAIS ÉTABLIS HORS DE FRANCE

La principale innovation du projet de loi réside dans la création d’un 
double degré de représentation pour les Français établis hors de France, avec 
la création des conseils consulaires parallèlement au maintien de l’Assemblée 
des Français de l’étranger (AFE) (articler 1er).  

L’Assemblée nationale est revenue à la rédaction initiale du projet de 
loi concernant le financement des campagnes électorales. Toutefois, afin de 
reconnaître le rôle historique des associations représentatives des Français 
établis hors de France au niveau national, que ce soit Français du Monde -
ADFE ou l’UFE, l’Assemblée nationale a introduit une disposition 
reconnaissant leur rôle dans l’exercice des droits civiques de nos compatriotes 
expatriés et leur contribution à la vie démocratique de la Nation au-delà de nos 
frontières (article 1er bis). Cette disposition symbolique fait écho aux craintes 
exprimées par ces associations, dont le rôle démocratique est indéniable, de 
disparaître de la vie politique française à l’étranger du fait des nouvelles règles 
relatives au financement des campagnes électorales.  

S’agissant des règles d’organisation et de fonctionnement des 
instances représentatives, le Sénat, rejoint par l’Assemblée nationale, a 
souhaité élever au niveau de la loi des règles qui lui paraissaient 
consubstantielles au caractère démocratique de ces instances : délai de tenue 
de la réunion constitutive (articles 2 bis et 20 AA), mode de désignation du 
vice-président du conseil consulaire ainsi que du président et du bureau de 
l’AFE (articles 2 et 20 B), consécration du règlement intérieur de l’AFE 
(articles 20 B), règles de convocation de l’AFE et nombre de réunions 
annuelles obligatoires (article 20 C). Dans le même esprit, le Sénat a précisé 
l’habilitation du pouvoir règlementaire en reconnaissant dans leur principe, 
notamment, une indemnisation des élus, un droit à la formation et l’exercice 
de prérogatives individuelles (articles 19 et 29). 

1. Les conseils consulaires : une nouvelle instance de proximité 

Assurant une proximité avec les communautés françaises établies à 
l’étranger, les conseillers consulaires siègeraient au sein de conseils 
consulaires placés auprès des ambassades et postes consulaires. Ces conseils 
disposeraient d’une compétence consultative facultative sur les questions 
intéressant nos compatriotes expatriés, avec la possibilité d’émettre des avis 
(article 2). Ces instances, dont la composition serait précisée par voie 
règlementaire, devraient comprendre, outre les conseillers consulaires qui en 
sont membres de droit, des personnalités qualifiées désignées en fonction des 
thèmes abordés. 
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L’Assemblée nationale a amélioré l’information de ces conseils en 
prévoyant la présentation devant ces instances d’un rapport annuel par 
l’ambassadeur ou le chef de poste consulaire. 

2. Le maintien de l’Assemblée des Français de l’étranger

Au niveau central, la représentation des Français établis hors de 
France continuerait d’être assurée par l’AFE, qui disposerait d’une 
compétence consultative facultative sur les questions intéressant nos 
compatriotes à l’étranger, avec la possibilité de formuler des avis, des 
résolutions et des motions (article 21). 

A ce titre, un rapport lui serait présenté annuellement, pouvant donner 
lieu à débat en présence du Gouvernement (article 20), et elle pourrait faire 
part de ses observations à la suite du dépôt des projets de loi de finances et de 
financement de la sécurité sociale (article 21). 

En première lecture, l’Assemblée nationale a modifié le nom de cette 
instance au profit de l’appellation de Haut Conseil des Français de l’étranger. 
Une telle modification aurait eu des implications lourdes, dans la mesure où 
l’AFE est évoquée dans des textes organiques, en particulier à l’article 3 de la 
loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l’élection du Président de la 
République au suffrage universel s’agissant du parrainage des candidats, 
faculté traditionnellement très utilisé par les conseillers à l’AFE. En nouvelle 
lecture, l’Assemblée nationale a finalement rétabli le nom d’Assemblée des 
Français de l’étranger, à la satisfaction de votre commission. 

B. LES MODES DE SCRUTIN DES ÉLUS DES FRANÇAIS ÉTABLIS HORS 
DE FRANCE 

Les élus représentant les Français établis hors de France, qu’ils 
exercent le mandat de conseiller consulaire ou de conseiller à l’AFE, 
procèdent du suffrage universel, conformément à l’article 3 de la Constitution. 
La durée de leur mandat est fixée de manière identique à six ans 
(article 29 ter). 

1. L’élection des conseillers consulaires

Les traits essentiels de l’élection des conseillers consulaires, 
nouveaux élus des Français établis hors de France, n’ont pas été 
fondamentalement modifiés en première lecture par le Sénat, l’Assemblée 
nationale n’ayant à son tour pas bouleversé l’équilibre proposé par le 
Gouvernement. L’élection aurait lieu dans le cadre de circonscriptions pour 
désigner entre un et neuf conseillers consulaires en fonction de la population 
représentée. Relevant du législateur, le découpage des circonscriptions 
d’élection, qui s’appuie sur les circonscriptions consulaires existantes, n’a pas 
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été sensiblement modifié par le Sénat en première lecture.  Il a été conservé en 
l’état par l’Assemblée nationale au cours des deux lectures suivantes 
(article 29 terdecies).  

Le scrutin uninominal majoritaire s’appliquerait logiquement aux 
circonscriptions ne comptant qu’un siège, tandis que le scrutin de liste à la 
représentation proportionnelle serait la règle pour les autres circonscriptions, 
dont aucune ne compterait deux sièges (article 29 quaterdecies). 

Quant au choix de la date du scrutin, prenant en compte les difficultés 
techniques et juridiques actuelles tenant à l’établissement des listes électorales 
consulaires, votre commission accepte de se rallier à la proposition de 
l’Assemblée nationale consistant à organiser l’élection des conseillers 
consulaires au mois de mai et non, comme le Sénat l’avait souhaité, en mars 
simultanément au premier tour des élections municipales, de façon à marquer 
le caractère d’élus de proximité des conseillers consulaires (article 29 ter). En 
outre, cette assimilation se justifiait d’autant plus que les conseillers 
consulaires ont vocation à composer l’essentiel du collège électoral des 
sénateurs représentant les Français établis hors de France. Votre rapporteur 
considère que ce choix, accepté dans un souci de compromis, résulte de la 
difficulté technique que poserait la mise en œuvre d’un scrutin électronique 
dès le mois de mars, alors que la liste électorale n’est connue que début mars. 
Toutefois, ce constat ne doit pas faire obstacle à une réflexion sur l’évolution 
des règles d’établissement des listes électorales consulaires, afin d’envisager à 
terme un alignement de la date de l’élection des conseillers consulaires sur 
celles de l’élection des conseillers municipaux. 

2. L’élection des conseillers à l’Assemblée des Français de 
l’étranger 

L’examen en première lecture au Sénat avait conduit la Haute 
Assemblée à modifier en profondeur le mode de scrutin des conseillers à 
l’AFE, en prévoyant leur élection au scrutin direct contrairement à la 
proposition initiale du Gouvernement, tout en conservant cependant le mandat 
de conseiller consulaire comme condition d’éligibilité. 

Votre commission, à l’initiative de son rapporteur, avait proposé un 
processus électoral unique conduisant à élire au cours d’un même scrutin 
direct les conseillers consulaires et les conseillers à l’AFE, à l’aide d’un 
bulletin de vote unique. Aux yeux de votre rapporteur, l’essentiel était 
d’assurer l’unité du processus électoral afin d’éviter une concurrence de 
légitimité entre les deux niveaux de représentation. Le Sénat avait ainsi traduit 
les demandes unanimes exprimées lors des auditions menées par votre 
rapporteur. Le Gouvernement, par la voix de Mme Hélène Conway-Mourret, 
ministre délégué aux Français de l’étranger, n’avait pas exprimé devant le 
Sénat d’opposition au principe de l’élection des conseillers à l’AFE au scrutin 
direct, ni aux dispositions envisagées par votre rapporteur. En outre, l’élection 
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de l’AFE au scrutin direct permettait de lever les sérieux doutes pesant sur la 
constitutionnalité du dispositif proposé par le Gouvernement. En effet, vu, le 
nombre restreint de personnes éligibles à l’AFE dans certaines 
circonscriptions, le scrutin indirect tel qu’envisagé ne permettait parfois la 
constitution que d’une seule liste de candidats à l’AFE. 

Dans le même esprit, ayant regroupé à l’occasion de la première 
lecture l’ensemble des dispositions électorales au sein du titre II du projet de 
loi qu’elle avait créé, votre commission avait intégré un tronc commun de 
dispositions électorales s’appliquant indifféremment à l’élection des 
conseillers consulaires et des conseillers à l’AFE, par exemple la législation 
sur le financement des campagnes électorales (article 29 duodecies). 

En première lecture, l’Assemblée nationale a rétabli le scrutin indirect 
des conseillers à l’AFE, par les conseillers consulaires en leur sein, revenant 
sur le fond à la proposition du Gouvernement. Lors des débats à l’Assemblée 
nationale, des inquiétudes quant à la constitutionnalité du dispositif adopté par 
le Sénat ont été formulées, notamment par le Gouvernement.  

A cet égard, votre commission relève que le mode de scrutin qu’elle a 
adopté en première lecture a été établi dans le respect des principes 
constitutionnels applicables à une élection au suffrage universel. Les doutes 
sur sa complexité – inévitable dès lors qu’est envisagé le cumul obligatoire 
entre les mandats de conseiller consulaires et de conseiller à l’AFE – et le 
risque d’atteinte au pluralisme politique peuvent être largement levés au 
regard de la décision rendue par le Conseil constitutionnel lors de l’examen du 
scrutin régional en 20031.  

En nouvelle lecture, l’Assemblée nationale a marqué un 
infléchissement s’agissant de l’élection des conseillers à l’AFE. Tout en 
maintenant un mode de scrutin indirect, l’Assemblée nationale, à l’initiative 
de son rapporteur, a mieux articulé l’élection des conseillers consulaires et des 
conseillers à l’AFE, répondant ainsi en partie au souhait exprimé en première 
lecture par le Sénat. En effet, plutôt que de prévoir deux élections successives 
et éloignées dans le temps de près de quatre mois, l’Assemblée nationale a 
créé les conditions d’un processus électoral intégré qui conduirait à l’élection 
des élus des Français établis hors de France dans un délai d’un mois. A 
compter de l’élection des conseillers consulaires, la convocation pour 
l’élection des conseillers à l’AFE serait publiée une semaine plus tard au 
maximum, les candidatures seraient déposées la semaine suivante et 
l’information pré-électorale parviendrait aux conseillers consulaires les jours 
suivants. Finalement, l’élection des conseillers à l’AFE aurait lieu un mois au 
maximum après celle des conseillers consulaires. Ce faisant, l’Assemblée 
nationale n’a pas remis en cause le double degré d’élection mais a atténué sa 
portée. L’élection des conseillers à l’AFE ne serait pas le fruit d’une 
campagne électorale indépendante de celle des conseillers consulaires mais 

1 CC, 3 avril 2003, n° 2003-468 DC. 
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bien sa conclusion, de la même manière que l’élection des maires par les 
conseils municipaux est la dernière phase de l’élection municipale. 

L’obligation, proposée par le Gouvernement, de détenir un mandat de 
conseiller consulaire pour être éligible à celui de conseiller à l’AFE a été 
maintenue en première lecture dans les deux chambres (articler 29 quater). 

S’agissant du découpage des circonscriptions pour l’élection des 
conseillers à l’AFE, la première lecture au sein des deux chambres avait 
marqué une nette différence d’approche : l’Assemblée nationale avait opté en 
faveur de cinq circonscriptions correspondant aux continents, après que le 
Sénat eut fait le choix, à l’initiative de notre collègue Catherine Tasca, de 
seize circonscriptions assurant une représentation de proximité. Dans un souci 
de compromis qu’il importe à votre rapporteur de souligner, l’Assemblée 
nationale a adopté en nouvelle lecture, sur proposition de son rapporteur, un 
découpage comprenant quinze circonscriptions. Votre rapporteur relève que 
les contraintes résultant de l’obligation d’être conseiller consulaire pour être 
éligible à l’AFE ont rendu particulièrement difficile l’exercice de délimitation 
des circonscriptions électorales de l’AFE, afin de permettre, en droit, la 
constitution d’au moins trois listes dans chaque circonscription, ce qui n’était 
pas le cas du projet de loi dans sa rédaction itniale. 

3. L’élection des sénateurs représentant les Français établis hors 
de France 

S’agissant de l’élection des sénateurs représentant les Français établis 
hors de France, le Sénat avait maintenu en première lecture les dispositions 
essentielles du projet de loi telles que proposées par le Gouvernement. En 
n’apportant que des modifications rédactionnelles et de coordination, 
l’Assemblée nationale avait alors respecté la tradition républicaine qui veut 
qu’une assemblée parlementaire observe une certaine réserve sur le mode 
d’élection des membres de l’autre assemblée.  

Le collège électoral des sénateurs représentant les Français établis 
hors de France serait ainsi étendu à l’ensemble des conseillers consulaires, 
auxquels seraient adjoints des délégués consulaires, et non plus limité aux 
membres élus de l’AFE (article 33 bis), faisant ainsi droit aux critiques sur 
l’étroitesse du collège électoral de cette catégorie de sénateurs. 

Les délégués consulaires, élus directement par les électeurs en même 
temps et sur les mêmes listes que les conseillers consulaires, dans les 
circonscriptions comptant une population française importante, ne 
détiendraient pas un mandat électoral mais auraient simplement pour fonction 
de participer à l’élection des sénateurs tous les trois ans (articles 30 à 33), 
avec les députés élus par les Français établis hors de France et les conseillers 
consulaires. 
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C. LES MODALITÉS DE VOTE 

En première lecture, votre commission avait souhaité faciliter 
l’exercice du droit de vote tout en assurant des garanties quant à la sincérité et 
au secret du suffrage, qui constituent des impératifs constitutionnels. 

Dans cet esprit, elle avait conservé le vote à l’urne et le vote par 
procuration pour l’élection des conseillers consulaires, ce que l’Assemblée 
nationale n’a pas modifié sur le fond (article 29 ter). Ces modalités 
s’appliquaient fort logiquement pour l’élection des conseillers à l’AFE dans la 
mesure où leur élection était concomitante avec celle des conseillers 
consulaires. Le rétablissement du scrutin indirect par l’Assemblée nationale 
pour l’élection des conseillers à l’AFE l’avait conduite à prévoir un vote à 
l’urne avec la seule possibilité, parallèlement, d’un vote sous pli fermé remis à 
l’administration. Pour répondre aux réticences exprimées par le Sénat lors de 
l’examen du texte en première lecture, l’Assemblée nationale a ouvert le vote 
par procuration pour cette élection, à l’instar du dispositif retenu pour 
l’élection des conseillers consulaires et l’élections des sénateurs, et a apporté 
au vote par remise de pli en mains propres les garanties accordées par le Sénat 
pour l’élection des sénateurs représentant les Français établis hors de France 
(article 29 decies). 

Ces garanties concernant l’élection des sénateurs, introduites au Sénat 
par votre commission et précisées en séance à l’initiative de notre collègue 
Robert del Picchia, légèrement remaniées en nouvelle lecture par l’Assemblée 
nationale, visent à encadrer les modalités du vote par remise en mains propres 
du bulletin sous enveloppe, dispositif largement dérogatoire aux modalités 
traditionnelles de vote. Aussi l’électeur, au lieu de déposer son bulletin sous 
enveloppe dans l’urne, placerait-il cette enveloppe dans un pli sécurisé et 
traçable, qui serait acheminé vers le bureau de vote à Paris (article 33 octies). 

II. UNE CONVERGENCE PROGRESSIVE DES DEUX ASSEMBLÉES

Au terme des échanges entre votre rapporteur et son homologue de 
l’Assemblée nationale, votre commission constate un rapprochement des 
positions entre les deux assemblées à la faveur de la nouvelle lecture.  

Les dispositions statutaires relatives aux instances représentatives des 
Français établis hors de France ont été enrichies au cours de la première 
lecture au sein des deux chambres. Le texte soumis à l’examen du Sénat en 
nouvelle lecture prévoit une compétence consultative facultative des conseils 
consulaires et de l’AFE, mais a fixé au niveau législatif des règles de 
fonctionnement et d’organisation qui, s’ils pourraient relever du domaine 
règlementaire, n’en présentent pas moins une importance qui s’attache au 
respect du caractère démocratique de ces instances, justifiant leur fixation par 
le législateur : date des réunions constitutives, information et formation des 
élus, régime et publicité des actes de ces instances. 
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Pour votre rapporteur, la création de conseils consulaires représente 
un réel progrès de la démocratie de proximité. Cependant, là où le choix a été 
fait de regrouper plusieurs pays ou circonscriptions consulaires au sein d’une 
même circonscription d’élection des conseillers consulaires, une attention 
particulière devra être portée à la pertinence des arbitrages opérés en matière 
d’attribution des bourses ou d’action sociale. Il serait paradoxal, aux yeux de 
votre rapporteur, que dans ces cas-là, la réforme se traduise par des décisions 
rendues au cours de réunions présidées par le chef de poste consulaire d’un 
pays différent que celui concerné par les dossiers examinés. 

La principale innovation introduite par votre commission en première 
lecture a été la création d’une élection commune aux conseillers consulaires et 
aux conseillers à l’AFE, par la voie d’un bulletin unique, ce qui avait pour 
effet de permettre un scrutin direct pour l’élection de l’ensemble des élus sans 
remettre en cause le principe du cumul des mandats de conseiller consulaire et 
de conseiller à l’AFE pour partie d’entre eux. Tout en considérant comme le 
Gouvernement que les conseillers à l’AFE devaient être issus des conseils 
consulaires pour relayer efficacement les préoccupations de terrain au niveau 
central, le Sénat n’avait ainsi pas souhaité qu’une élection au suffrage indirect 
des conseillers à l’AFE eût pu signifier pour eux une moindre légitimité 
démocratique par comparaison avec les conseillers consulaires. 

Cette position n’a pas été frontalement contredite par l’Assemblée 
nationale, qui a cependant souhaité l’atteindre par une autre voie emportant le 
rétablissement du scrutin indirect pour l’élection des conseillers à l’AFE. En 
nouvelle lecture, l’Assemblée nationale a remanié la proposition du 
Gouvernement dans la rédaction initiale du projet de loi en rapprochant dans le 
temps les deux élections, si bien que votre rapporteur estime que l’élection des 
conseillers à l’AFE, organisée dans le mois suivant celle des conseillers 
consulaires, en constitue manifestement un prolongement. Votre rapporteur 
estime que la pratique devrait rapidement conduire à observer une campagne 
unique pour les deux élections et des annonces de candidatures pour l’élection 
des conseillers à l’AFE avant celle des conseillers consulaires, permettant aux 
électeurs de connaître les implications de leur vote pour les conseillers 
consulaires sur la désignation des conseillers à l’AFE. 

L’objectif du Sénat d’une désignation au sein d’un processus électoral 
unifié est atteint par des moyens qui, s’ils n’avaient pas la préférence initiale 
de notre assemblée, n’en demeurent pas moins satisfaisants en l’état. 

Enfin, les modalités de vote à ces élections, dont la détermination 
incombe au législateur en vertu de l’article 34 de la Constitution et qui sont 
soumises aux règles constitutionnelles s’agissant d’élus au suffrage universel, 
ont été un sujet de préoccupation du Sénat dès la première lecture. Votre 
commission se félicite, au terme de la navette, que le vote par procuration soit 
autorisé pour l’élection des conseillers consulaires, des conseillers à l’AFE et 
des sénateurs représentant les Français établis hors de France et que le vote par 
remise en mains propres à l’administration ait été mieux encadré, dans le sens 
du respect de la sincérité du scrutin et du secret du suffrage. La confiance que 
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les électeurs doivent avoir dans les conditions de déroulement et de prise en 
compte de leur suffrage est indispensable pour espérer renforcer la 
participation des électeurs. 

En séance publique, l’Assemblée nationale a adopté un amendement 
limitant la possibilité pour une personne d’exercer trois mandats consécutifs 
de conseiller consulaire et de conseiller à l’AFE. À l’exception de la limitation 
à deux mandats consécutifs à la présidence de la République, introduite par la 
révision constitutionnelle du 23 juillet 2008, c’est la première contrainte de 
cette nature introduite en droit électoral. Le Sénat avait préféré jusqu’à présent 
écarté des amendements similaires lors de l’examen de dispositions 
électorales, renvoyant un débat sur cette question à la discussion sur le projet 
de loi relatif à la limitation du cumul des mandats annoncé par le 
Gouvernement. Toutefois, votre rapporteur n’a pas jugé opportun de proposer 
à votre commission de revenir sur cette disposition dans le texte soumis au 
Sénat en séance publique. 

Ce projet de loi présente, aux yeux de votre rapporteur, de 
nombreuses avancées par rapport à la loi du 7 juin 1982 avec l’élection des 
élus de proximité, l’élargissement du collège électoral des sénateurs 
représentant les Français établis hors de France ou l’élection par ses pairs du 
président de l’AFE. Toutefois, une large place est laissée au dispositif 
règlementaire, que ce soit pour la composition des différentes formations des 
conseils consulaires, leur fonctionnement, celui de l’AFE et les prérogatives 
des élus dans leur circonscription. La qualité de la réforme se mesurera 
principalement au regard de sa capacité d’établir un dispositif règlementaire 
pour préciser le fonctionnement de ces instances et leurs compétences en 
bonne concertation avec les élus des Français établis hors de France. C’est de 
la bonne définition des compétences des conseils consulaires, du pouvoir 
qu’ils auront d’orienter des décisions touchant à la vie quotidienne de nos 
compatriotes vivant à l’étranger, que dépendra l’importance et la signification 
que nos concitoyens donneront à cette réforme. C’est de cela que dépendra la 
participation électorale aux élections des conseils consulaires. 

* 
*  * 

A l’issue de ses travaux, votre commission n’a pas adopté de 
texte. En conséquence, en application du premier alinéa de l’article 42 de la 
Constitution, la discussion portera en séance sur le texte du projet de loi 
déposé sur le Bureau du Sénat. 
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EXAMEN DES ARTICLES 

TITRE IER

LES INSTANCES REPRÉSENTATIVES 
DES FRANÇAIS ÉTABLIS HORS DE FRANCE 

Article 1er

Détermination des instances représentatives 
des Français établis hors de France

Cet article qualifie expressément d’instances représentatives des 
Français établis hors de France l’Assemblée des Français de l’étranger (AFE) 
et les conseils consulaires créés par le présent projet de loi. Cette qualité a 
pour conséquence, en application du septième alinéa de l’article 34 de la 
Constitution, de confier au législateur le soin de fixer leur régime électoral, ce 
qui est l’objet de ce texte. 

En première lecture, la commission des lois de l’Assemblée nationale, 
adoptant un amendement de son rapporteur, a renommé l’AFE en Haut 
Conseil des Français de l’étranger, appellation « destinée à tenir compte du 
changement de composition et de rôle de cette instance ».  

Le nom d’AFE, en lieu et place du nom d’origine de Conseil 
supérieur des Français de l’étranger (CSFE), résulte de la loi n° 2004-805 du 
9 août 2004, fruit d’une initiative parallèle de sénateurs des Français établis 
hors de France appartenant à la majorité et à l’opposition. Cette dénomination 
avait pour but de souligner le caractère démocratique de cette instance. 

Le changement opéré par l’Assemblée nationale posait une difficulté 
juridique puisque la mention « Assemblée des Français de l’étranger » est 
mentionnée au sein de dispositions organiques dont l’article 3 de la loi 
n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l’élection du Président de la 
République au suffrage universel, qui accorde à aux membres de l’AFE élus le 
droit de présenter un candidat à l’élection présidentielle. En l’absence de 
disposition organique de coordination, ces élus auraient perdu ce droit de 
« parrainage » dont un part notable d’entre eux fait actuellement usage1. 

1 Pour l’élection présidentielle de 2012, au moins 21 des 155 membres élus de l’AFE ont 
présenté un candidat à l’élection présidentielle. 
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Article 1er bis
Rôle des associations représentatives au niveau national 

 des Français établis hors de France 
Issu de l’adoption par la commission des Lois de l’Assemblée 

nationale d’un amendement du député Pierre-Yves Le Borgn’, cet article 
consacre le rôle des associations représentatives au niveau national des 
Français établis hors de France qui sont, pour l’essentiel, Français du Monde – 
Association démocratique des Français de l’étranger (FDM – ADFE) et 
l’Union des Français de l’étranger (UFE). 

Les débats au Sénat en première lecture avaient permis de souligner la 
fonction historique remplie par ces associations dans la vie démocratique des 
citoyens français hors de France. Lors des auditions menées par votre 
rapporteur, ces associations s’étaient interrogées sur leur rôle futur en raison 
de la nouvelle interdiction qui leur était faite de participer au financement des 
campagnes électorales. Ayant pris en compte cette difficulté, votre 
commission avait alors souhaité écarter à leur profit cette interdiction posée à 
l’article 29 duodecies du projet de loi. 

Tout en partageant le constat de notre commission, la commission des 
lois de l’Assemblée nationale n’a pas retenu cette option et a préféré, à 
l’initiative de son rapporteur, consacré par la voie d’une disposition distincte 
le rôle spécifique de cette catégorie d’associations à l’étranger. 

CHAPITRE IER

LES CONSEILS CONSULAIRES 

Article 2
Composition et compétences du conseil consulaire

Cet article détermine la composition, la compétence et le 
fonctionnement des conseils consulaires, instances créées à l’occasion de cette 
réforme pour assurer une représentation de proximité de nos compatriotes 
installés à l’étranger. 

Cet article pose les principes essentiels qui seraient complétés et 
précisés par la voie règlementaire : un conseil consulaire serait installé auprès 
de chaque ambassade pourvue d’une circonscription consulaire ou de chaque 
poste consulaire et les conseillers consulaires seraient membres de droit du ou 
des conseils consulaires installés dans leur circonscription d’élection. Ces 
conseils consulaires devraient remplacer les commissions locales de bourses, 
les comités consulaires pour l’action et la protection sociale (CCPAS), les 
comités pour l’emploi et la formation professionnelle (CCEFP).  
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Dans les conditions fixées par décret en Conseil d’État, d’autres 
membres non élus pourraient être membres de cette instance et maintenir la 
participation de représentants de la société civile au sein du conseil consulaire. 
Votre rapporteur relève, comme en première lecture, que si la pluralité de la 
composition des conseils consulaires est souhaitable, la désignation par le 
suffrage universel des conseillers consulaires doit leur conférer une 
prééminence dans les travaux de cette instance. 

La présidence du conseil consulaire serait confiée au représentant de 
l’État, qu’il soit l’ambassadeur ou le chef de poste consulaire auprès duquel il 
est installé, ces derniers ayant la faculté de se faire représenter. A l’initiative 
de son rapporteur, votre commission a confié, en première lecture, la vice-
présidence à un conseiller consulaire élu par et parmi les conseillers 
consulaires. En séance publique, adoptant un amendement de notre collègue 
Christian Cointat, le Sénat avait confié à ce vice-président le soin de présider 
en l’absence du président en titre, ce que la commission des lois de 
l’Assemblée nationale a supprimé à l’initiative de son rapporteur, considérant 
que le président en titre ou son représentant assurait cette présidence en sa 
qualité d’ordonnateur budgétaire. Votre rapporteur regrette cette modification, 
dans la mesure où elle tend à minorer le caractère de représentant du suffrage 
universel du conseiller consulaire élu vice-président du conseil consulaire. 

Cet article prévoit que le conseil consulaire formule des avis sur les 
questions consulaires ou d’intérêt général concernant les Français établis dans 
la circonscription. Adoptant un amendement de son rapporteur, votre 
commission a prévu la consultation de cette instance sur les questions 
concernant les Français établis dans la circonscription dans des domaines 
limitativement énumérés (protection sociale, action sociale, emploi, formation 
professionnelle, apprentissage, enseignement français à l’étranger, sécurité). 
Tout en approuvant le principe de cet ajout, la commission des lois de 
l’Assemblée nationale a adopté, en première lecture, un amendement du 
Gouvernement rendant cette consultation facultative et un amendement de son 
rapporteur étendant cette consultation, non aux seuls conseillers consulaires 
élus, mais au conseil consulaire dans son ensemble.

En outre, la commission des Lois de l’Assemblée nationale a adopté 
un amendement de M. Pierre-Yves Le Borgn’, prévoyant la présentation 
annuelle d’un rapport par le président en titre du conseil consulaire « sur la 
situation de la circonscription consulaire et faisant l’état des lieux des actions 
menées dans les domaines de compétences du conseil consulaire », ce qui 
complèterait utilement la compétence consultative du conseil consulaire en 
renforçant son information.  

Enfin, l’Assemblée nationale a adopté, en séance publique, un 
amendement de M. Philip Cordery obligeant à l’établissement d’un procès-
verbal des délibérations du conseil consulaire, ce qui fait directement écho à 
des dispositions similaires pour les organes délibérants des collectivités 
territoriales.  
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Les améliorations apportées à cet article vont dans le sens de la 
création d’un espace local de démocratie pour les Français établis hors de 
France avec une instance composée de membres de droit élus disposant d’une 
information régulière des services de l’État et de la faculté d’émettre des avis 
sur les sujets intéressant nos compatriotes. 

Article 2 bis 
Réunion constitutive des conseils consulaires

Issu d’un amendement de notre collègue Christian Cointat adopté en 
première lecture par le Sénat, cet article prévoit qu’après un renouvellement 
général, le conseil consulaire se réunit pour la première fois dans le délai d’un 
mois suivant l’élection des conseillers consulaires. 

Sur proposition de son rapporteur et dans une volonté de souplesse, la 
commission des Lois de l’Assemblée nationale s’est bornée, en première 
lecture, à allonger le délai pour organiser cette réunion constitutive à un mois, 
là où le Sénat avait retenu le deuxième vendredi suivant l’élection comme date 
butoir. 

Article 19 
Modalités d’application 

De manière classique, cet article renvoie à un décret en Conseil d’État 
le soin de fixer les modalités d’application du présent chapitre. 

Votre commission avait prévu une mention expresse s’agissant 
- du montant, des conditions et des modalités de versement des 

indemnités forfaitaires et des remboursements forfaitaires au profit des 
conseillers consulaires ; 

- des conditions dans lesquelles ils seraient indemnisés des dommages 
résultant des accidents subis dans l’exercice de leurs fonctions ; 

- des attributions, de l’organisation et du fonctionnement des conseils 
consulaires. 

En séance publique, le Sénat avait adopté un amendement du 
Gouvernement consacrant au niveau législatif le principe du droit à la 
formation des conseillers consulaires, à l’instar de ce que votre commission 
avait décidé pour les conseillers à l’AFE, ainsi qu’un amendement de notre 
collègue Christian Cointat, prévoyant que le pouvoir règlementaire fixerait les 
prérogatives des conseillers consulaires.  

Sous réserve de précisions apportées par l’adoption d’amendements 
de son rapporteur, l’Assemblée nationale n’a pas modifié cet article en 
première lecture et en nouvelle lecture. 
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CHAPITRE II 
L’ASSEMBLÉE DES FRANÇAIS DE L’ÉTRANGER 

Article 20 AA 
Première réunion de l’Assemblée des Français de l’étranger  

après son renouvellement général
Introduit en première lecture au Sénat, à l’initiative de notre collègue 

Christian Cointat, cet article propose de fixer dans la loi la date de la première 
réunion de l’Assemblée des Français de l’étranger (AFE), à l’instar de ce qui 
est prévu pour toute assemblée démocratique élue. Cette disposition est à 
rapprocher des articles 20 A et 20 B, qui prévoient l’élection du président et 
du bureau de l’AFE ainsi que l’établissement de son règlement intérieur lors 
de cette réunion constitutive. 

Une disposition analogue existe à l’article 2 bis, fixant la première 
réunion des conseils consulaires après leur renouvellement général. 

Alors que le texte adopté par le Sénat prévoyait la première réunion 
de l’AFE dans les trois mois suivant la date du scrutin, l’Assemblée nationale 
a préféré organiser cette réunion dans les quatre mois, pour tenir compte à la 
fois du mois prévu par l’article 29 bis du projet de loi pour l’organisation de 
l’élection des conseillers à l’AFE – dans le mois suivant le renouvellement 
général des conseils consulaires en mai, c’est-à-dire en juin – et de la date 
envisageable pour la présentation par l’AFE de ses observations sur les 
dispositions intéressant les Français de l’étranger figurant dans le projet de loi 
de finances et dans le projet de loi de financement de la sécurité sociale 
- c’est-à-dire au mois d’octobre à la suite du dépôt de ces textes sur le bureau 
de l’Assemblée nationale1. Pour organiser cette première réunion de l’AFE en 
octobre alors qu’elle est élue en juin, le délai de convocation de sa réunion 
constitutive doit bien être de quatre mois. Au-delà du choix du mois de cette 
réunion, votre commission souligne que le calendrier doit être organisé d’une 
manière telle qu’il permette à l’AFE de se réunir utilement pour formuler des 
observations sur ces textes financiers, de sorte que cette session d’octobre doit 
avoir lieu à la fin du mois d’octobre, puisque le projet de loi de financement 
de la sécurité sociale est déposé mi-octobre. Dans ces conditions, les élections 
à l’AFE devront avoir lieu à la fin du mois de juin, sans quoi elle ne pourrait 
pas se réunir après le dépôt du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale, sauf à convoquer une seconde réunion à quelques jours d’intervalle. 
Dès lors, si l’élection des conseillers à l’AFE a lieu à la fin du mois de juin, 
l’élection des conseillers consulaires doit avoir lieu à la fin du mois de mai. 

En dehors de cet allongement du délai, l’Assemblée nationale n’a 
apporté à cet article que des modifications strictement rédactionnelles. 
                                                
1 Le projet de loi de finances de l’année est déposé au plus tard le premier mardi d’octobre selon 
l’article 39 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances. Le 
projet de loi de financement de la sécurité sociale est déposé au plus tard le 15 octobre ou le 
premier jour ouvrable qui suit selon l’article L.O. 111-6 du code de la sécurité sociale. 
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Article 20 A 
Élection du président et du bureau 

de l’Assemblée des Français de l’étranger
Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 

son rapporteur, cet article dispose que l’AFE élit en son sein son président et 
son bureau, lors de la première réunion suivant son renouvellement. 

En dehors d’une précision rédactionnelle consistant à mentionner le 
caractère général du renouvellement après lequel se tenait cette réunion, sur le 
modèle de la rédaction retenue pour l’article 20 AA, l’Assemblée nationale n’a 
pas modifié cette disposition. 

Article 20 B 
Règlement intérieur 

de l’Assemblée des Français de l’étranger
Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 

son rapporteur, cet article prévoit que, lors de la première réunion suivant son 
renouvellement général, l’AFE établit son règlement intérieur1. Il ajoute que 
ce règlement intérieur peut être déféré au tribunal administratif de Paris, 
précisant ainsi le régime contentieux du règlement intérieur à l’instar de celui 
des règlements intérieurs des assemblées délibérantes locales2. Il est nécessaire 
de préciser le tribunal administratif compétent – en l’espèce celui de Paris –, 
sans quoi il pourrait y avoir une incertitude sur la juridiction compétente, au 
regard des règles fixées par le code de justice administrative. 

En dehors d’ajustements à caractère exclusivement rédactionnels, 
l’Assemblée nationale n’a pas modifié cette disposition. 

Dans sa rédaction adoptée par le Sénat en première lecture, cet article 
prévoyait aussi que, dans un cadre déterminé par un décret en Conseil d’État, 
le règlement intérieur fixait les règles d’organisation et de fonctionnement de 
l’AFE, en particulier les conditions dans lesquelles le bureau exerce les 
attributions de l’assemblée en dehors des sessions. Sans en modifier le contenu 
et la portée, l’Assemblée nationale a préféré déplacer cette disposition de 
l’article 20 B à l’article 29 du projet de loi, lequel prévoit l’intervention d’un 
décret en Conseil d’État pour préciser les modalités d’application du statut 
législatif de l’AFE : ce décret devra notamment préciser les conditions dans 
lesquelles le règlement intérieur de l’AFE fixe ses règles d’organisation et de 
fonctionnement, en particulier les conditions dans lesquelles le bureau exerce 
les attributions de l’AFE dans l’intervalle des sessions. A cet égard, il convient 
de préciser que, actuellement, l’AFE se réunit deux fois par an et que son 
bureau se réunit, dans l’intervalle, également deux fois par an. 

1 Le règlement intérieur n’est pas prévu par la loi n° 82-471 du 7 juin 1982 relative à l’AFE, 
mais par le décret n° 84-252 du 6 avril 1984. 
2 Concernant par exemple les communes, l’article L. 2121-8 du code général des collectivités 
territoriales précise que le règlement intérieur  établi par le conseil municipal peut être déféré 
au tribunal administratif. 
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Article 20 C 
Réunions de l’Assemblée des Français de l’étranger

Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 
son rapporteur, cet article prévoit que l’AFE se réunit à l’initiative conjointe 
du ministre des affaires étrangères et de son président. Si, pour des raisons de 
bonne administration, il semble raisonnable que le président de l’AFE, qui 
serait désormais élu en son sein, ne puisse convoquer à lui seul l’assemblée, il 
semble aussi plus légitime, d’un point de vue démocratique, que le ministre, 
qui n’assurerait plus la présidence de l’assemblée, ne puisse la convoquer seul. 

A l’initiative de notre collègue Christian Cointat, cet article dispose 
également que l’AFE se réunit au moins deux fois par an. Cette obligation de 
réunion au moins deux fois par an figure dans le décret n° 84-252 du 6 avril 
1984 portant statut de l’AFE, mais il a semblé pertinent au Sénat de fixer cette 
obligation dans la loi, a fortiori compte tenu des observations que l’AFE peut 
formuler sur le projet de loi de finances et le projet de loi de financement de la 
sécurité sociale, comme le prévoit l’article 21 du projet de loi : si l’AFE doit 
consacrer une large partie d’une session d’automne, en octobre, aux questions 
budgétaires, financières et sociales, il paraît justifié de prévoir une autre 
session, au printemps, pour aborder les autres sujets, par exemple l’examen du 
rapport annuel du Gouvernement à l’AFE tel qu’il est prévu par l’article 20 du 
projet de loi. Le rythme de ces deux sessions réformées correspondrait, peu ou 
prou, au rythme actuel des deux sessions réglementaires de l’AFE1. 

L’Assemblée nationale n’a pas modifié cet article. 

Article 20 
Rapport du Gouvernement 

à l’Assemblée des Français de l’étranger
Cet article prévoit la présentation à l’AFE chaque année d’un rapport 

du Gouvernement sur la situation des Français établis hors de France et des 
politiques conduites à leur égard. Ce rapport devrait donner lieu à un débat en 
présence du Gouvernement et pourrait donner lieu à un avis de l’AFE. 

Cet article énumère une liste non limitative de matières qui doivent 
être traitées dans le rapport : 

- l’enseignement français à l’étranger ; 
- la protection sociale et l’action sociale ; 
- la formation professionnelle et l’apprentissage ;
- la sécurité des Français établis hors de France ;
- certains engagements internationaux intéressant les Français établis 

hors de France, sous réserve des prérogatives attachées à la conduite des 
relations extérieures de la France ; 

- l’administration des Français de l’étranger, c’est-à-dire en premier 
lieu l’administration consulaire. 
                                                
1 Actuellement, les deux sessions de l’AFE ont lieu généralement en mars et en septembre. 
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Concernant l’enseignement français, l’Assemblée nationale a tenu à 
viser également, en première lecture, l’enseignement bilingue francophone. En 
nouvelle lecture, à l’initiative de notre collègue député Frédéric Lefebvre, elle 
a complété cette énumération pour y ajouter « le soutien à l’entreprenariat des 
Français établis hors de France et les actions menées pour favoriser la 
diffusion commerciale des produits fabriqués en France ». Si la diffusion des 
produits français à l’étranger ne semble pas relever de la logique de ce rapport, 
qui porte sur la situation des Français établis hors de France, votre commission 
a néanmoins considéré que le soutien aux initiatives des Français de l’étranger 
en matière de création d’entreprises méritait d’être examiné dans le  cadre de 
ce rapport du Gouvernement à l’AFE. 

En revanche, introduite en première lecture par votre commission à 
l’initiative de son rapporteur, la mention des engagements internationaux 
répond à un réel besoin de l’AFE et à une demande d’information récurrente 
des représentants élus des Français de l’étranger. Cette question a suscité 
d’importants débats, au regard notamment des prérogatives de l’exécutif en 
matière de négociation des textes internationaux. 

Votre commission souhaitait que les conventions internationales qui 
interviennent en matière d’enseignement français à l’étranger et de formation 
professionnelle, d’imposition des personnes physiques (impôt sur le revenu et 
impôt sur le patrimoine) et de sécurité sociale, mais aussi d’état des personnes 
et de droit de la famille (mariage, divorce et successions notamment) – autant 
de sujets qui intéressent les Français résidant à l’étranger – puissent faire 
l’objet d’une information approfondie de l’AFE. 

Sur ce point, votre rapporteur tient à souligner la qualité d’écoute de 
son homologue de l’Assemblée nationale. En effet, outre des modifications 
d’ordre rédactionnel, l’Assemblée nationale a accepté, en nouvelle lecture, de 
conserver une large obligation d’information de l’AFE sur les engagements 
internationaux souscrits par la France, en matière d’enseignement français à 
l’étranger, de protection sociale, de formation professionnelle et en matière 
consulaire, ainsi qu’en matière fiscale et de droit de la famille. L’article 20 du 
projet de loi vise ainsi les conventions tendant à éviter les doubles impositions 
et celles relatives au droit de la famille relevant de la Conférence de La Haye 
de droit international privé. 

Votre rapporteur rappelle que les matières énumérées à l’article 20 du 
projet de loi n’épuisent pas le champ possible des questions intéressant la 
situation des Français établis hors de France ou celles, comme en matière de 
coopération culturelle et scientifique où, en tant qu’acteur, ils pourraient 
apporter une valeur ajoutée utile à l’élaboration des politiques publiques. Il 
incombera évidemment au Gouvernement de traiter dans son rapport de tous 
les sujets, qu’ils soient d’actualité ou récurrents, qui concernent la situation 
des Français résidant à l’étranger. 
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Article 21 
Observations de l’Assemblée des Français de l’étranger 

sur le projet de loi de finances et le projet de loi de financement 
 de la sécurité sociale

Cet article prévoit que le Gouvernement informe l’AFE, dès le dépôt 
du projet de loi de finances, de ses dispositions intéressant les Français de 
l’étranger, c’est-à-dire celles relevant des matières énumérées à l’article 20 
- énumération dont votre rapporteur rappelle le caractère non limitatif. Sur 
cette base, l’AFE fait part au Gouvernement de ses observations. Outre 
quelques ajustements d’ordre rédactionnel, l’Assemblée nationale a souhaité 
que cette information spécifique porte également sur le projet de loi de 
financement de la sécurité sociale, dans la mesure où ce texte pourrait 
concerner la protection sociale des Français établis à l’étranger. En tout état de 
cause, cette obligation d’information concernerait au premier chef l’évolution 
et la répartition des crédits attribués à l’administration des Français à 
l’étranger. 

Ainsi qu’il a été indiqué plus haut, compte tenu du calendrier fixé par 
le législateur organique, cette information de l’AFE sur les textes financiers 
devrait prendre place dans le cadre d’une session devant se dérouler au cours 
de la seconde quinzaine d’octobre.  

Votre commission avait approuvé ce dispositif d’information. Compte 
tenu de sa mise en œuvre après le dépôt des textes financiers, les éventuelles 
observations formulées par l’AFE, utiles en vue de l’examen parlementaire, ne 
pourraient être prises en compte qu’au cours des débats des deux assemblées, à 
l’initiative du Gouvernement ou bien des parlementaires, notamment des 
parlementaires représentant les Français établis hors de France. 

Article 22 
Fonction consultative de 

l’Assemblée des Français de l’étranger
Cet article traite de la fonction consultative de l’AFE. Il prévoit que 

le Gouvernement peut consulter l’AFE sur la situation des Français établis 
hors de France ainsi que sur toute question consulaire ou d’intérêt général les 
concernant, notamment dans les domaines culturel, éducatif, économique et 
social. Il prévoit également que l’AFE peut réaliser des études et formuler, 
selon une terminologie retenue à l’initiative de notre collègue Christian 
Cointat, des avis, résolutions et motions sur ces mêmes questions.  

L’Assemblée nationale a souhaité que l’AFE puisse être également 
consultée, sur ces questions, par le président de l’Assemblée nationale ou le 
président du Sénat, afin de renforcer son caractère d’instance représentative 
des Français établis hors de France auprès de l’ensemble des pouvoirs publics. 
Il aurait pu être envisagé, plus simplement, une consultation de l’AFE par les 
commissions parlementaires, comme peuvent le prévoir certains textes relatifs 
à des autorités administratives indépendantes. En raison du champ couvert par 
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cette faculté de consultation et de la diversité des commissions susceptibles 
d’être intéressées, par analogie également avec la procédure de consultation de 
l’assemblée délibérante de certaines collectivités d’outre-mer à l’initiative des 
présidents des assemblées1, il est satisfaisant de laisser aux présidents des 
assemblées la faculté de consulter l’AFE. En tout état de cause, toute 
commission parlementaire qui désirerait solliciter un avis officiel de l’AFE – à 
défaut d’entendre son président ou ses membres sous la forme d’une audition 
– pourrait saisir à cette fin le président de son assemblée.

Concernant les matières soumises à la consultation – facultative – de 
l’AFE, votre rapporteur tient à rappeler que le projet de loi semble en retrait 
par rapport au droit actuel. En effet, l’article 1er A de la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relatif à l’AFE, issu de la réforme de 1990, dispose que l’AFE « peut 
être consultée par le Gouvernement sur les projets de textes législatifs et 
réglementaires ». Si la fonction consultative de l’AFE telle qu’elle résulte du 
présent projet de loi permet évidemment au Gouvernement de la consulter sur 
des projets de texte et ne retire en réalité aucune attribution à l’AFE, force est 
de reconnaître que cette fonction consultative particulière sur les projets de 
texte ne figurera plus explicitement dans la loi2. 

Article 29 
Modalités d’application

Cet article renvoie à un décret en Conseil d’État le soin de déterminer 
les modalités d’application des dispositions relatives au fonctionnement et à 
l’organisation de l’AFE. Il énumère expressément plusieurs dispositions qui 
devront être précisées par ce décret : remboursements forfaitaires attribués aux 
conseillers à l’AFE, indemnisation des dommages résultant des accidents subis 
dans l’exercice des fonctions, droit à la formation, prérogatives individuelles 
liées au mandat et encadrement du règlement intérieur de l’AFE. Ces cinq 
domaines correspondent, pour l’essentiel, à ceux pour lesquels la loi du 7 juin 
1982 prévoit déjà l’intervention du pouvoir réglementaire3. 

L’Assemblée nationale, en nouvelle lecture, n’a apporté à cet article 
que des modifications d’ordre rédactionnel. Elle a conservé l’énumération 
adoptée en première lecture par le Sénat, qui comportait notamment le droit à 
la formation et l’exercice de prérogatives individuelles attachées au mandat 

1 L’article 90 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie 
dispose que les présidents des assemblées peuvent consulter le congrès sur les propositions de loi 
intéressant la Nouvelle-Calédonie. L’article 9 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 
2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française prévoit de même que l’assemblée de la 
Polynésie française est consultée par les présidents des assemblées, par l’intermédiaire du haut-
commissaire, sur les propositions de loi intéressant la Polynésie française. Une disposition 
proche concernant l’assemblée de Corse figure à l’article L. 4422-16 du code général des 
collectivités territoriales. 
2 De plus, les articles 1er bis et 1er ter de la loi du 7 juin 1982 prévoient actuellement des décrets 
pris après consultation de l’AFE, concernant les prérogatives des conseillers à l’AFE dans leurs 
circonscriptions électorales et les indemnités et remboursements de frais, ce qui ne sera plus le 
cas dans le cadre du présent projet de loi. 
3 Articles 1er bis à 1er quinquies de la loi du 7 juin 1982. 
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dans la circonscription d’élection – lesquels ne figuraient pas dans le projet de 
loi initial –, et a souhaité réintégrer au sein de cet article le renvoi au pouvoir 
réglementaire pour fixer les conditions dans lesquelles le règlement intérieur 
de l’AFE fixe ses règles d’organisation et de fonctionnement et notamment les 
conditions dans lesquelles le bureau exerce les compétences de l’assemblée 
dans l’intervalle des sessions. Sauf à priver de portée réelle la volonté du 
législateur de confier à l’AFE le soin de fixer elle-même ses règles 
d’organisation et de fonctionnement, le pouvoir réglementaire devra lui laisser 
une marge suffisante d’autonomie dans l’établissement de son règlement 
intérieur. 

TITRE II 
ÉLECTION DES CONSEILLERS CONSULAIRES 

ET DES CONSEILLERS À L’ASSEMBLÉE 
DES FRANÇAIS DE L’ÉTRANGER 

CHAPITRE IER

DISPOSITIONS COMMUNES À L’ÉLECTION 
DES CONSEILLERS CONSULAIRES ET DES CONSEILLERS 

À L’ASSEMBLÉE DES FRANÇAIS DE L’ÉTRANGER 

Article 29 bis 
Durée des mandats des conseillers consulaires et des conseillers 

à l’Assemblée des Français de l’étranger et date des scrutins
Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 

son rapporteur, cet article fixe à six ans la durée du mandat et précise que cette 
élection se fait au suffrage universel. Ces caractéristiques qui sont communes 
aux mandats de conseiller consulaire et de conseiller à l’AFE fait l’objet d’un 
accord entre les deux assemblées parlementaires. 

Les conseillers consulaires seraient élus au scrutin direct, ce qui est 
souhaité tant par le Sénat que par l’Assemblée nationale. La date 
d’organisation du scrutin fixée en mars au Sénat par concomitance avec le 
premier tour de l’élection des conseillers municipaux a été déplacée en juin 
par la commission des lois de l’Assemblée nationale puis en mai en séance 
publique, lors de la première lecture. 

En revanche, contrairement à la position du Sénat en première lecture, 
l’Assemblée nationale a rétabli le scrutin indirect pour les conseillers à l’AFE 
sous réserve de modifications sur les délais d’organisation de cette élection. 
L’élection des conseillers à l’AFE aurait ainsi lieu dans le mois suivant celle 
des conseillers consulaires. Votre rapporteur relève que cette solution permet 
une meilleure imbrication des deux élections et assure que l’élection des 
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conseillers à l’AFE apparaisse comme un prolongement naturel de celle des 
conseillers consulaires, ce qui était l’objectif poursuivi en première lecture par 
le Sénat. 

En nouvelle lecture, malgré l’avis défavorable de son rapporteur, 
l’Assemblée nationale a adopté en séance publique un amendement de 
M. Philip Cordery prévoyant de limiter à trois le nombre de mandats 
consécutifs de conseillers consulaires et de conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger. Cette limitation dans le temps des mandats, qui crée 
une forme d’inéligibilité frappant les candidats qui auraient détenus 
immédiatement avant l’élection et sans interruption trois mandats, est inédite 
en droit électoral, exclusion faite de la limitation à deux mandats consécutifs à 
la présidence de la République par l’article 6 de la Constitution. Si votre 
rapporteur est, à titre personnel, favorable à cette disposition, la réforme 
annoncée sur le cumul des mandats électoraux et des fonctions électives 
devrait être l’occasion d’apprécier le maintien ou la modification de cette règle 
au regard de celles retenues pour les élus locaux en France. 

Article 29 ter 
Dispositions électorales applicables à l’élection des conseillers consulaires 

et des conseillers à l’Assemblée des Français de l’étranger
Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 

son rapporteur, cet article opère un large renvoi aux dispositions du code 
électoral sous réserve de dispositions interprétatives, contribuant ainsi à faire 
entrer pour l’essentiel ces élections dans le droit commun électoral. Cette 
unification avait été renforcée par le Sénat, en première lecture dans la mesure 
où nombre de dispositions se seraient appliquées indifféremment aux deux 
élections qui auraient eu lieu, toutes deux, au scrutin direct. 

La commission des lois de l’Assemblée nationale ayant rétabli le 
scrutin indirect en première lecture, elle a nécessairement modifié cette 
disposition pour distinguer les renvois selon que les dispositions s’appliquent 
directement ou non à ces élections, celui des conseillers de l’AFE nécessitant 
des adaptations plus fortes compte-tenu de son caractère indirect. En nouvelle 
lecture, la commission des lois de l’Assemblée nationale a opéré, à l’initiative 
de son rapporteur, des renvois supplémentaires. 

Article 29 quater 
Conditions d’éligibilité

Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 
son rapporteur, cet article fixe les règles d’éligibilité des candidats à l’élection 
des conseillers consulaires et des conseillers à l’AFE. Pour ces derniers, la 
condition d’éligibilité est largement dérogatoire au droit commun et 
relativement inédite en droit électoral puisque seuls les conseillers consulaires 
sont éligibles. Cette restriction n’est pas la conséquence du scrutin indirect, 
comme en témoigne le mode d’élection des sénateurs qui, bien qu’élus au 
scrutin indirect, permet la candidature de tout électeur et non pas seulement 
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des membres du collège électoral. Cette règle instituée par le Gouvernement 
dans la rédaction initiale du projet de loi vise à marquer le lien organique entre 
les mandats de conseiller consulaire et de conseiller à l’AFE chargé de relayer 
les préoccupations exprimées à l’échelon local ; cette circonstance devrait 
conduire le juge constitutionnel à admettre cette restriction au droit 
d’éligibilité des électeurs qu’il est appelé à contrôler1. 

En outre, de manière classique en droit électoral, la multiplicité des 
candidatures au sein de plusieurs circonscriptions est interdite. 

Article 29 quinquies 
Règles d’inéligibilités

Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 
son rapporteur, cet article fixe les inéligibilités applicables à l’élection des 
conseillers consulaires et à celle des conseillers à l’AFE. 

Reprenant l’article L.O. 329 du code électoral applicable aux 
élections législatives pour les députés élus par les Français établis hors de 
France, cette disposition intègre une précision apportée par votre commission 
en première lecture selon laquelle l’inéligibilité des consuls honoraires ne 
frappe que ceux représentant la France. 

En outre, l’article prévoit logiquement la démission d’office par le 
ministre des affaires étrangères du conseiller consulaire qui serait frappé par 
un des cas d’inéligibilité. Le conseiller consulaire pourrait former un recours 
devant le Conseil d’État dans le délai d’un mois. 

Enfin, reprenant une disposition adoptée par le Sénat, à l’initiative de 
son rapporteur, en première lecture au sein de l’article 29 quater, cet article 
prévoit qu’un conseiller consulaire cesse d’appartenir à un conseil consulaire 
s’il est élu, à la faveur d’une élection partielle, au sein d’un autre. 

Sous réserve de précisions rédactionnelles et mesures de coordination, 
l’Assemblée nationale n’a pas modifié cet article. 

Article 29 sexies 
Convocation des électeurs et jour du scrutin

Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 
son rapporteur, cet article fixe la procédure de convocation des électeurs pour 
l’élection des conseillers consulaires et des conseillers à l’AFE. 

Par référence aux règles applicables aux élections locales en France, 
la convocation aurait lieu par décret 90 jours avant le jour du scrutin pour 
l’élection des conseillers consulaires et 21 jours avant le jour du  scrutin pour 
l’élection des conseillers à l’AFE. 

1 Le juge constitutionnel a récemment rappelé que le législateur « ne saurait priver un citoyen du 
droit d'éligibilité dont il jouit en vertu de l'article 6 de la Déclaration de 1789 que dans la 
mesure nécessaire au respect du principe d'égalité devant le suffrage et à la préservation de la 
liberté de l'électeur » (CC, 6 avril 2013, n° 2012-230 QPC). 
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En outre à la suite de l’adoption par votre commission en première 
lecture d’un amendement de nos collègues Christian Cointat et Christophe-
André Frassa, le scrutin aurait lieu le samedi précédent pour les 
circonscriptions sur le continent américain, par exception au principe selon 
lequel le jour du scrutin est le dimanche.  

Sous réserve de précisions rédactionnelles et mesures de coordination, 
l’Assemblée nationale n’a pas modifié cet article. 

Article 29 septies 
Procédure de dépôt et d’enregistrement 

des déclarations de candidature
Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 

son rapporteur, cet article fixe les règles de dépôt et d’enregistrement des 
dépôts de candidatures, s’inspirant des dispositions applicables aux élections 
régionales. 

Le I du présent article prévoit, pour l’ensemble des circonscriptions 
pour ces élections, une déclaration de candidature obligatoire. Ce dépôt aurait 
lieu auprès de l’ambassade du chef-lieu de la circonscription de l’AFE, avant 
le 70ème jour précédant la date du scrutin pour l’élection des conseillers 
consulaires et le 15ème jour précédant la date du scrutin pour l’élection des 
conseillers à l’AFE. 

En ses II, III et I, cet article régit également les modalités de dépôts 
de cette déclaration et les informations relatives aux candidats devant y figurer 
(identité des candidats, présentation de la liste, etc.). 

Ces dispositions introduisent une représentation paritaire dans la 
présentation, assurant ainsi l’application de l’article 1er de la Constitution au 
terme duquel « la loi favorise l’égal accès des femmes et des hommes aux 
mandats électoraux » puisqu’elles obligent à présenter un remplaçant de sexe 
différent de celui du candidat en cas de scrutin uninominal et une liste 
composée alternativement de candidats de sexe différent en cas de scrutin de 
liste, c’est-à-dire pour l’ensemble des circonscriptions d’élection sauf celles ne 
comptant qu’un membre élu au conseil consulaire. 

Enfin, le V de cet article prévoit la procédure d’enregistrement de ces 
déclarations de candidatures par l’administration consulaire. Un récépissé 
provisoire est délivré au déposant dès le dépôt. Dans le délai de quatre jours, 
le récépissé définitif est délivré et ne peut être refusé, après motivation de la 
décision, que si la déclaration de candidatures ne répond pas aux prescriptions 
légales limitativement énumérées. Le refus d’enregistrement peut être contesté 
dans le délai de 72 heures devant le tribunal administratif de Paris qui dispose 
d’un délai de trois jours pour statuer, cette décision ne pouvant être contestée 
que devant le juge de l’élection à l’occasion d’une protestation électorale. 

Le lendemain de la clôture des dépôts de déclaration de candidatures, 
la liste est arrêtée et affichée dans les locaux diplomatiques ou consulaires en 
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un lieu accessible au public mais également, après l’adoption d’un 
amendement en séance publique lors de la première lecture devant 
l’Assemblée nationale, sur le site internet de l’ambassade. 

Article 29 octies 
Retrait de candidature et décès des candidats

Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 
son rapporteur, cet article fixe les modalités de retrait de candidatures pour les 
élections des conseillers consulaires et des conseillers à l’AFE.  

Lorsqu’un unique siège est à pourvoir, le retrait de candidature peut 
être effectué jusqu’à la clôture des déclarations de candidature, soit 70 jours 
avant la date du scrutin, en respectant le parallélisme de forme. Au-delà de ce 
délai, le retrait est impossible. Cependant, en cas de décès du candidat entre la 
clôture du dépôt des déclarations de candidature et le jour du scrutin, le 
remplaçant devient candidat et désigne son remplaçant. Si le remplaçant 
décède au cours de la même période, le candidat désigne un nouveau 
remplaçant.  

Dans les autres circonscriptions, le retrait individuel n’est pas autorisé 
mais la liste de candidats peut être retirée sous les mêmes conditions et à 
condition que la majorité des candidats figurant sur la liste le souhaitent. En 
cas de décès d’un candidat figurant sur la liste avant le huitième jour précédant 
les scrutins un nouveau candidat est désigné par les autres candidats de la liste 
pour occuper la place laissée vacante, sous forme d’une déclaration 
complémentaire selon la même procédure que la déclaration initiale de 
candidatures. Dans les huit jours précédant la date du scrutin, la liste reste en 
l’état malgré le décès d’un ou de candidat(s). 

Sous réserve de précisions rédactionnelles, l’Assemblée nationale n’a 
pas modifié cet article. 

Article 29 nonies 
Information des électeurs, circulaires électorales 

et règles de financement des campagnes électorales
Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 

son rapporteur, cet article fixe les règles d’information et de propagande 
électorales ainsi que les modalités de remboursement des frais de campagne 
électorale. 

En première lecture, votre commission a prévu, sur proposition de 
notre collègue Christian Cointat, une information des électeurs sur la date de 
l’élection des conseillers consulaires et des conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger, sur les conditions dans lesquelles ils pourraient voter 
ainsi que des candidats ou listes de candidats en lice. Cette information se 
ferait prioritairement par envoi électronique (lorsque l’administration 
consulaire dispose d’une adresse électronique) ou, à défaut, par envoi postal. 
Cette obligation, dérogatoire du droit commun, se justifiait pour 
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contrebalancer la forme totalement dématérialisée de la propagande électorale, 
apportant la garantie que chaque électeur disposerait sous forme papier 
d’informations indispensables pour le vote. 

En séance publique, le Sénat a adopté, avec l’avis favorable du 
Gouvernement, un amendement supprimant la mention de la forme 
dématérialisée de l’envoi de la propagande électorale, ce que l’Assemblée 
nationale a rétabli, en première lecture, avec un avis favorable du 
Gouvernement. 

En nouvelle lecture, l’Assemblée nationale a rétabli, sur proposition 
d’amendements de son rapporteur en commission puis en séance publique, la 
rédaction issue des travaux de votre commission en première lecture, ce qui 
constitue aux yeux de votre rapporteur, un dispositif équilibré puisque la 
forme dématérialisée, pour laquelle votre commission a, à plusieurs reprises, 
manifesté une certaine réserve, est la seule forme retenue de mise à disposition 
de la propagande électorale. Cependant, elle est précédée d’une garantie : 
l’électeur est informé par voie électronique ou, à défaut, par voie postale –
 notamment lorsque l’administration ne dispose d’aucune adresse électronique 
pour l’envoi – des informations relatives à la date du scrutin et des conditions 
dans lesquelles il peut voter mais également relatives à l’identité du candidat 
ou de la liste de candidats pour l’élection, ce qui permet de garantir qu’un 
électeur ne disposant pas de moyens informatiques puisse recevoir une 
information minimale mais néanmoins capitale pour l’exercice de son droit de 
suffrage. 

Introduit en première lecture par votre commission parallèlement au 
mode de scrutin direct des conseillers à l’AFE, le principe d’un bulletin unique 
pour les deux élections a été supprimé par l’Assemblée nationale dès 
lorsqu’elle a rétabli le mode scrutin indirect pour l’élection des conseillers à 
l’AFE. 

Enfin, comme pour le droit commun des élections, les frais 
d’acheminement des bulletins de vote vers les bureaux de vote seraient pris en 
charge par l’État pour l’ensemble des candidats et listes de candidats et le 
remboursement des frais de propagande serait limité aux candidats ou listes de 
candidats ayant obtenu 5 % des suffrages exprimés. Ce remboursement, qui est 
forfaitaire, exclut le coût des circulaires électorales dans la mesure où elles 
seraient dématérialisées. 

Article 29 decies
Modalités de vote

Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 
son rapporteur, cet article fixe les modalités de vote pour l’élection des 
conseillers consulaires et des conseillers à l’AFE.

Par principe, le vote aurait lieu à l’urne, soit aux bureaux de vote 
ouverts au sein des locaux diplomatiques et consulaire pour l’élection des 
conseillers consulaires, soit au bureau de vote ouvert au chef-lieu de 
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circonscriptions pour l’élection des conseillers à l’AFE. Le vote par 
procuration est également autorisé par l’article 29 ter du projet de loi, qui 
renvoie aux articles L. 71 à L. 78 du code électoral. 

De même, le vote par correspondance électronique, ouvert pour 
l’élection des conseillers à l’AFE par la loi n° 2003-277 du 28 mars 2003, 
issue d’une proposition de loi de notre collègue Robert del Picchia, est 
introduit pour l’élection des conseillers consulaires. 

En première lecture et pour l’élection des conseillers à l’AFE, 
l’Assemblée nationale a rétabli la possibilité de voter par remise en mains 
propres sous pli fermé à un fonctionnaire que le Sénat avait initialement 
écarté, puisqu’elle avait établi un dispositif d’élection au suffrage universel 
indirect. En nouvelle lecture, l’Assemblée nationale a mieux encadré cette 
modalité de vote en renvoyant pour son application aux conditions prévues au 
troisième alinéa de l’article 33 octies relatif à cette procédure pour l’élection 
des sénateurs représentant les Français établis hors de France. Outre qu’il 
permet une cohérence entre les modalités de vote pour les différentes 
élections, ce renvoi accorde des garanties légales indéniables en matière de 
sincérité du scrutin et de secret du suffrage que l’article 34 de la Constitution 
confie le soin à la loi de déterminer, le droit de suffrage étant un droit civique 
au sens du deuxième alinéa de cette disposition constitutionnelle. 

Article 29 duodecies 
Règles de financement des campagnes électorales

Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 
son rapporteur, cet article fixe les règles relatives au financement des 
campagnes électorales pour les élections des conseillers consulaires et des 
conseillers à l’AFE, l’application du chapitre VI bis du titre Ier du livre Ier du 
code électoral ne s’appliquant pas à ces élections, ce qui exclut l’obligation de 
tenue et de dépôt d’un compte de campagne et sa vérification par la 
commission nationale des comptes de campagne et des financements 
politiques.  

La règle fixée pour ces élections est directement reprise des deuxième 
et cinquième alinéas de l’article L. 52-8 du code électoral : interdiction, à 
l’exception des partis et groupements politiques, du financement des 
campagnes électorales, sous toute forme y compris par un avantage en nature, 
par des personnes morales, y compris de droit étranger, ainsi que par des États 
étrangers  

En première lecture, votre commission avait, sur proposition de nos 
collègues Christian Cointat et Christophe-André Frassa, autorisé les 
associations représentatives au niveau national des Français établis hors de 
France à participer au financement de ces campagnes électorales. La 
commission des lois de l’Assemblée nationale avait supprimé cette faculté en 
adoptant, à l’unanimité, un amendement de M. René Dosière. 
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Dans la mesure où l’Assemblée nationale a introduit en première 
lecture un article 1er bis du projet de loi qui consacre le rôle de ces 
associations, faisant ainsi droit à une demande de reconnaissance exprimée par 
elles, votre rapporteur estime que l’équilibre trouvé à l’Assemblée nationale 
est satisfaisant. 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS SPÉCIALES À L’ÉLECTION 

DES CONSEILLERS CONSULAIRES 

Article 29 terdecies 
Nombre et répartition des conseillers consulaires 

et découpage des circonscriptions électorales
Introduit par votre commission à l’initiative de son rapporteur, cet 

article fixe le nombre des conseillers consulaires par circonscription, oscillant 
entre 1 et 9, et le découpage de ces circonscriptions dont le nombre est fixé à 
130. 

Le nombre de conseillers consulaires à élire, calculé en fonction du 
nombre de ressortissants inscrits sur le registre des Français établis hors de 
France, est rappelé avant chaque renouvellement général par arrêté du ministre 
des affaires étrangères. 

En séance publique, le Sénat avait adopté un amendement de notre 
collègue Catherine Tasca qui avait modifié marginalement le découpage 
proposé par le Gouvernement sans augmenter leur nombre et corrigé des 
erreurs rédactionnelles au sein du tableau annexé. Dans un souci de clarté 
bienvenu, la commission des lois de l’Assemblée nationale, à l’initiative de 
son rapporteur, a fusionné au sein d’un même tableau le découpage des 
circonscriptions pour l’élection des conseillers consulaires et des conseillers à 
l’AFE. 

L’Assemblée nationale a maintenu la précision selon laquelle les 
limites des circonscriptions auxquelles se réfère la loi sont celles en vigueur à 
la date de la promulgation de la loi, rappelant implicitement la compétence 
exclusive de la loi pour arrêter le découpage des circonscriptions électorales. 

Parallèlement à des modifications rédactionnelles de l’article, 
l’Assemblée nationale a maintenu le découpage des circonscriptions d’élection 
des conseillers consulaires en première et nouvelle lectures. 
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Article 29 quaterdecies
Mode de scrutin 

Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 
son rapporteur, cet article fixe le mode scrutin applicable, à savoir un scrutin 
uninominal majoritaire pour les circonscriptions ne comptant qu’un seul siège 
et un scrutin de liste à la représentation proportionnelle selon la règle de la 
plus forte moyenne, sans adjonction de nom, ni modification de l’ordre de 
présentation, dans les autres circonscriptions. Dans les deux cas, l’élection est 
acquise au terme d’un seul tour de scrutin. 

Sous réserve de modifications rédactionnelles, l’Assemblée nationale 
n’a pas modifié cet article. 

Article 29 quindecies
Règles d’élection 

Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 
son rapporteur, cet article détermine les règles d’élection.  

Pour les circonscriptions où le scrutin est majoritaire, l’élection 
s’acquiert par l’obtention du plus grand nombre des suffrages exprimés qui 
n’est pas forcément la majorité de ces suffrages. Pour les circonscriptions où 
le scrutin est à la représentation proportionnelle, les sièges sont répartis en 
fonction de la part des suffrages obtenus et suivant l’ordre de présentation des 
candidats qui ne peut être modifié par l’électeur. 

En cas d’égalité des suffrages, votre commission avait souhaité, en 
première lecture, que l’élection ne s’effectue plus au bénéfice de l’âge mais en 
faveur du candidat le plus jeune ou de la liste de candidats dont la moyenne 
d’âge est la moins élevée, ce qui a été conservé par l’Assemblée nationale. 

Sous réserve d’une précision, l’Assemblée nationale n’a pas modifié 
cet article. 

Article 29 sexdecies 
Remplacement des conseillers consulaires

Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 
son rapporteur, cet article prévoit, en fonction des modes de scrutin 
applicables, le remplacement des conseillers consulaires pour un motif autre 
que l’annulation des opérations électorales qui implique une nouvelle élection. 

En cas de scrutin majoritaire, le remplaçant, élu en même temps que 
lui, succède au candidat. Pour un scrutin de liste, la personne immédiatement 
placée après le dernier candidat élu sur la liste, communément appelé le 
« suivant de liste », se verrait attribuer le siège.  

Sous réserve d’une précision, l’Assemblée nationale n’a pas modifié 
cet article. 
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Article 29 septdecies 
Règles pour les élections partielles

Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 
son rapporteur, cet article prévoit les règles électorales applicables lorsque les 
modalités précédemment prévues de remplacement ne trouvent pas à 
s’appliquer faute de membre de la liste restant ou de remplaçant, ou lorsque 
les opérations électorales ont été annulées, obligeant alors à l’organisation 
d’un nouveau scrutin. 

Outre une précision, l’Assemblée nationale a porté, en première 
lecture, le délai maximal d’organisation d’une élection partielle de trois à 
quatre mois. 

CHAPITRE III 
DISPOSITIONS SPÉCIALES 

À L’ÉLECTION DES CONSEILLERS 
À L’ASSEMBLÉE DES FRANÇAIS DE L’ÉTRANGER 

Article 29 vicies 
Découpage des circonscriptions électorales et démission d’office

Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 
son rapporteur, cet article fixe les limites des circonscriptions d’élection des 
conseillers à l’AFE et le nombre de sièges à pourvoir au sein de chaque 
circonscription1. 

Adoptant en séance publique un amendement de notre collègue 
Catherine Tasca, le Sénat avait fixé le nombre de conseillers à l’AFE à 102 
élus au sein de 16 circonscriptions. Lors de la première lecture, l’Assemblée 
nationale avait limité le nombre de circonscriptions à cinq correspondant à 
chaque continent. En nouvelle lecture, dans un souhait partagé de compromis 
entre les deux assemblées parlementaires, l’Assemblée nationale fixé un 
découpage à 15 circonscriptions permettant d’élire 90 conseillers à l’AFE. 

La répartition des sièges et la délimitation des circonscriptions 
électorales doit s’opérer dans le respect des exigences constitutionnelles 
découlant du principe d’égalité devant le suffrage fixé par l’article 3 de la 
Constitution et l’article 6 de la déclaration des droits de l’Homme et du 
citoyen de 1789. A cet égard, conformément à une jurisprudence constante du 
Conseil constitutionnel, l’élection doit s’effectuer sur des « bases 
essentiellement démographiques », ce qui implique, au regard de la 
jurisprudence la plus récente, des écarts limités à 20 % par rapport à la 

1 A l’initiative du rapporteur de l’Assemblée nationale, le tableau comprenant le découpage des 
circonscriptions et la répartition de sièges pour l’élection de l’AFE est commun avec celui 
intégrant le découpage des circonscriptions d’élection des conseillers consulaires. 
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moyenne au niveau de la population représentée – ici l’ensemble des Français 
établis hors de France inscrits au registre – du ratio d’un élu sur la population1. 
Des dérogations ponctuelles sont tolérées par le juge constitutionnel pour des 
motifs d’intérêt général2. 

Dans le cas présent, quatre circonscriptions excèdent l’écart de 20 % 
de la moyenne (Benelux ; Europe centrale et orientale ; Autrice, Slovaquie et 
Slovénie ; Asie et Océanie). Comme l’indiquait en séance publique le 
rapporteur de l’Assemblée nationale en nouvelle lecture, ces dérogations 
peuvent sans doute se prévaloir de motifs d’intérêt général. 

Enfin, la démission d’office des conseillers à l’AFE par le ministre 
des affaires étrangères serait prononcée dès lors qu’ils perdent leur mandat de 
conseiller consulaire. Cette disposition est la traduction du cumul 
institutionnalisé entre le mandat de conseiller consulaire et celui de conseiller 
à l’AFE. 

Article 29 unvicies
Mode de scrutin 

Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 
son rapporteur, cet article fixe le mode de scrutin des conseillers à l’AFE. 

En première lecture, le Sénat avait élaboré un mode de scrutin 
permettant l’élection directe des conseillers à l’AFE concomitamment à celle 
des conseillers consulaires. Votre commission n’avait pas remis en cause le 
cumul institutionnalisé entre le mandat de conseiller consulaire et de conseiller 
à l’AFE.  

En première lecture, l’Assemblée nationale a rétabli le scrutin 
indirect, modifiant en conséquence le présent article.  

Les sièges seraient ainsi répartis au niveau de la circonscription 
d’élection, à la représentation proportionnelle sans prime majoritaire, selon la 
règle de la plus forte moyenne. Un seuil de 5 % des suffrages exprimés, prévu 
par votre commission et conservé par l’Assemblée nationale, serait exigé des 
listes pour participer à cette répartition des sièges. 

Les candidats seraient donc élus selon l’ordre de présentation sans 
possibilité de panachage pour les électeurs que sont les conseillers consulaires. 

Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier 
siège, celui-ci reviendrait à la liste qui aurait obtenu le plus grand nombre de 
suffrages et en cas d’égalité de suffrages, le siège serait attribué au plus jeune 
des candidats susceptibles d’être proclamés élus, comme votre commission 
l’avait décidé. 

                                                
1 CC, 16 mai 2013, n° 2013-667 DC.
2 Le juge constitutionnel a admis, pour le découpage des circonscriptions pour l’élection des 
députés élus par les Français établis hors de France, une dérogation importante en raison de 
considérations géographiques évidentes (CC, 18 février 2010, n° 2010-602 DC). 
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Article 29 duovicies A 
Règles pour les élections partielles

Introduit en nouvelle lecture par la commission des lois de 
l’Assemblée nationale à l’initiative de son rapporteur, cet article reprend, sous 
réserve de modifications marginales, l’article 28 du projet de la loi dans sa 
rédaction initiale.  

Il confie la présidence du bureau de vote à l’ambassadeur ou le chef 
du poste consulaire du chef-lieu de la circonscription électorale. 

En outre, il reprend les règles électorales fixées à l’article L. 62-1 du 
code électoral et relatives à la liste d’émargement. Il prévoit en outre que pour 
les électeurs ayant voté par remise en mains propres du pli à un fonctionnaire 
avant la date du scrutin, leur vote est constaté non par une signature qui est 
impossible en l’absence de l’électeur ou d’un mandataire, mais une mention 
expresse en face de son nom, prouvant qu’il a utilisé cette modalité de vote. 

Article 29 duovicies 
Remplacement des conseillers 

à l’Assemblée des Français de l’étranger

Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 
son rapporteur, cet article prévoit pour le remplacement que la personne 
immédiatement placée après le dernier candidat élu sur la liste, communément 
appelé le « suivant de liste », se verrait attribuer le siège. 

L’Assemblée nationale s’est bornée à modifier cet article pour tirer 
les conséquences du rétablissement du mode de scrutin indirect. 

Article 29 tervicies 
Règles pour les élections partielles

Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 
son rapporteur, cet article prévoit les règles électorales applicables lorsque les 
modalités précédemment prévues de remplacement ne trouvent pas à 
s’appliquer faute de membre de la liste restant ou de remplaçant, ou lorsque 
les opérations électorales ont été annulées, obligeant alors à l’organisation 
d’un nouveau scrutin. 

Outre une précision, l’Assemblée nationale a allongé, en première 
lecture, le délai maximal d’organisation d’une élection partielle de trois à 
quatre mois et s’est bornée à modifier cet article pour tirer les conséquences 
du rétablissement du mode de scrutin indirect. 
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Article 29 quatervicies 
Consultation et copie des listes électorales consulaires par les conseillers 

à l’Assemblée des Français de l’étranger 

Introduit en première lecture en séance publique grâce à l’adoption 
d’un amendement de votre commission, cet article fixe les règles applicables à 
la démission des conseillers à l’AFE en s’inspirant de celles retenues pour les 
conseillers municipaux : les conseillers à l’AFE adresseraient leur démission 
au représentant de l’État du chef-lieu de la circonscription électorale qui en 
informerait immédiatement le ministre des affaires étrangères. La réception de 
la démission par l’ambassadeur ou le chef de poste consulaire marquerait la 
prise d’effet de la démission, ce qui entraînerait une vacance de siège. 

L’Assemblée nationale, après avoir modifié en première lecture cet 
article par coordination avec le changement de nom de l’AFE, est revenue en 
nouvelle lecture à une rédaction identique à celle adoptée par le Sénat en 
première lecture. 

Sous réserve d’une précision qu’elle a adoptée en première lecture 
avant de la supprimer en nouvelle lecture, l’Assemblée nationale n’a pas 
modifié cette disposition. 

Article 29 quinvicies 
Démission des conseillers 

à l’Assemblée des Français de l’étranger
Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 

son rapporteur, cet article ouvre à chaque conseiller à l’AFE la faculté de 
consulter et d’obtenir copie des listes électorales consulaires dans les 
conditions fixées à l’article L. 330-4 du code électoral, ce qui permet de 
restreindre ou refuser ce droit « si, en raison de circonstances locales, la 
divulgation des informations relatives à l’adresse ou à la nationalité française 
des personnes inscrites est de nature à porter atteinte à la sécurité ou à leur 
sûreté ». Cette faculté est actuellement prévue actuellement à l’article 2 bis de 
la loi n° 82-471 du 7 juin 1982. 

L’Assemblée nationale, après avoir modifié en première lecture cet 
article par coordination avec le changement de nom de l’AFE, est revenue en 
nouvelle lecture à une rédaction identique à celle adoptée par le Sénat en 
première lecture. 
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CHAPITRE IV 
MODALITES D’APPLICATION 

Article 29 sexvicies 
Modalités d’application des dispositions électorales

Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 
son rapporteur, cet article renvoie à un décret en Conseil d’État le soin de fixer 
les modalités d’application du présent titre. 

TITRE III 
ÉLECTION DES SÉNATEURS REPRÉSENTANT 
LES FRANÇAIS ÉTABLIS HORS DE FRANCE 

CHAPITRE IER

ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS CONSULAIRES 

Article 30 
Modalités d’élection des délégués consulaires

Cet article institue des délégués consulaires élus en même temps que 
les conseillers consulaires sur les mêmes listes, à raison d’un délégué pour 
10 000 inscrits au registre des Français de l’étranger au-delà de 10 000. Les 
délégués consulaires sont chargés de concourir, avec les députés élus par les 
Français établis hors de France et les conseillers consulaires, à l’élection des 
sénateurs représentant les Français établis hors de France. Le nombre de 
délégués serait fixé par arrêté ministériel en fonction de la population inscrite 
au registre au 1er janvier de l’année de l’élection. 

Ainsi, comme dans le système actuel1, l’ensemble des électeurs votant 
pour l’élection des sénateurs représentant les Français établis hors de France 
seraient élus au suffrage direct. 

Conformément à la tradition parlementaire, l’Assemblée nationale n’a 
pas apporté de modifications substantielles à l’article 30 ainsi qu’aux articles 
suivants du présent titre III, relatifs à l’élection des sénateurs, et s’en est 
strictement tenue à des modifications d’ordre rédactionnel, des précisions ou 
des coordinations. 

1 Les sénateurs représentant les Français établis hors de France sont actuellement élus par un 
collège composé des membres élus de l’Assemblée des Français de l’étranger et, depuis leur 
instauration, des députés élus par les Français établis hors de France. 



- 43 - 

L’Assemblée nationale n’a pas modifié les règles de calcul du nombre 
de conseillers consulaires et de délégués consulaires. Or, en première lecture, 
votre commission s’était assurée de ce que les écarts démographiques entre les 
circonscriptions d’élection des conseillers et délégués consulaires demeuraient 
dans des limites raisonnables, compte tenu de l’élargissement significatif du 
collège électoral sénatorial résultant du projet de loi – améliorant la situation 
actuelle – et du contexte géographique particulier de l’étranger, au regard des 
exigences du Conseil constitutionnel en matière électorale1. 

Article 31 
Conditions d’éligibilité, inéligibilités 

et incompatibilités des délégués consulaires
Cet article prévoit que les conditions d’éligibilité, les inéligibilités et 

les incompatibilités des conseillers consulaires sont applicables aux délégués 
consulaires. En effet, si les délégués n’ont pas pour vocation première à être 
des élus mais des électeurs sénatoriaux, ils ont cependant la qualité de suivants 
de liste pour les conseillers consulaires. 

A l’initiative de notre collègue Kalliopi Ango Ela, cet article prévoit 
également que les modalités de démission des délégués consulaires sont les 
mêmes que pour les conseillers consulaires. 

Article 32 
Modalités de répartition des sièges de délégués consulaires

Cet article organise la répartition des sièges de délégués consulaires 
entre les listes une fois que tous les sièges de conseillers consulaires ont été 
attribués, dans les mêmes conditions que les sièges de conseillers consulaires 
et dans l’ordre de chaque liste, en commençant par le premier candidat non élu 
en tant que conseiller consulaire. 

Article 33 
Conditions de remplacement des délégués consulaires

Cet article prévoit, en cas de remplacement d’un conseiller consulaire 
par un suivant de liste ayant la qualité de délégué consulaire, que le premier 
suivant de liste n’ayant pas la qualité de délégué consulaire devienne délégué 
consulaire. S’il n’est plus possible de procéder ainsi, des élections partielles 
sont organisées. 

                                                
1 Voir notamment la décision du Conseil constitutionnel n° 2010-602 DC du 18 février 2010 sur 
la loi ratifiant l’ordonnance n° 2009-935 du 29 juillet 2009 portant répartition des sièges et 
délimitation des circonscriptions pour l'élection des députés, par laquelle le Conseil a admis des 
« écarts démographiques importants » pour la délimitation des circonscriptions des députés élus 
par les Français établis hors de France (cons. 20 et 21). 
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CHAPITRE II 
MODE DE SCRUTIN 

Article 33 bis 
Collège électoral des sénateurs représentant 

les Français établis hors de France
Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 

son rapporteur, cet article reprend l’article 13 de l’ordonnance n° 59-260 du 
4 février 1959 complétant l’ordonnance n° 58-1098 du 15 novembre 1958 
relative à l’élection des sénateurs1, conformément au vœu de votre 
commission consistant à intégrer le contenu de cette ordonnance dans le 
présent projet de loi, relatif à la représentation des Français établis hors 
France, afin de réunir dans un seul et même texte l’ensemble des règles 
régissant l’élection des divers représentants des Français établis hors de 
France, à la seule exception des députés, dont l’élection est régie par les 
articles L.O. 328 à L. 330-1 du code électoral. 

Cet article concerne la composition du collège électoral des sénateurs 
représentant les Français établis hors de France. Il prend en compte la création 
des conseillers et délégués consulaires, qui remplacent les conseillers à 
l’Assemblée des Français de l’étranger au sein du collège. 

Pour mémoire, lors de l’examen du projet de loi relatif à l’élection 
des sénateurs2, le 18 juin 2013, le Sénat a décidé d’intégrer les sénateurs dans 
le collège électoral sénatorial. Dans le cadre de la navette de ce projet de loi, il 
conviendra, s’il y a lieu, de procéder à cette même modification pour le 
collège électoral des sénateurs représentant les Français établis hors de France. 

CHAPITRE III 
DÉCLARATIONS DE CANDIDATURE 

Article 33 quater 
Déclarations de candidature pour l’élection des sénateurs 

représentant les Français établis hors de France
Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 

son rapporteur, cet article reprend les articles 15 à 17 de l’ordonnance précitée 
du 4 février 1959. Ces dispositions précisent les conditions de présentation et 

1 Cette ordonnance fixe les modalités d’élection des sénateurs représentant les Français établis 
hors de France, lesquelles n’ont pas été intégrées dans le code électoral, à l’instar des règles 
relatives à l’élection des membres élus de l’Assemblée des Français de l’étranger et, dans le 
présent projet de loi, celles relatives à l’élection des conseillers consulaires. 
2 Le dossier législatif est consultable à l’adresse suivante : 
http://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl12-377.html
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de déclaration des listes de candidats, par renvoi au droit commun des articles 
L. 298 et L. 300 du code électoral. Par rapport au droit actuel, le délai de dépôt 
des candidatures serait avancé du deuxième vendredi au troisième lundi 
précédant le jour du scrutin. 

Article 33 quinquies 
Contrôle de recevabilité des déclarations de candidature 

pour l’élection des sénateurs représentant 
les Français établis hors de France 

Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 
son rapporteur, cet article se borne à reprendre l’article 18 de l’ordonnance du 
4 février 1959, prévoyant la saisine du tribunal administratif de Paris par le 
ministre des affaires étrangères lorsque la déclaration de candidature n’est pas 
conforme aux prescriptions légales. 

CHAPITRE III BIS 
FINANCEMENT DE LA CAMPAGNE ÉLECTORALE 

Article 33 sexies A 
Règles de financement de la campagne électorale pour l’élection des 

sénateurs représentant les Français établis hors de France
Introduit en première lecture par le Sénat sur la proposition de votre 

commission, cet article vise à adapter à la situation des candidats à l’élection 
des sénateurs représentant les Français établis hors de France l’obligation de 
tenir un compte de campagne pour les élections sénatoriales, assortie du droit 
au remboursement, telle qu’elle résulte de l’article L. 308-1 du code électoral, 
introduit par la loi n° 2011-412 du 14 avril 2011 portant simplification de 
dispositions du code électoral et relative à la transparence financière de la vie 
politique. En effet, l’article L. 308-1 du code électoral ne comporte pas de 
dispositions d’adaptation similaires à celles des articles L. 330-6-1 à L. 330-10 
pour l’élection des députés élus par les Français établis hors de France. 

Il s’agit ainsi, à droit constant, de rendre applicables à l’élection des 
sénateurs représentant les Français établis hors de France les adaptations mises 
en place pour l’élection des députés élus par les Français établis hors de 
France en matière de comptes de campagne des candidats (population prise en 
compte pour le calcul du plafond de dépenses, désignation de plusieurs 
mandataires, déplafonnement des frais de transport, lieu de déclaration du 
mandataire financier, délai de dépôt du compte de campagne, prise en compte 
du taux de change...). Cette adaptation est urgente car la période couverte par 
le compte de campagne s’ouvre un an avant la date du scrutin, la prochaine 
élection sénatoriale étant prévue en septembre 2014. 
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CHAPITRE IV 
OPÉRATIONS PRÉPARATOIRES AU SCRUTIN 

Article 33 sexies 
Date et heures du scrutin pour l’élection des sénateurs 

représentant les Français établis hors de France
Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 

son rapporteur, cet article se borne à reprendre l’article 19 de l’ordonnance du 
4 février 1959, prévoyant que l’élection des sénateurs représentant les Français 
établis hors de France a lieu au jour fixé pour le renouvellement de la série 
sénatoriale à laquelle les sièges concernés appartiennent. 

CHAPITRE V 
OPÉRATIONS DE VOTE 

Article 33 octies 
Modalités matérielles du vote

Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 
son rapporteur, cet article prévoit deux modalités pratiques de vote pour 
l’élection des sénateurs représentant les Français établis hors de France : le 
vote à l’urne, au bureau de vote institué au ministère des affaires étrangères et, 
à titre subsidiaire, dans des conditions sécurisées, le vote par remise en mains 
propres d’une enveloppe de vote à l’ambassadeur ou au chef de poste 
consulaire de la circonscription d’élection de l’électeur, au plus tard le 
deuxième samedi qui précède le scrutin. Afin de l’entourer de davantage de 
garanties, cette seconde modalité de vote a été précisée en première lecture par 
le Sénat, à l’initiative de notre collègue Robert del Picchia, de façon à mieux 
garantir le secret du vote et la sincérité du scrutin. 

Votre rapporteur rappelle pour mémoire que, l’article L. 318 du code 
électoral n’étant pas rendu applicable, ni par l’ordonnance de 1959 ni par le 
présent projet de loi, le vote n’est pas obligatoire pour l’élection des sénateurs 
représentant les Français établis hors de France. 
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CHAPITRE VII 
CONDITIONS D’APPLICATION 

Article 33 duodecies A (supprimé) 
Sanctions pénales en cas d’infraction aux règles fixées 

pour le vote par remise en mains propres d’une enveloppe de vote 
à l’ambassadeur ou au chef de poste consulaire

En première lecture, le Sénat avait adopté en séance, à l’initiative de 
notre collègue Christian Cointat, un amendement à l’origine du présent article, 
visant à instituer des sanctions pénales pour réprimer les cas de détournement 
des votes ou de fraude dans le cas du vote par remise en mains propres d’une 
enveloppe de vote à l’ambassadeur ou au chef de poste consulaire. Toutefois, 
outre qu’elles étaient en partie redondantes avec l’article 33 duodecies du 
présent projet de loi, ces dispositions n’étaient pas complètement adaptées aux 
modalités adoptées par le Sénat à l’article 33 octies pour ce dispositif de vote. 

En conséquence, l’Assemblée nationale a supprimé cet article, sur la 
proposition du Gouvernement, tout en complétant l’article 33 duodecies. 

Article 33 duodecies 
Dispositions pénales applicables aux infractions à la législation 

relative à l’élection des sénateurs représentant 
les Français établis hors de France

Introduit en première lecture par votre commission à l’initiative de 
son rapporteur, cet article vise à corriger un manque de l’ordonnance du 
4 février 1959, laquelle ne prévoyait pas de sanctions pénales pour certaines 
infractions électorales, à l’inverse du droit commun des élections sénatoriales. 
Aussi cet article reprend-il les dispositions pénales prévues aux articles L. 106 
à L. 110 et L. 113 à L. 117 du code électoral, applicables à l’élection des 
sénateurs des départements en vertu de l’article L. 327 du même code, tout en 
précisant, par référence à l’article L. 330-16, que les infractions commises à 
l’étranger sont poursuivies et réprimées comme si elles avaient eu lieu sur le 
territoire national et qu’elles peuvent être constatées par l’ambassadeur ou le 
chef de poste consulaire. 

Afin de réprimer les éventuelles irrégularités et fraudes spécifiques en 
cas de vote par remise en mains propres auprès de l’ambassadeur ou du chef 
de poste consulaire, sur proposition du Gouvernement, l’Assemblée nationale 
a complété cet article en vue de rendre applicables les dispositions pénales des 
articles L. 103 à L. 105 du code électoral (enlèvement d’une urne contenant 
des suffrages non dépouillés et violation du scrutin par des agents publics), de 
sorte que soient effectivement couverts tous les cas d’atteinte au secret du vote 
et à la sincérité du scrutin en cas de vote auprès de l’ambassadeur ou du chef 
de poste. Votre rapporteur considère que ces modifications correspondent au 
souhait émis par le Sénat dans son vote en première lecture. 
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TITRE IV 
DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 34 
(art. L. 121-10-1 du code de l’action sociale et des familles 

et L. 214-12-1 du code de l’éducation)
Coordinations dans le code de l’action sociale 
et des familles et dans le code de l’éducation

Cet article contient deux mesures de coordination rendues nécessaires 
par la création des conseils consulaires en lieu et place des comités consulaires 
actuels mentionnés au sein de dispositions législatives. 

En première lecture, l’Assemblée nationale avait complété cet article 
par des mesures de coordination à la suite du changement de nom de l’AFE. 
Comme, en nouvelle lecture, l’Assemblée nationale a rétabli cette appellation, 
elle a logiquement supprimé les dispositions qu’elle avait précédemment 
introduites. 

Article 35 
(art. L. 331-3 du code de justice administrative)

Détermination du juge de l’élection 
Cet article modifie l’article L. 311-3 du code de justice administrative 

afin de confier au Conseil d’État, sous réserve de dispositions législatives 
contraires, une compétence d’attribution pour statuer sur les recours 
contentieux contre l’élection des conseillers consulaires, des conseillers à 
l’Assemblée des Français de l’étranger (AFE) et des délégués consulaires.  

En première lecture, à l’initiative de son rapporteur, votre 
commission avait adopté un amendement de simplification rédactionnelle. 
L’Assemblée nationale, après avoir modifié en première lecture cet article par 
coordination avec le changement de nom de l’AFE, est revenue en nouvelle 
lecture à une rédaction identique à celle adoptée par le Sénat en première 
lecture. 

Article 37 
Date des prochains scrutins et entrée en vigueur de la loi

Cet article fixe en mai 2014 la date de la prochaine élection des 
conseillers consulaires et des délégués. A compter de cette date, le mandat 
actuel des conseillers à l’Assemblée des Français de l’étranger prend fin et, au 
plus tard, le 30 juin 2014.  

A l’initiative de votre rapporteur, votre commission avait prévu une 
entrée progressive des dispositions du présent projet de loi, articulée avec 
l’abrogation concomitante des dispositions relatives à l’AFE dans sa version 
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actuelle. Sous réserve de modifications marginales, l’Assemblée nationale a 
conservé cette rédaction. 

Enfin, tirant les conséquences de l’intégration au sein du projet de loi 
de l’ensemble des dispositions de l’ordonnance n° 59-60 du 4 février 1959, 
sous réserve des modifications apportées, l’abrogation de cette ordonnance est 
prévue. 

* 
*          * 

A l’issue de ses travaux, votre commission n’a pas adopté de 
texte. En conséquence, en application du premier alinéa de l’article 42 de la 
Constitution, la discussion portera en séance sur le texte du projet de loi 
déposé sur le Bureau du Sénat. 
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EXAMEN EN COMMISSION 
______ 

MARDI 25 JUIN 2013 

M. Jean-Yves Leconte, rapporteur. – En mars dernier, notre 
commission a examiné deux textes : l’un sur la prorogation du mandat des membres 
de l’Assemblée des Français de l’étranger, l’autre sur la représentation des Français 
établis hors de France. Le premier a été adopté conforme par l’Assemblée nationale 
et validé par le Conseil constitutionnel. Nous sommes saisis à nouveau du second, 
car les divergences étaient trop nombreuses et les délais trop contraints pour arriver 
en commission mixte partiaire à un  compromis entre les deux assemblées.  

Les échanges qui se sont multipliés entre députés et sénateurs ont fait 
converger les points de vue. Les premiers souhaitaient faire de l’Assemblée des 
Français de l’étranger un Haut conseil des Français de l’étranger ; pour des raisons 
symboliques et afin de préserver le droit de ses membres de parrainer un candidat à 
l’élection présidentielle, le nom actuel a été conservé. Les sénateurs ont en revanche 
accepté de supprimer la possibilité initialement offerte aux associations de participer 
au financement des campagnes.  

En première lecture, alors que nous avions adopté un mode de scrutin 
direct, l’Assemblée nationale est revenue au projet initial du Gouvernement, les 
conseillers à l’Assemblée des Français de l’étranger étant élus par les conseillers 
consulaires. Nous pouvons y consentir, en échange d’un découpage à quinze 
circonscriptions, contre cinq prévues initialement par l’Assemblée nationale 

Autre modification : la date d’élection des représentants des Français de 
l’étranger a été maintenue au mois de mai, conformément au souhait de l’Assemblée 
nationale et du ministère des affaires étrangères, de ne pas avoir de concomitance 
avec les élections municipales. Le Sénat était partisan de les faire coïncider, mais le 
vote électronique aurait exigé que les listes électorales soient établies plusieurs 
semaines avant le scrutin, ce qui n’est pas possible techniquement aujourd’hui. Il 
faudra éventuellement y revenir d’ici 2020 ; la réflexion ne doit pas s’arrêter. 

Le délai séparant l’élection des conseillers consulaires et celle des 
conseillers à l’Assemblée des Français de l’étranger a en outre été raccourci, afin que 
la seconde procède véritablement de la première et n’ouvre pas une nouvelle 
campagne électorale. Quant aux modalités de vote, l’Assemblée nationale a repris 
pour les conseillers à l’Assemblée des Français de l’étranger les dispositions plus 
sûres que nous avions introduites dans le mécanisme d’élection des sénateurs 
représentants les Français établis hors de France. 

Le découpage des circonscriptions relevait de la quadrature du cercle. Il 
fallait pouvoir constituer au moins trois listes dans chaque circonscription. Or le 
découpage du Gouvernement ne réunissait pas assez de personnes éligibles pour cela.  
Désormais, avec ce découpage à quinze circonscriptions, trois listes peuvent 
théoriquement être présentées dans chaque circonscription.  
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Lors de la nouvelle lecture, les députés ont adopté deux amendements en 
séance : le premier concerne le rapport remis à l’Assemblée des Français de 
l’étranger, auquel il ajoute l’action des pouvoirs publics en matière de commerce 
extérieur. Si cette nouvelle obligation, qui ne relève pas de la logique de ce rapport, 
ne pose pas de problème de fond, pourquoi avoir supprimé, en première lecture, le 
sujet de l’action culturelle ? Le second amendement limite à trois le nombre de 
mandats consécutifs de conseiller consulaire ou de conseiller à l’Assemblée des 
Français de l’étranger. C’est la première fois, Présidence de la République mise à 
part, qu’on limite dans le temps le nombre des mandats électifs, mais l’Assemblée 
nationale l’a voté et je vous propose de faire de même. Je vous propose donc 
d’adopter ce texte, qui est un bon compromis.  

Mme Catherine Tasca. – Vous avez excellemment exposé le parcours 
du texte. Je veux saluer l’efficacité du dialogue entre l’Assemblée nationale et le 
Sénat, qui n’est pas toujours si remarquable et qui est à mettre au crédit en particulier 
de nos rapporteurs. Ici, un vrai travail commun a été effectué sur un texte non 
partisan, puisqu’il s’agit d’améliorer la représentation des Français vivant à 
l’étranger. Plus démocratique que le précédent, le système que vous nous présentez 
instaure une vraie proximité entre les Français de l’étranger et leurs représentants. 

La future Assemblée des Français de l’étranger est en outre investie de 
responsabilités nouvelles. Espérons qu’elle s’en servira. Elle disposera d’une 
information plus complète de la part du Gouvernement sur les politiques qui 
concernent nos concitoyens établis hors de France. 

L’élection des conseillers consulaires marque une véritable innovation. 
Leur collège portera l’élection sénatoriale, ce qui, dans cette enceinte, est un motif 
d’attention tout particulier. 

M. Christophe-André Frassa. – Si la procédure accélérée n’avait pas 
été décidée, les deux chambres auraient dialogué plus précocement. Le dialogue de 
sourds par lequel elles ont commencé l’examen de ce texte nous a fait perdre 
beaucoup de temps.  

La nouvelle version sortie de l’Assemblée nationale est certes meilleure 
que la précédente avec ses cinq circonscriptions. Cela étant, je ne partage pas 
l’enthousiasme du rapporteur : je doute que trois listes émergent dans chaque 
circonscription, puisqu’il faut le nombre de candidats plus deux pour en constituer 
une. 

M. Jean-Yves Leconte, rapporteur. – Non, ce n’est plus le cas. 

M. Christophe-André Frassa. – Alors, en prenant tout le monde…. On 
aurait pu regrouper certaines circonscriptions pour mieux panacher les tendances 
politiques. 

Faire de l’Assemblée des Français de l’étranger un Haut conseil des 
Français de l’étranger devait procéder d’un mouvement d’humeur : sous-entendre 
que les conseils consulaires étaient de « bas conseils », n’était pas très flatteur pour 
nos compatriotes établis hors de France – on a connu dialectique plus habile. 

Si les prérogatives des élus sont opportunément augmentées, je regrette 
que la formulation ne retienne pas l’indicatif et se contente d’offrir aux conseillers à 
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l’Assemblée des Français de l’étranger la possibilité d’agir. Par exemple, le budget 
donne lieu à un débat qui peut être suivi d’un avis. Ne pas acter cet avis dans la loi 
rend la chose bancale.  

Nous avions durement bataillé en séance pour le vote direct. Les 
arguments en faveur du vote indirect ne tiennent pas la route. Les motifs 
d’inconstitutionnalité soulevés sur le scrutin direct par les uns ou les autres 
témoignent d’une mauvaise lecture du texte. Il faut évoluer sur ce point : on ne peut à 
la fois défendre un principe de proximité et prôner un suffrage indirect. 

M. Christian Cointat. – Nous avions l’opportunité de donner un nouvel 
élan à la représentation des Français établis hors de France, et nous manquons ce 
rendez-vous. Je suis extrêmement déçu. En 1982, j’avais soutenu Claude Cheysson 
lorsqu’il a imposé, sous l’autorité de Pierre Mauroy et de François Mitterrand, 
l’élection des représentants des Français de l’étranger au suffrage universel direct, 
pour en faire des Français comme les autres. Et aujourd’hui, on leur supprime le droit 
d’être représentés auprès des autorités de la République par des élus au suffrage 
direct ! Je tiens à la démocratie de proximité, j’approuve les dispositions relatives au 
collège électoral des sénateurs, qui corrigent une anomalie. Pour le reste, le projet 
remet en cause l’avancée majeure réalisée par François Mitterrand. Bien qu’UMP, je 
défendrai Claude Cheysson et François Mitterrand : je ne pourrai voter le texte.  

Si l’on veut que la représentation des Français de l’étranger ait un sens, il 
faut de la proximité. Les conseillers consulaires n’y suffiront pas, car ce sont des 
comités sans pouvoir, placés auprès du consul, qui représente certes l’autorité de la 
France, non la France elle-même. L’AFE peut bien garder sa dénomination – cela me 
fait d’autant plus plaisir que je suis à l’origine de l’amendement qui l’avait proposé –
, ce n’est plus une assemblée dès lors qu’elle est élue au suffrage indirect. Ce n’est 
pas par hasard que les députés ont souhaité l’appeler Haut conseil : c’en est un 
désormais. Des amendements seront présentés en séance pour revenir au suffrage 
direct, tout en respectant le lien entre les élections consulaires et l’AFE, car le 
Gouvernement a raison sur ce point. 

Nous sommes en plein débat sur l’intercommunalité : rappelez-vous que 
la droite avait instauré l’élection des conseillers communautaires par les conseils 
municipaux, alors que la gauche défendait le suffrage universel direct. Et vous 
défendez le contraire pour les Français de l’étranger ? C’est incohérent !  

M. Jean-Pierre Sueur, président. – J’aurais aimé qu’il en fût autrement. 

M. Christian Cointat. – Je le sais bien. En l’occurrence, le souci de 
commodité prime l’idéologie. Or vous le verrez à la lecture de nos amendements : 
organiser les deux élections simultanément est très simple : il suffit de prévoir deux 
types de bulletins et deux urnes différentes. L’élection simultanée des conseillers 
généraux et régionaux, ou encore  au Parlement européen et à l’Assemblée des 
Français de l’étranger, témoigne de la faisabilité d’un tel système. Si ces 
amendements passent, je serai le premier à défendre le texte, car il aura sauvé l’esprit 
de la réforme de François Mitterrand tout en allant de l’avant.  

M. Jean-Yves Leconte, rapporteur. – Plus de quatre cents conseillers 
consulaires seront élus au suffrage universel direct. Il y aura plus d’élus au suffrage 
universel que maintenant. 
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M. Christian Cointat. – Ils n’ont pas les mêmes pouvoirs, et sont 
disséminés ! 

M. Jean-Yves Leconte, rapporteur. – Pour le reste, à nouveau, il s’agit 
d’un texte de compromis, fruit d’analyses juridiques pointues, destiné à recueillir le 
plus large accord des députés et des sénateurs. Je suis étonné d’entendre M. Frassa 
défendre un découpage plus large des circonscriptions qui distendrait le lien entre les 
électeurs et leurs représentants. Je le répète : il sera possible de constituer trois listes 
dans chaque circonscription. Le système fonctionnera donc.  

L’Assemblée des Français de l’étranger est libre. Elle pourra émettre un 
avis sur le rapport relatif à la situation des Français de l’étranger, et formuler des 
observations sur le budget. 

La question du nom n’est pas négligeable. Monsieur Cointat, les maires 
qui parrainent les candidats à la présidentielle sont élus par les conseillers 
municipaux. En conservant son nom à l’assemblée, nous maintenons à ses membres 
la possibilité de parrainage, dont ils font un large usage.  

Ne demeurent que deux enjeux : garantir la participation aux élections de 
l’année prochaine, et finaliser les détails relatifs aux compétences des conseils 
consulaires et à l’organisation de l’Assemblée des Français de l’étranger, qui sont du 
domaine réglementaire. La réforme aurait pu être plus audacieuse, mais entre la loi 
de 1982 et celle-ci, nul ne peut nier que des progrès démocratiques sont accomplis. 

Mme Catherine Tasca. – Il est vrai que ce texte poursuit deux objectifs, 
pluralisme et proximité, qu’il n’est pas toujours aisé de concilier. Il propose 
néanmoins un compromis en découpant les circonscriptions selon ces deux principes, 
tout en tenant compte de la remarquable diversité des communautés françaises à 
l’étranger. Le groupe socialiste le votera. Il importe de tenir le calendrier. 

EXAMEN DES AMENDEMENTS

Article 29 quinquies 
M. Jean-Yves Leconte, rapporteur. – Reprenant un amendement déjà 

présenté, l’amendement n° 1 relève de la loi organique. 

L’amendement n° 1 est rejeté. 

Article 29 decies 
M. Jean-Yves Leconte, rapporteur. – L’amendement n° 2 rouvre le 

débat sur le vote par correspondance. Mis en place pour les législatives l’année 
dernière, il s’est révélé très coûteux ; moins de 1% des électeurs y ont eu recours, et 
la moitié des votes exprimés n’ont pu être validés. Par conséquent, il n’y a aucune 
raison d’accepter cet amendement. 

L’amendement n° 2 est rejeté. 

M. Jean-Pierre Sueur, président. – Nous en venons au vote du texte, 
dont le rapporteur a démontré qu’il comporte des concessions non négligeables des 
députés. 
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M. René Garrec. – Mais pas suffisantes ! 

Mis aux voix, le projet de loi n’est pas adopté. 

M. Christian Cointat. – Ce texte pourra être adopté en séance sous une 
forme qui, j’en suis sûr, conviendra davantage au rapporteur… 

Le sort des amendements examinés par la commission est retracé dans le 
tableau suivant : 

Auteur N° Objet Sort de 
l’amendement

Article 29 quinquies
Règles d’inéligibilités 

Mme GARRIAUD-
MAYLAM 1 

Incompatibilité entre un mandat parlementaire et 
les mandats de représentants des Français établis 

hors de France 
Rejeté

Article 29 decies
Modalités de vote

Auteur N° Objet Sort de 
l’amendement

Mme GARRIAUD-
MAYLAM 2 Vote par correspondance postale Rejeté
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TABLEAU COMPARATIF 
___

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

nouvelle lecture 
___

Résultat des travaux 
___ 

Projet de loi relatif à la 
représentation des Français 

établis hors de France 

Projet de loi relatif à la 
représentation des Français 

établis hors de France 

Projet de loi relatif à la 
représentation des Français 

établis hors de France 

Réunie le mardi 25 juin 
2013, la commission n'a pas 
adopté de texte sur le projet 
de loi n° 684 (2012-2013) 

relatif à la représentation des 
Français établis hors de 

France. 

En conséquence, et en 
application du premier 

alinéa de l'article 42 de la 
Constitution, la discussion 

portera en séance sur le texte 
du projet de loi adopté par 
l’Assemblée nationale en 

nouvelle lecture. 

TITRE IER TITRE IER TITRE IER

LES INSTANCES 
REPRÉSENTATIVES DES 

FRANÇAIS ÉTABLIS 
HORS DE FRANCE 

LES INSTANCES 
REPRÉSENTATIVES DES 

FRANÇAIS ÉTABLIS 
HORS DE FRANCE 

LES INSTANCES 
REPRÉSENTATIVES DES 

FRANÇAIS ÉTABLIS 
HORS DE FRANCE 

(Division et intitulé 
nouveaux) 

Article 1er Article 1er Article 1er

Les instances 
représentatives des Français 
établis hors de France sont les 
conseils consulaires et 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger. 

Les instances 
représentatives des Français 
établis hors de France sont 
les conseils consulaires et le 
Haut Conseil des Français de 
l’étranger. 

Les instances 
représentatives des Français 
établis hors de France sont les 
conseils consulaires et 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger. 

Article 1er bis (nouveau) Article 1er bis

Les associations 
représentatives au niveau 
national des Français établis 
hors de France concourent à 
l’exercice des droits civiques 
et à la participation à la vie 
démocratique de la Nation 
des communautés françaises 
à l’étranger. 

Les associations 
représentatives au niveau 
national des Français établis 
hors de France concourent à 
l'exercice des droits civiques 
et à la participation à la vie 
démocratique de la Nation 
des Français établis hors de 
France. 
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Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

nouvelle lecture 
___

Résultat des travaux 
___ 

CHAPITRE IER CHAPITRE IER CHAPITRE IER  

LES CONSEILS CONSULAIRES LES CONSEILS CONSULAIRES LES CONSEILS CONSULAIRES  

Article 2 Article 2 Article 2  

Auprès de chaque 
ambassade pourvue d’une 
circonscription consulaire et 
de chaque poste consulaire, 
un conseil consulaire est 
chargé de formuler des avis 
sur les questions consulaires 
ou d’intérêt général, 
notamment culturel, 
économique et social, 
concernant les Français 
établis dans la 
circonscription. 

Auprès de chaque 
ambassade pourvue d’une 
circonscription consulaire et 
de chaque poste consulaire, 
un conseil consulaire est 
chargé de formuler des avis 
sur les questions consulaires 
ou d’intérêt général, 
notamment culturel, éducatif, 
économique et social, 
concernant les Français 
établis dans la 
circonscription. 

(Alinéa sans 
modification)

Les conseillers 
consulaires sont consultés sur 
toute question relative à la 
protection sociale et à l’action 
sociale, à l’emploi, à la 
formation professionnelle et à 
l’apprentissage, à 
l’enseignement français à 
l’étranger et à la sécurité, 
concernant les Français 
établis dans la 
circonscription. 

Les conseils 
consulaires peuvent être 
consultés sur toute question 
concernant les Français 
établis dans la 
circonscription et relative à 
la protection sociale et à 
l’action sociale, à l’emploi, à 
la formation professionnelle 
et à l’apprentissage, à 
l’enseignement français à 
l’étranger et à la sécurité. 

(Alinéa sans 
modification)

 Chaque année, 
l’ambassadeur ou le chef de 
poste consulaire présente au 
conseil consulaire un rapport 
sur la situation de la 
circonscription consulaire et 
faisant l’état des lieux des 
actions menées dans les 
domaines de compétences du 
conseil consulaire. 

(Alinéa sans 
modification)

L’ambassadeur ou le 
chef de poste consulaire 
assure la présidence du 
conseil consulaire ayant son 
siège dans sa circonscription 
consulaire. Il peut se faire 
représenter. Le vice-président 
du conseil consulaire est élu 
par les membres élus du

L’ambassadeur ou le 
chef de poste consulaire 
assure la présidence du 
conseil consulaire ayant son 
siège dans sa circonscription 
consulaire. Il peut se faire 
représenter. Le vice-
président du conseil 
consulaire est élu par et 

(Alinéa sans 
modification)
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Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

nouvelle lecture 
___

Résultat des travaux 
___ 

conseil consulaire en leur 
sein ; il assure la présidence 
du conseil en cas d’absence 
du président. 

parmi les membres élus de ce 
conseil. 

Les conseillers 
consulaires sont membres de 
droit du ou des conseils 
consulaires constitués dans la 
circonscription électorale 
dans le ressort de laquelle ils 
ont été élus. 

(Alinéa sans 
modification)

(Alinéa sans 
modification)

 Les délibérations des 
conseils consulaires donnent 
lieu à procès-verbal. 

Les délibérations des 
conseils consulaires donnent 
lieu à l'établissement d'un 
procès-verbal. 

Article 2 bis (nouveau) Article 2 bis Article 2 bis  

La première réunion 
de chaque conseil consulaire 
après un renouvellement 
général se tient au plus tard le 
deuxième vendredi suivant la 
date du scrutin. 

Après un 
renouvellement général, la 
première réunion de chaque 
conseil consulaire se tient au 
plus tard dans le mois 
suivant la date du scrutin. 

(Sans modification)

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Article 19 Article 19 Article 19  

Un décret en Conseil 
d’État fixe les modalités 
d’application du présent 
chapitre, notamment : 

(Alinéa sans 
modification)

(Sans modification)

1° Le montant, les 
conditions et les modalités de 
versement des indemnités 
forfaitaires dont les 
conseillers consulaires 
bénéficient au titre de leurs 
fonctions et des 
remboursements forfaitaires 
auxquels ils peuvent 
prétendre ; 

1° Le montant, les 
conditions et les modalités 
de versement des indemnités 
forfaitaires dont les 
conseillers consulaires 
bénéficient et des 
remboursements forfaitaires 
auxquels ils peuvent 
prétendre au titre de leur 
mandat ; 

  

2° Les conditions dans 
lesquelles ils sont indemnisés 
des dommages résultant des 
accidents subis dans 
l’exercice de leurs fonctions ; 

2° Les conditions 
dans lesquelles ils sont 
indemnisés des dommages 
résultant des accidents subis 
dans le cadre de leur 
mandat ; 

  

2° bis (nouveau) Les 
conditions dans lesquelles ils 

2° bis Les conditions 
dans lesquelles ils exercent 
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Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

nouvelle lecture 
___

Résultat des travaux 
___ 

exercent leur droit à la 
formation dans le cadre de 
leur mandat ; 

leur droit à la formation au 
titre de leur mandat ; 

2° ter (nouveau) Les 
prérogatives dont ils 
disposent dans leur 
circonscription électorale ; 

2° ter Les 
prérogatives individuelles 
dont ils disposent au titre de 
leur mandat ; 

  

3° Les attributions, 
l’organisation et le 
fonctionnement des conseils 
consulaires ainsi que les 
conditions dans lesquelles le 
ministre des affaires 
étrangères peut, par arrêté, 
créer des conseils consulaires 
compétents pour plusieurs 
circonscriptions consulaires. 

3° (Sans 
modification)

  

CHAPITRE II CHAPITRE II CHAPITRE II  

L’ASSEMBLÉE DES FRANÇAIS 
DE L’ÉTRANGER

LE HAUT CONSEIL DES 
FRANÇAIS DE L’ÉTRANGER

L’ASSEMBLÉE DES FRANÇAIS 
DE L’ÉTRANGER

Article 20 AA (nouveau) Article 20 AA Article 20 AA  

La première réunion 
de l’Assemblée des Français 
de l’étranger après un 
renouvellement général se 
tient dans les trois mois qui 
suivent la date du scrutin. 

Après son 
renouvellement général, la 
première réunion du Haut 
Conseil des Français de 
l’étranger se tient dans les 
trois mois qui suivent la date 
du scrutin. 

Après son 
renouvellement général, la 
première réunion de 
l'Assemblée des Français de 
l'étranger se tient dans les 
quatre mois suivant la date du 
scrutin. 

Article 20 A (nouveau) Article 20 A Article 20 A  

Lors de la première 
réunion suivant son 
renouvellement, l’Assemblée 
des Français de l’étranger élit 
en son sein son président et 
son bureau. 

Lors de la première 
réunion suivant son 
renouvellement général, le 
Haut Conseil des Français de 
l’étranger élit en son sein son 
président et son bureau. 

Lors de la première 
réunion suivant son 
renouvellement général, 
l'Assemblée des Français de 
l'étranger élit en son sein son 
président et son bureau. 

Article 20 B (nouveau) Article 20 B Article 20 B  

Lors de la première 
réunion suivant son 
renouvellement, l’Assemblée 
des Français de l’étranger 
établit son règlement 

Lors de la première 
réunion suivant son 
renouvellement général, le 
Haut Conseil des Français de 
l’étranger établit son 

Lors de la première 
réunion suivant son 
renouvellement général, 
l'Assemblée des Français de 
l'étranger établit son 
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Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

nouvelle lecture 
___

Résultat des travaux 
___ 

intérieur.  règlement intérieur. Celui-ci 
peut être déféré au tribunal 
administratif de Paris. 

règlement intérieur. Celui-ci 
peut être déféré au tribunal 
administratif de Paris. 

Dans le cadre 
déterminé par un décret en 
Conseil d’État, le règlement 
intérieur fixe les règles 
d’organisation et de 
fonctionnement de 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger, en particulier les 
conditions dans lesquelles le 
bureau exerce les attributions 
de l’Assemblée des Français 
de l’étranger dans l’intervalle 
des sessions. 

Alinéa supprimé Suppression 
maintenue 

Le règlement intérieur 
peut être déféré au tribunal 
administratif de Paris. 

Alinéa supprimé Suppression 
maintenue 

Article 20 C (nouveau) Article 20 C Article 20 C  

L’Assemblée des 
Français de l’étranger se 
réunit à l’initiative conjointe 
du ministre des affaires 
étrangères et de son président.

Le Haut Conseil des 
Français de l’étranger se 
réunit à l’initiative conjointe 
du ministre des affaires 
étrangères et de son 
président. 

L'Assemblée des 
Français de l'étranger se 
réunit à l'initiative conjointe 
du ministre des affaires 
étrangères et de son président.

Elle se réunit au moins 
deux fois par an. 

Il se réunit au moins 
deux fois par an. 

Elle se réunit au moins 
deux fois par an. 

Article 20 Article 20 Article 20  

Chaque année, le 
Gouvernement présente à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger un rapport sur la 
situation des Français établis 
hors de France et les 
politiques conduites à leur 
égard. 

Chaque année, le 
Gouvernement présente au 
Haut Conseil des Français de 
l’étranger un rapport sur la 
situation des Français établis 
hors de France et les 
politiques conduites à leur 
égard. 

Chaque année, le 
Gouvernement présente à 
l'Assemblée des Français de 
l'étranger un rapport sur la 
situation des Français établis 
hors de France et les 
politiques conduites à leur 
égard. 

Ce rapport porte sur : Ce rapport porte sur : Ce rapport porte 
notamment sur : 

1° L’enseignement 
français à l’étranger ; 

1° L’enseignement 
français, y compris bilingue 
francophone, à l’étranger ; 

1° L'enseignement 
français, y compris 
l'enseignement bilingue 
francophone, à l'étranger ; 
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Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

nouvelle lecture 
___

Résultat des travaux 
___ 

2° La protection 
sociale et l’action sociale ; 

2° (Sans 
modification)

2° (Sans modification)  

3° La formation 
professionnelle et 
l’apprentissage ; 

3° (Sans 
modification)

3° (Sans modification)  

4° La sécurité des 
communautés françaises à 
l’étranger ; 

4° La sécurité des 
Français de l’étranger ; 

4° La sécurité des 
Français établis hors de 
France ;

4° bis (nouveau) La 
politique de rayonnement 
culturel de la France à 
l’étranger ; 

4° bis Supprimé 4° bis Le soutien à 
l’entreprenariat des Français 
établis hors de France et les 
actions menées pour favoriser 
la diffusion commerciale des 
produits fabriqués en France ; 

5° (nouveau) Les 
engagements internationaux 
portant sur l’une des matières 
prévues aux 1°, 2°, 3° et 6° du 
présent article ou sur le droit 
de la famille et concernant 
directement les Français 
établis hors de France, sous 
réserve des prérogatives 
attachées à la conduite des 
relations extérieures de la 
France ; 

5° Les engagements 
internationaux portant sur 
l’une des matières prévues 
aux 1°, 2°, 3° et 6° bis et 
concernant directement les 
Français établis hors de 
France, sous réserve des 
prérogatives attachées à la 
conduite des relations 
extérieures de la France ; 

5° Les engagements 
internationaux portant sur 
l'une des matières prévues 
aux 1°, 2°, 3° et 6° bis et 
concernant directement les 
Français établis hors de 
France, ainsi que les 
conventions tendant à éviter 
les doubles impositions et 
celles relatives au droit de la 
famille relevant de la 
Conférence de La Haye de 
droit international privé, sous 
réserve des prérogatives 
attachées à la conduite des 
relations extérieures de la 
France ; 

6° (nouveau) Le 
régime fiscal applicable aux 
Français établis hors de 
France ; 

6° Supprimé 6° Suppression 
maintenue

6° bis (nouveau)
L’administration des Français 
de l’étranger ; 

6° bis L’administration 
des Français de l’étranger ; 

6° bis L’administration 
des Français établis hors de 
France ; 

7° (nouveau) Tout 
autre sujet concernant les 
Français établis hors de 
France. 

7° Tout autre sujet 
concernant les Français 
établis hors de France. 

7° Supprimé  

Ce rapport donne lieu 
à un débat en présence du 
Gouvernement. Il peut donner 
lieu à un avis. 

Ce rapport donne lieu 
à un débat en présence du 
Gouvernement. Il peut 
donner lieu à un avis du Haut 
Conseil des Français de 
l’étranger. 

Ce rapport donne lieu 
à un débat en présence du 
Gouvernement. Il peut donner 
lieu à un avis de l’Assemblée 
des Français de l’étranger. 
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Article 21 Article 21 Article 21  

Dès le dépôt du projet 
de loi de finances de l’année à 
l’Assemblée nationale, le 
Gouvernement informe 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger des dispositions 
relatives aux matières 
mentionnées à l’article 20. 
L’Assemblée des Français de 
l’étranger lui fait part de ses 
observations. 

Dès le dépôt du projet 
de loi de finances et du 
projet de loi de financement 
de la sécurité sociale de 
l’année à l’Assemblée 
nationale, le Gouvernement 
informe le Haut Conseil des 
Français de l’étranger des 
dispositions relatives aux 
matières mentionnées à 
l’article 20. Le Haut Conseil 
des Français de l’étranger lui 
fait part de ses observations. 

Dès le dépôt du projet 
de loi de finances et du projet 
de loi de financement de la 
sécurité sociale de l'année sur 
le bureau de l'Assemblée 
nationale, le Gouvernement 
informe l'Assemblée des 
Français de l'étranger des 
dispositions relatives aux 
matières mentionnées à 
l'article 20. L'Assemblée des 
Français de l'étranger lui fait 
part de ses observations. 

Article 22 Article 22 Article 22  

L’Assemblée des 
Français de l’étranger peut 
être consultée par le 
Gouvernement sur la situation 
des Français établis hors de 
France et sur toute question 
consulaire ou d’intérêt 
général, notamment culturel, 
économique et social, 
concernant cette population. 

Le Haut Conseil des 
Français de l’étranger peut 
être consulté par le 
Gouvernement et par le 
Parlement sur la situation des 
Français établis hors de 
France et sur toute question 
consulaire ou d’intérêt 
général, notamment culturel, 
économique et social, les 
concernant. 

L'Assemblée des 
Français de l'étranger peut 
être consultée par le 
Gouvernement, par le 
Président de l'Assemblée 
nationale ou par le Président 
du Sénat sur la situation des 
Français établis hors de 
France et sur toute question 
consulaire ou d'intérêt 
général, notamment culturel, 
éducatif, économique et 
social, les concernant. 

En ces domaines, elle 
peut également, de sa propre 
initiative, réaliser des études 
et adopter des avis, des 
résolutions et des motions. 

En ces domaines, il 
peut également, de sa propre 
initiative, réaliser des études 
et adopter des avis, des 
résolutions et des motions. 

En ces domaines, elle 
peut également, de sa propre 
initiative, réaliser des études 
et adopter des avis, des 
résolutions et des motions. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Article 29 Article 29 Article 29  

Un décret en Conseil 
d’État fixe les modalités 
d’application du présent 
chapitre, notamment : 

(Alinéa sans 
modification)

(Alinéa sans 
modification)

1° Le montant, les 
conditions et les modalités 
des remboursements 
forfaitaires auxquels les 
conseillers élus à l’Assemblée 
des Français de l’étranger 
peuvent prétendre au titre de 

1° Le montant, les 
conditions et les modalités 
de versement des 
remboursements forfaitaires 
auxquels les membres du 
Haut Conseil des Français de 
l’étranger peuvent prétendre 

1° Le montant, les 
conditions et les modalités de 
versement des 
remboursements forfaitaires 
auxquels les conseillers à 
l'Assemblée des Français de 
l'étranger peuvent prétendre 
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leurs fonctions ; au titre de leurs fonctions ;  au titre de leur mandat ; 

2° Les conditions dans 
lesquelles ils sont indemnisés 
des dommages résultant des 
accidents subis dans 
l’exercice de leurs fonctions ; 

2° Les conditions 
dans lesquelles ils sont 
indemnisés des dommages 
résultant des accidents subis 
dans l’exercice de leurs 
fonctions ; 

2° Les conditions dans 
lesquelles ils sont indemnisés 
des dommages résultant des 
accidents subis dans 
l'exercice de leur mandat ; 

2° bis (nouveau) Les 
prérogatives dont ils 
disposent dans leur 
circonscription électorale ; 

2° bis Supprimé 2° bis Suppression 
maintenue

3° (Supprimé) 3° Les conditions 
dans lesquelles ils exercent 
leur droit à la formation au 
titre de leurs fonctions ; 

3° Les conditions dans 
lesquelles ils exercent leur 
droit à la formation au titre de 
leur mandat ; 

4° Les conditions dans 
lesquelles ils exercent leur 
droit à la formation dans le 
cadre de leur mandat. 

4° Les prérogatives 
individuelles dont ils 
disposent au titre de leurs 
fonctions ; 

4° Les prérogatives 
individuelles dont ils 
disposent au titre de leur 
mandat ; 

 5° (nouveau) Les 
conditions dans lesquelles le 
règlement intérieur du Haut 
Conseil des Français de 
l’étranger fixe ses règles 
d’organisation et de 
fonctionnement, en 
particulier les conditions 
dans lesquelles le bureau 
exerce les attributions de ce 
Haut Conseil dans 
l’intervalle des sessions. 

5° Les conditions dans 
lesquelles le règlement 
intérieur de l'Assemblée des 
Français de l'étranger fixe ses 
règles d'organisation et de 
fonctionnement, en particulier 
les conditions dans lesquelles 
le bureau exerce les 
attributions de l'Assemblée 
des Français de l'étranger 
dans l'intervalle des sessions. 

TITRE II TITRE II TITRE II  

ÉLECTION DES 
CONSEILLERS 
CONSULAIRES 

ET DES CONSEILLERS À 
L’ASSEMBLÉE 

DES FRANÇAIS DE 
L’ÉTRANGER 

ÉLECTION DES 
CONSEILLERS 
CONSULAIRES 

ET DES MEMBRES DU 
HAUT CONSEIL  

DES FRANÇAIS DE 
L’ÉTRANGER 

ÉLECTION DES 
CONSEILLERS 
CONSULAIRES 

ET DES CONSEILLERS À 
L’ASSEMBLÉE 

DES FRANÇAIS DE 
L’ÉTRANGER 

(Division et intitulé 
nouveaux) 
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CHAPITRE IER CHAPITRE IER CHAPITRE IER  

DISPOSITIONS COMMUNES À 
L’ÉLECTION DES CONSEILLERS 

CONSULAIRES ET DES 
CONSEILLERS À L’ASSEMBLÉE 

DES FRANÇAIS DE 
L’ÉTRANGER

DISPOSITIONS COMMUNES À 
L’ÉLECTION DES 

CONSEILLERS CONSULAIRES 
ET DES MEMBRES DU HAUT 
CONSEIL DES FRANÇAIS DE 

L’ÉTRANGER

DISPOSITIONS COMMUNES À 
L’ÉLECTION DES CONSEILLERS 

CONSULAIRES ET DES 
CONSEILLERS À L’ASSEMBLÉE

DES FRANÇAIS DE 
L’ÉTRANGER

(Division et intitulé nouveaux)    

Article 29 bis (nouveau) Article 29 bis Article 29 bis  

Les conseillers 
consulaires et les conseillers à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger sont élus pour six 
ans au suffrage universel 
direct en même temps que le 
premier tour de l’élection des 
conseillers municipaux. 

Les conseillers 
consulaires sont élus pour six 
ans au suffrage universel 
direct, en mai. 

Les conseillers 
consulaires et les conseillers à 
l'Assemblée des Français de 
l'étranger sont élus pour six 
ans au suffrage universel.  

 Les membres du Haut 
Conseil des Français de 
l’étranger sont élus pour six 
ans au suffrage universel 
indirect par les conseillers 
consulaires, dans les trois 
mois qui suivent leur 
renouvellement général. 

Les conseillers 
consulaires sont élus au 
suffrage direct en mai. 

  Le nombre de mandats 
consécutifs est limité à trois 
pour les conseillers 
consulaires et les conseillers à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger. 

  Les conseillers à 
l’Assemblée des français de 
l’étranger sont élus par les 
conseillers consulaires dans le 
mois suivant leur 
renouvellement général. 

Article 29 ter (nouveau) Article 29 ter Article 29 ter  

Sont applicables à 
l’élection des conseillers 
consulaires, et des conseillers 
à l’Assemblée des Français de 
l’étranger sous réserve des 

I. – Sont applicables à 
l’élection des conseillers 
consulaires et des membres 
du Haut Conseil des Français 
de l’étranger, sous réserve 

I. – Sont applicables à 
l’élection des conseillers 
consulaires et des conseillers 
à l’Assemblée des Français de 
l’étranger, sous réserve des 
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dispositions du présent 
chapitre, les dispositions des 
chapitres Ier, III, V, VI et VII 
du titre Ier du livre Ier du code 
électoral, à l’exception des 
articles L. 47, L. 48, L. 51, 
L. 52, L. 53, L. 55 à L. 57-1, 
L. 70 et L. 85-1. Sont 
également applicables les 
articles L. 118-4, L. 330-2 et 
L. 330-4, les trois premiers 
alinéas de l’article L. 330-6, 
l’article L. 330-12, le premier 
alinéa de l’article L. 330-14 et 
l’article L. 330-16 du même 
code. 

des dispositions du présent 
titre, les articles L. 54, L. 59 
à L. 62, L. 63 à L. 69, 
L. 118-4 et L. 330-16 du 
code électoral ainsi que le 
chapitre VII du titre Ier du 
livre Ier du même code. 

dispositions du présent titre, 
les articles L. 54, L. 58 à 
L. 62, L. 63 à L. 69, L. 71 à 
L. 78,  L. 118-4 et L. 330-16 
du code électoral ainsi que le 
chapitre VII du titre Ier du 
livre Ier du même code. 

Pour l’application de 
ces dispositions à l’élection 
des conseillers consulaires, il 
y a lieu de lire : « liste 
électorale consulaire » au lieu 
de : « liste électorale », 
« ambassadeur ou chef de 
poste consulaire » au lieu de : 
« maire » et, aux 
articles L. 71 et L. 72, 
« circonscription consulaire » 
au lieu de : « commune ». 

Pour l’application des 
dispositions mentionnées au 
premier alinéa du présent I, il 
y a lieu de lire : « liste 
électorale consulaire » au 
lieu de : « liste électorale ». 

Pour l'application des 
dispositions mentionnées au 
premier alinéa du présent I, il 
y a lieu de lire : « liste 
électorale consulaire » au lieu 
de : « liste électorale », 
« ambassadeur ou chef de 
poste consulaire » au lieu de : 
« maire » et, aux articles 
L. 71 et L. 72 du code 
électoral, « circonscription 
consulaire » au lieu de : 
« commune ». 

  Pour l’application de 
l’article L. 73 du code 
électoral, le nombre maximal 
de procurations dont peut 
disposer le mandataire est de 
trois et le mandataire ne peut 
voter que dans les conditions 
prévues au premier alinéa des 
I et II de l’article 29 decies de 
la présente loi.  

 II (nouveau). – Sont 
applicables à l’élection des 
seuls conseillers consulaires, 
sous réserve des dispositions 
du chapitre II du présent 
titre, les chapitres Ier, III et V 
du titre Ier du livre Ier du code 
électoral, à l’exception des 
articles L. 47, L. 48, L. 51 et 
L. 52. Sont également 
applicables les articles L. 58, 
L. 62-1, L. 62-2, L. 71 à 
L. 78, L. 330-2 et L. 330-4, 
les trois premiers alinéas de 
l’article L. 330-6, 

II. – Sont applicables à 
l'élection des seuls conseillers 
consulaires, sous réserve des 
dispositions du chapitre II du 
présent titre, les chapitres Ier, 
III et V du titre Ier du 
livre Ier du code électoral, à 
l'exception des articles L. 47, 
L. 48, L. 51 et L. 52. Sont 
également applicables les 
articles L. 62-1, L. 62-2, 
L. 330-2 et L. 330-4, les trois 
premiers alinéas de l'article 
L. 330-6, l'article L. 330-12 et 
le premier alinéa de l'article 
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l’article L. 330-12 et le 
premier alinéa de 
l’article L. 330-14 du même 
code. 

L. 330-14 du même code.  

 Pour l’application des 
dispositions mentionnées au 
premier alinéa du présent II, 
il y a lieu de lire : « liste 
électorale consulaire » au 
lieu de : « liste électorale », 
« ambassadeur ou chef de 
poste consulaire » au lieu 
de : « maire » et, aux 
articles L. 71 et L. 72 du 
code électoral, 
« circonscription 
consulaire » au lieu de : 
« commune ». 

Pour l'application des 
dispositions mentionnées au 
premier alinéa du présent II, il 
y a lieu de lire : « liste 
électorale consulaire » au lieu 
de : « liste électorale » et 
« ambassadeur ou chef de 
poste consulaire » au lieu de : 
« maire ». 

 Pour l’application de 
l’article  L. 73 du code 
électoral, le nombre maximal 
de procurations dont peut 
disposer le mandataire est de 
trois et le mandataire ne peut 
voter que dans les conditions 
prévues au premier alinéa de 
l’article 29 decies de la 
présente loi.  

Alinéa supprimé

Article 29 quater (nouveau) Article 29 quater Article 29 quater  

Sont éligibles les 
électeurs inscrits sur l’une des 
listes électorales consulaires 
de la circonscription 
électorale dans laquelle ils se 
présentent. 

Sont éligibles au 
conseil consulaire les 
électeurs consulaires de la 
circonscription électorale 
dans laquelle ils se 
présentent. 

Sont éligibles au 
conseil consulaire les 
électeurs inscrits sur l’une des 
listes électorales consulaires 
de la circonscription 
électorale dans laquelle ils se 
présentent. 

 Sont éligibles au Haut 
Conseil des Français de 
l’étranger les conseillers 
consulaires élus en 
application du chapitre II du 
présent titre. 

Sont éligibles à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger les conseillers 
consulaires élus en 
application du chapitre II du 
présent titre. 

Nul ne peut être 
candidat dans plusieurs 
circonscriptions. 

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans 
modification)

Un conseiller 
consulaire élu dans un autre 
conseil consulaire à 
l’occasion d’une élection 

Alinéa supprimé Suppression 
maintenue 
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partielle cesse, de ce fait 
même, d’appartenir au conseil 
consulaire dont il faisait 
partie avant cette élection. 
Toutefois, en cas de 
contestation de l’élection, la 
vacance du siège est 
proclamée à compter de la 
décision statuant sur le 
recours. 

Article 29 quinquies 
(nouveau)

Article 29 quinquies Article 29 quinquies  

Les chefs de mission 
diplomatique et les chefs de 
poste consulaire ne peuvent 
faire acte de candidature dans 
aucune circonscription 
incluant le ressort dans lequel 
ils exercent ou ont exercé 
leurs fonctions depuis moins 
de trois ans à la date du 
scrutin. 

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification)

En outre, ne peuvent 
être élus dans toute 
circonscription incluant le 
ressort dans lequel ils 
exercent ou ont exercé leurs 
fonctions depuis moins d’un 
an à la date du scrutin : 

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification)

1° Les adjoints des 
chefs de mission 
diplomatique et des chefs de 
poste consulaire ; 

1° (Sans 
modification)

1° (Sans modification)  

2° Les chefs de 
missions militaires et des 
services civils placés auprès 
d’eux, ainsi que leurs 
adjoints ; 

2° (Sans 
modification)

2° (Sans modification)  

3° Les fonctionnaires 
consulaires honoraires, au 
sens de la convention de 
Vienne sur les relations 
consulaires du 24 avril 1963, 
représentant la France ; 

3° Les fonctionnaires 
consulaires honoraires, au 
sens de la convention de 
Vienne sur les relations 
consulaires, faite à Vienne, 
le 24 avril 1963, représentant 
la France ; 

3° (Sans modification)

4° Les officiers 
exerçant un commandement 
dans la circonscription. 

4° (Sans 
modification)

4° (Sans modification)  
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Tout conseiller 
consulaire ou conseiller à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger élu qui, pour une 
cause survenue 
postérieurement à son 
élection, se trouve dans un 
des cas d’inéligibilité prévus 
par la présente loi, est dans 
les trois mois déclaré 
démissionnaire par le ministre 
des affaires étrangères, sauf 
recours au Conseil d’État 
formé dans le délai d’un mois 
à compter de la notification. 

Tout conseiller 
consulaire ou membre du 
Haut Conseil des Français de 
l’étranger élu qui, pour une 
cause survenue 
postérieurement à son 
élection, se trouve dans un 
des cas d’inéligibilité prévus 
par la présente loi est dans 
les trois mois déclaré 
démissionnaire d’office par 
arrêté du ministre des 
affaires étrangères, sauf 
recours au Conseil d’État 
formé dans le délai d’un 
mois à compter de la 
notification. 

Tout conseiller 
consulaire ou conseiller à 
l'Assemblée des Français de 
l'étranger élu qui, pour une 
cause survenue 
postérieurement à son 
élection, se trouve dans un 
des cas d'inéligibilité prévus 
par la présente loi est dans les 
trois mois déclaré 
démissionnaire d'office par 
arrêté du ministre des affaires 
étrangères, sauf recours 
devant le Conseil d'État formé 
dans le délai d'un mois à 
compter de la notification. 

 Un conseiller 
consulaire élu dans un autre 
conseil consulaire à 
l’occasion d’une élection 
partielle cesse, de ce fait
même, d’appartenir au 
conseil consulaire dont il 
faisait partie avant cette 
élection. Toutefois, en cas de 
contestation de l’élection, la 
vacance du siège est 
proclamée à compter de la 
décision statuant sur le 
recours. 

Un conseiller 
consulaire élu dans un autre 
conseil consulaire à l'occasion 
d'une élection partielle cesse, 
de ce fait, d'appartenir au 
conseil consulaire dont il 
faisait partie avant cette 
élection. Toutefois, en cas de 
contestation de l'élection, la 
vacance du siège est 
proclamée à compter de la 
décision statuant sur le 
recours. 

Article 29 sexies (nouveau) Article 29 sexies Article 29 sexies  

Les électeurs sont 
convoqués par décret publié 
quatre-vingt-dix jours au 
moins avant la date du 
scrutin. 

I (nouveau). – Les 
électeurs sont convoqués par 
décret publié :

I. – (Alinéa sans 
modification)

1° Quatre-vingt-dix 
jours au moins avant la date 
du scrutin, pour l’élection 
des conseillers consulaires ; 

1° (Sans modification)  

2° Trente jours au 
moins avant la date du 
scrutin, pour l’élection des 
membres du Haut Conseil 
des Français de l’étranger.

2° Vingt et un jours au 
moins avant la date du 
scrutin, pour l'élection des 
conseillers à l'Assemblée des 
Français de l'étranger. 

Le scrutin a lieu dans 
chaque circonscription un 
dimanche ou, dans les 
ambassades et les postes 

II. – (Sans 
modification)

II. – (Sans 
modification)
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consulaires situés sur le 
continent américain, le 
samedi précédent. 

Article 29 septies (nouveau) Article 29 septies Article 29 septies  

I. – Une déclaration de 
candidature est obligatoire 
pour chaque candidat ou liste 
de candidats aux élections de 
conseillers consulaires et de 
conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger. Elle 
doit être déposée auprès de 
l’ambassade ou du poste 
consulaire du chef-lieu de la 
circonscription électorale 
pour l’élection de 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger, au plus tard le 
soixante-dixième jour 
précédant la date du scrutin, à 
18 heures. 

I. – Une déclaration 
de candidature est obligatoire 
pour chaque candidat ou liste 
de candidats. Elle est 
déposée auprès de 
l’ambassade ou du poste 
consulaire du chef-lieu de la 
circonscription électorale, au 
plus tard :

I. – (Alinéa sans 
modification)

La déclaration de 
candidature est commune 
pour les élections des 
conseillers consulaires et des 
conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger.

1° Le soixante-
dixième jour précédant la 
date du scrutin, à 18 heures, 
pour l’élection des 
conseillers consulaires ; 

1° (Alinéa sans 
modification)

La déclaration de 
candidature est faite 
collectivement par le candidat 
tête de liste pour l’élection 
des conseillers à l’Assemblée 
des Français de l’étranger ou 
par un représentant de la liste 
mandaté par l’ensemble des 
candidats de la liste. Elle 
indique expressément :

2° Le vingt et unième 
jour précédant la date du 
scrutin, à 18 heures, pour 
l’élection des membres du 
Haut Conseil des Français de 
l’étranger. 

2° Le quinzième jour 
précédant la date du scrutin, à 
18 heures, pour l'élection des 
conseillers à l'Assemblée des 
Français de l'étranger. 

1° Le titre de la liste 
présentée ; 

Alinéa supprimé Suppression 
maintenue 

2° Les nom, prénoms, 
sexe, date et lieu de 
naissance, domicile et 
profession de chacun des 
candidats et, s’il y a lieu, de 
leurs remplaçants ; 

Alinéa supprimé Suppression 
maintenue

3° L’ordre de 
présentation des candidats. 

Alinéa supprimé Suppression 
maintenue
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La déclaration 
comporte la signature de tous 
les membres de la liste. Le 
dépôt de la liste doit être 
assorti de l’ensemble des 
mandats des candidats qui y 
figurent. 

Alinéa supprimé Suppression 
maintenue

II. – Dans les 
circonscriptions électorales 
où un unique siège de 
conseiller consulaire est à 
pourvoir, le candidat et son 
remplaçant sont de sexe 
différent. Nul ne peut être à la 
fois candidat et remplaçant 
d’un autre candidat. 

II. – Dans les 
circonscriptions électorales 
où un unique siège est à 
pourvoir, le candidat et son 
remplaçant sont de sexe 
différent. Nul ne peut être à 
la fois candidat et remplaçant 
d’un autre candidat.

II. – (Sans 
modification)

Nul ne peut figurer en 
qualité de remplaçant sur 
plusieurs déclarations de 
candidature. 

(Alinéa sans 
modification) 

  

 La déclaration de 
candidature est faite par le 
candidat, son remplaçant ou 
un représentant du candidat 
spécialement mandaté par 
lui. Elle comporte la 
signature du candidat ainsi 
que de son remplaçant et 
indique leurs nom, prénoms, 
sexe, date et lieu de 
naissance, domicile et 
profession. 

  

III. – Dans les 
circonscriptions électorales 
où plus d’un siège de 
conseiller consulaire est à 
pourvoir, chaque liste 
comprend un nombre de 
candidats égal au nombre de 
sièges à pourvoir, sous 
réserve des dispositions de 
l’article 30 relatives aux 
délégués consulaires, 
augmenté de trois. 

III. – Dans les 
circonscriptions électorales 
où plus d’un siège est à 
pourvoir, chaque liste 
comprend un nombre de 
candidats égal au nombre de 
sièges à pourvoir, augmenté 
de trois, sous réserve des 
dispositions de l’article 30 
relatives aux délégués 
consulaires.

III. – Dans les 
circonscriptions électorales 
où plus d'un siège est à 
pourvoir, chaque liste 
comprend : 

  1° Un nombre de 
candidats égal au nombre de 
sièges à pourvoir, sous 
réserve des dispositions de 
l’article 30 relatives aux 
délégués consulaires, 
augmenté de trois, pour 
l’élection des conseillers 
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consulaires ; 

  2° Un nombre de 
candidats égal au nombre de 
sièges à pourvoir pour 
l’élection des conseillers à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger. 

Chaque liste est 
composée alternativement 
d’un candidat de chaque sexe.

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification)

Nul ne peut être 
candidat sur plusieurs listes. 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification)

 La déclaration de 
candidature est faite 
collectivement pour chaque 
liste par le candidat tête de 
liste ou par un représentant 
spécialement mandaté par 
lui. Elle indique 
expressément : 

(Alinéa sans 
modification)

 1° (nouveau) Le titre 
de la liste présentée ; 

1° (Sans modification)  

 2° (nouveau) Les 
nom, prénoms, sexe, date et 
lieu de naissance, domicile et 
profession de chacun des 
candidats et, s’il y a lieu, de 
leurs remplaçants ; 

2° (Sans modification)  

 3° (nouveau) L’ordre 
de présentation des 
candidats. 

3° (Sans modification)  

La déclaration 
comporte la signature de tous 
les membres de la liste. Le 
dépôt de la liste doit être 
assorti de l’ensemble des 
mandats des candidats qui y 
figurent. 

(Alinéa sans 
modification)

IV. – Pour l’élection 
des conseillers à l’Assemblée 
des Français de l’étranger, 
chaque liste comprend un 
nombre de candidats égal au 
nombre de sièges à pourvoir. 

IV. – Supprimé IV. – Suppression 
maintenue

Chaque liste est 
composée alternativement 
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d’un candidat de chaque sexe.

Nul ne peut être 
candidat sur plusieurs listes. 

   

Pour permettre 
l’application de l’article 29 
unvicies, chaque liste indique 
l’ordre de présentation dans 
lequel les candidats à 
l’élection des conseillers 
consulaires sont présentés 
pour l’élection des conseillers 
à l’Assemblée des Français de 
l’étranger. 

   

V. – L’ambassadeur 
ou le chef de poste consulaire 
du chef-lieu de la 
circonscription électorale 
donne au déposant un 
récépissé provisoire de 
déclaration. Il lui délivre un 
récépissé définitif dans les 
quatre jours du dépôt de la 
déclaration de candidature si 
celle-ci est conforme aux 
dispositions de l’article 29 
quinquies ainsi qu’à celles du 
II du présent article, en cas 
d’élection au scrutin 
majoritaire, ou à celles du III 
du présent article, en cas 
d’élection à la représentation 
proportionnelle. Le refus 
d’enregistrement de la 
déclaration de candidature est 
motivé. 

V. – L’ambassadeur 
ou le chef de poste 
consulaire du chef-lieu de la 
circonscription électorale 
donne au déposant un 
récépissé provisoire de 
déclaration. Il lui délivre un 
récépissé définitif dans les 
quatre jours du dépôt de la 
déclaration de candidature si 
celle-ci est conforme aux 
dispositions de 
l’article 29 quinquies, à 
celles du I du présent article, 
ainsi qu’à celles du II, en cas 
d’élection au scrutin 
majoritaire, ou à celles 
du III, en cas d’élection à la 
représentation 
proportionnelle. Le refus 
d’enregistrement de la 
déclaration de candidature 
est motivé. 

V. – (Alinéa ans 
modification) 

Le candidat ou son 
mandataire ou, dans les 
circonscriptions où l’élection 
a lieu au scrutin à la 
représentation 
proportionnelle, le candidat 
placé en tête de liste ou son 
mandataire dispose d’un délai 
de soixante-douze heures 
pour contester le refus 
d’enregistrement de la 
déclaration de candidature 
devant le tribunal 
administratif de Paris, qui 
statue dans les trois jours. La 
décision du tribunal 
administratif ne peut être 

(Alinéa sans 
modification)

(Alinéa sans 
modification)
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contestée qu’à l’occasion 
d’un recours contre l’élection.

Si les délais impartis 
par les deux premiers alinéas 
du présent V à l’ambassadeur, 
au chef de poste consulaire ou 
au tribunal administratif ne 
sont pas respectés, la 
candidature doit être 
enregistrée. Le lendemain du 
soixante-dixième jour 
précédant la date du scrutin, 
l’état des déclarations de 
candidature est arrêté, dans 
l’ordre de leur dépôt, par 
l’ambassadeur ou le chef de 
poste consulaire. Il est affiché 
à l’intérieur des locaux 
diplomatiques ou consulaires 
en un lieu accessible au 
public jusqu’au jour du 
scrutin inclus. 

Si les délais impartis 
par les deux premiers alinéas 
du présent V à 
l’ambassadeur, au chef de 
poste consulaire ou au 
tribunal administratif ne sont 
pas respectés, la candidature 
doit être enregistrée. L’état 
des déclarations de 
candidature est arrêté, dans 
l’ordre de leur dépôt, par 
l’ambassadeur ou le chef de 
poste consulaire le 
lendemain : 

(Alinéa sans 
modification)

1° (nouveau) Du 
soixante-dixième jour 
précédant la date du scrutin 
pour l’élection de conseillers 
consulaires ; 

1° (Sans modification)

2° (nouveau) Du 
vingt et unième jour 
précédant la date du scrutin 
pour l’élection de membres 
du Haut Conseil des Français 
de l’étranger. 

2°  Du quinzième jour 
précédant la date du scrutin, 
pour l'élection des conseillers 
à l'Assemblée des Français de 
l'étranger. 

 Il est affiché sur le 
site internet de l’ambassade 
ou du poste consulaire et à 
l’intérieur des locaux 
diplomatiques ou consulaires 
en un lieu accessible au 
public jusqu’au jour du 
scrutin inclus. 

Il est publié sur le site 
internet  de l’ambassade ou 
du poste consulaire et 
affiché à l’intérieur des 
locaux diplomatiques ou 
consulaires en un lieu 
accessible au public jusqu’au 
jour du scrutin inclus. 

Article 29 octies (nouveau) Article 29 octies Article 29 octies  

I. – Dans les 
circonscriptions électorales 
où un unique siège est à 
pourvoir, les candidatures ne 
peuvent être retirées que 
jusqu’à la date limite fixée 
pour le dépôt des 
candidatures. Le retrait est 

I. – Dans les 
circonscriptions électorales 
où un unique siège est à 
pourvoir, les candidatures 
peuvent être retirées jusqu’à 
la date limite prévue au I de 
l’article 29 septies pour le 
dépôt des candidatures. Le 

(Sans modification)
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enregistré comme la 
déclaration de candidature. 

retrait obéit aux mêmes 
conditions d’enregistrement 
que la déclaration de 
candidature. 

Lorsqu’un candidat 
décède postérieurement à 
l’expiration du délai prévu 
pour le dépôt des déclarations 
de candidature, son 
remplaçant devient candidat 
et peut désigner un nouveau 
remplaçant. Lorsqu’un 
remplaçant décède pendant la 
même période, le candidat 
peut désigner un nouveau 
remplaçant. 

(Alinéa sans 
modification)

  

II. – Dans les 
circonscriptions électorales 
où plus d’un siège est à 
pourvoir, les retraits de listes 
complètes sont admis dans le 
délai prévu au I de l’article 29 
septies à condition que la 
déclaration de retrait 
comporte la signature de la 
majorité des membres de la 
liste. Aucun retrait de 
membre d’une liste n’est 
admis après le dépôt de la 
déclaration de candidature. 

II. – Dans les 
circonscriptions électorales 
où plus d’un siège est à 
pourvoir, les retraits de listes 
complètes sont admis dans le 
délai prévu au I de 
l’article 29 septies à 
condition que la déclaration 
de retrait comporte la 
signature de la majorité des 
membres de la liste de 
candidats. Aucun retrait de 
membre d’une liste n’est 
admis après le dépôt de la 
déclaration de candidature. 

  

En cas de décès de 
l’un des candidats, ses 
colistiers doivent le remplacer 
immédiatement par un 
nouveau candidat au rang qui 
lui convient. Cette nouvelle 
candidature fait l’objet d’une 
déclaration complémentaire 
soumise aux règles prévues 
ci-dessus. Toutefois, 
demeurent valables sans 
modification les listes portant 
le nom d’un candidat décédé 
postérieurement au huitième 
jour précédant le scrutin. 

En cas de décès de 
l’un des candidats, les autres 
membres de la liste doivent 
le remplacer immédiatement 
par un nouveau candidat, au 
rang du candidat décédé. 
Cette nouvelle candidature 
fait l’objet d’une déclaration 
complémentaire soumise aux 
règles prévues au même 
article 29 septies. Toutefois, 
demeurent valables sans 
modification les listes 
portant le nom d’un candidat 
décédé postérieurement au 
huitième jour précédant le 
scrutin. 

  

Article 29 nonies (nouveau) Article 29 nonies Article 29 nonies  

Les électeurs sont 
informés de la date de 

I. – Les électeurs sont 
informés de la date de 

I. – Les électeurs sont 
informés de la date de 
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l’élection des conseillers 
consulaires et des conseillers 
à l’Assemblée des Français de 
l’étranger, des conditions 
dans lesquelles ils peuvent 
voter et des candidats ou 
listes de candidats par envoi 
électronique ou, à défaut, par 
envoi postal au plus tard 
cinquante jours avant la date 
du scrutin. 

l’élection ainsi que des 
conditions dans lesquelles ils 
peuvent voter, par envoi 
électronique ou, à défaut, par 
envoi postal, au plus tard : 

l’élection, des conditions dans 
lesquelles ils peuvent voter 
ainsi que des candidats ou de 
la liste de candidats, par envoi 
électronique ou, à défaut, par 
envoi postal, au plus tard : 

 1° Cinquante jours 
avant la date du scrutin pour 
l’élection des conseillers 
consulaires ; 

1° (Sans modification)  

 2° Quinze jours avant 
la date du scrutin pour 
l’élection des membres du 
Haut Conseil des Français de 
l’étranger. 

2° Onze jours avant la 
date du scrutin, pour l'élection 
des conseillers à l'Assemblée 
des Français de l'étranger. 

Chaque candidat ou 
liste de candidats peut 
transmettre au ministre des 
affaires étrangères une 
circulaire électorale afin 
qu’elle soit mise à disposition 
et transmise aux électeurs. 

Chaque candidat ou 
liste de candidats peut 
transmettre au ministre des 
affaires étrangères une 
circulaire électorale afin 
qu’elle soit mise à 
disposition et transmise aux 
électeurs sous une forme 
dématérialisée. 

(Alinéa sans 
modification)

Les candidats ou listes 
de candidats remettent leurs 
bulletins de vote au chef-lieu 
de leur circonscription 
électorale. 

II (nouveau). –
(Alinéa sans modification)

II. – (Sans modification)  

Dans le respect des I à 
IV de l’article 29 septies, le 
même bulletin de vote 
comporte les noms des 
candidats à l’élection des 
conseillers consulaires et à 
l’élection des conseillers à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger pour l’ensemble 
des circonscriptions 
électorales des conseillers 
consulaires comprises dans la 
circonscription d’élection des 
conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger. 

Dans le respect des 
dispositions du II de 
l’article 29 septies et sous 
réserve des dispositions du 
second alinéa du I de 
l’article 29 octies, le bulletin 
de vote comporte, dans les 
circonscriptions électorales 
où un unique siège est à 
pourvoir, le nom du candidat 
et celui de son remplaçant. 
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 Dans le respect des 
dispositions du III de 
l’article 29 septies et sous 
réserve des dispositions du 
second alinéa du II de 
l’article 29 octies, le bulletin 
de vote comporte, dans les 
circonscriptions électorales 
où plus d’un siège est à 
pourvoir, le titre de la liste et 
les noms des candidats, dans 
l’ordre de leur présentation. 

  

L’État prend à sa 
charge les frais 
d’acheminement de ces 
bulletins vers les bureaux de 
vote de la circonscription 
électorale. 

III (nouveau). –
(Alinéa sans modification)

III. – (Sans 
modification) 

Les candidats ou listes 
de candidats ayant obtenu au 
moins 5 % des suffrages 
exprimés sont remboursés, 
sur une base forfaitaire, du 
coût du papier et des frais 
d’impression des bulletins de 
vote et des affiches 
électorales. 

Les candidats ou 
listes de candidats ayant 
obtenu au moins 5 % des 
suffrages exprimés sont 
remboursés, sur une base 
forfaitaire, du coût du papier 
et des frais d’impression des 
bulletins de vote et, pour la 
seule élection des conseillers 
consulaires en application du 
premier alinéa du II de 
l’article 29 ter, des affiches 
électorales. 

  

Article 29 decies (nouveau) Article 29 decies Article 29 decies  

Les électeurs votent 
dans les bureaux ouverts à 
l’étranger par les ambassades 
et les postes consulaires. 

I. – Pour l’élection 
des conseillers consulaires, 
les électeurs votent dans les 
bureaux ouverts à l’étranger 
par les ambassades et les 
postes consulaires. 

I. – (Sans modification)  

Ils peuvent, par 
dérogation aux dispositions 
de l’article L. 54 du code 
électoral, voter par 
correspondance électronique, 
au moyen de matériels et de 
logiciels de nature à respecter 
le secret du vote et la sincérité 
du scrutin. 

Ils peuvent, par 
dérogation à l’article L. 54 
du code électoral, voter par 
correspondance électronique, 
au moyen de matériels et de 
logiciels de nature à 
respecter le secret du vote et 
la sincérité du scrutin. 

  

Pour l’application de 
l’article  L. 73 du même code, 
le nombre maximal de 

Alinéa supprimé   
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procurations dont peut 
bénéficier le mandataire est 
de trois. Le mandataire ne 
peut voter que dans les 
conditions prévues au premier 
alinéa. 

II (nouveau). – Pour 
l’élection des membres du 
Haut Conseil des Français de 
l’étranger, les électeurs 
votent dans le bureau ouvert 
au chef-lieu de la 
circonscription électorale. 

II. – Pour l'élection des 
conseillers à l'Assemblée des 
Français de l'étranger, les 
électeurs votent dans le 
bureau ouvert au chef-lieu de 
la circonscription électorale. 

Ils peuvent, par 
dérogation à l’article L. 54 
du code électoral, voter le 
deuxième samedi précédant 
la date du scrutin, sous 
enveloppe fermée remise en 
mains propres à 
l’ambassadeur ou au chef de 
poste consulaire de leur 
circonscription d’élection. 
Tout dépôt d’une enveloppe 
fait l’objet d’un récépissé 
remis par l’autorité 
administrative à l’électeur. 

Ils peuvent, par 
dérogation à l'article L. 54 du 
code électoral, voter le 
deuxième vendredi précédant 
la date du scrutin, dans les 
conditions prévues au 
troisième alinéa de 
l'article 33 octies de la 
présente loi. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Article 29 duodecies 
(nouveau)

Article 29 duodecies Article 29 duodecies  

Les personnes 
morales, à l’exception des 
partis ou groupements 
politiques et des associations 
représentatives au niveau 
national des Français établis 
hors de France, ne peuvent 
participer au financement de 
la campagne électorale d’un 
candidat ou d’une liste de 
candidats, ni en leur 
consentant des dons sous 
quelque forme que ce soit, ni 
en leur fournissant des biens, 
services ou autres avantages 
directs ou indirects à des prix 
inférieurs à ceux qui sont 
habituellement pratiqués. 

Les personnes 
morales, à l’exception des 
partis ou groupements 
politiques ne peuvent 
participer au financement de 
la campagne électorale d’un 
candidat ou d’une liste de 
candidats ni en leur 
consentant des dons sous 
quelque forme que ce soit, ni 
en leur fournissant des biens, 
services ou autres avantages, 
directs ou indirects, à des 
prix inférieurs à ceux qui 
sont habituellement 
pratiqués. 

(Sans modification)

Aucun candidat ni 
aucune liste de candidats ne 

(Alinéa sans 
modification)
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peuvent recevoir, directement 
ou indirectement, pour 
quelque dépense que ce soit, 
des contributions ou aides 
matérielles d’un État étranger 
ou d’une personne morale de 
droit étranger. 

CHAPITRE II CHAPITRE II CHAPITRE II  

DISPOSITIONS SPÉCIALES À 
L’ÉLECTION DES CONSEILLERS 

CONSULAIRES

DISPOSITIONS SPÉCIALES À 
L’ÉLECTION DES 

CONSEILLERS CONSULAIRES

DISPOSITIONS SPÉCIALES À 
L’ÉLECTION DES CONSEILLERS 

CONSULAIRES

(DIVISION ET INTITULÉ 
NOUVEAUX) 

   

Article 29 terdecies 
(nouveau)

Article 29 terdecies Article 29 terdecies  

Les conseillers 
consulaires sont élus dans le 
cadre de circonscriptions 
électorales délimitées 
conformément au tableau n° 1
annexé à la présente loi. Les 
chefs-lieux de ces 
circonscriptions sont fixés par 
arrêté du ministre des affaires 
étrangères. Le nombre de 
conseillers consulaires à élire 
dans chaque circonscription 
est déterminé conformément 
au tableau ci-après, en 
fonction de la part de la 
population française de 
chaque circonscription 
électorale, arrêtée au 1er

janvier de l’année de 
l’élection, dans le total des 
inscrits au registre des 
Français établis hors de 
France, arrêté à la même 
date : 

Les conseillers 
consulaires sont élus dans le 
cadre de circonscriptions 
électorales délimitées 
conformément au tableau 
annexé à la présente loi. Les 
chefs-lieux de ces 
circonscriptions sont fixés 
par arrêté du ministre des 
affaires étrangères. Le 
nombre de conseillers 
consulaires à élire dans 
chaque circonscription est 
déterminé conformément au 
tableau ci-après, en fonction 
de la part de la population 
française de chaque 
circonscription électorale, 
arrêtée au 1er janvier de 
l’année de l’élection, dans le 
total des inscrits au registre 
des Français établis hors de 
France, arrêté à la même date 
en application du premier 
alinéa de l’article L. 330-1 
du code électoral : 

(Sans modification)

Circonscription 
électorale dont 
la population 
française est 

Nombre de 
conseillers 
consulaires 

(Tableau sans 
modification) 
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Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

nouvelle lecture 
___

Résultat des travaux 
___ 

Inférieure à la 
750ème partie du 
total des 
inscrits. 

1 

Égale ou 
supérieure à la 
750ème partie du 
total des inscrits 
mais inférieure 
à sa 200ème

partie. 

3 

Égale ou 
supérieure à la 
200ème partie du 
total des inscrits 
mais inférieure 
à sa 100ème

partie. 

4 

Égale ou 
supérieure à la 
100ème partie du 
total des inscrits 
mais inférieure 
à sa 50ème partie. 

5 

Égale ou 
supérieure à la 
50ème partie du 
total des inscrits 
mais inférieure 
à sa 30ème partie. 

6 

Égale ou 
supérieure à la 
30ème partie du 
total des inscrits 
mais inférieure 
à sa 15ème partie. 

7 

Égale ou 
supérieure à la 
15ème partie du 
total des 
inscrits. 

9 

Avant chaque 
renouvellement, un arrêté du 
ministre des affaires 
étrangères précise le nombre 
de conseillers à élire dans 
chaque circonscription en 
application des dispositions 
du présent article. 

Avant chaque 
renouvellement général, un 
arrêté du ministre des 
affaires étrangères précise le 
nombre de conseillers à élire 
dans chaque circonscription 
en application du présent 
article. 

  

Les limites des 
circonscriptions consulaires 
auxquelles se réfère le tableau 
n° 1 annexé sont celles qui 
résultent des dispositions en 
vigueur à la date de 

Les limites des 
circonscriptions consulaires 
auxquelles se réfère le 
tableau annexé à la présente 
loi sont celles qui résultent 
des dispositions en vigueur à 
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Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

nouvelle lecture 
___

Résultat des travaux 
___ 

promulgation de la présente 
loi. 

la date de sa promulgation. 

Article 29 quaterdecies 
(nouveau)

Article 29 quaterdecies Article 29 quaterdecies  

Dans les 
circonscriptions électorales 
où un unique siège est à 
pourvoir, l’élection a lieu au 
scrutin uninominal 
majoritaire à un tour. 

(Alinéa sans 
modification)

(Sans modification)

Dans les 
circonscriptions électorales 
où plusieurs sièges sont à 
pourvoir, l’élection a lieu au 
scrutin de liste, à un tour, à la 
représentation proportionnelle 
suivant la règle de la plus 
forte moyenne, sans 
panachage ni vote 
préférentiel. 

Dans les 
circonscriptions électorales 
où plusieurs sièges sont à 
pourvoir, l’élection a lieu au 
scrutin de liste, à un tour, à la 
représentation 
proportionnelle suivant la 
règle de la plus forte 
moyenne, sans adjonction ni 
suppression de noms et sans 
modification de l’ordre de 
présentation. 

  

Article 29 quindecies 
(nouveau)

Article 29 quindecies Article 29 quindecies

Dans les 
circonscriptions où l’élection 
a lieu au scrutin majoritaire, 
est élu le candidat ayant 
recueilli le plus grand nombre 
de suffrages exprimés. En cas 
d’égalité de suffrages, le plus 
jeune des candidats est élu. 

Dans les 
circonscriptions où l’élection 
a lieu au scrutin majoritaire, 
est élu le candidat ayant 
recueilli le plus grand 
nombre de suffrages 
exprimés. En cas d’égalité de 
suffrages, le plus jeune des 
candidats est élu. 

(Sans modification)

Dans les 
circonscriptions où l’élection 
a lieu à la représentation 
proportionnelle, les sièges 
sont attribués aux candidats 
d’après l’ordre de 
présentation. En cas d’égalité 
de suffrages entre les listes 
arrivées en tête, ces sièges 
sont attribués à la liste dont 
les candidats ont la moyenne 
d’âge la moins élevée. 

Dans les 
circonscriptions où l’élection 
a lieu à la représentation 
proportionnelle, les sièges 
sont attribués aux candidats 
d’après l’ordre de 
présentation. Si plusieurs 
listes ont la même moyenne 
pour l’attribution du dernier 
siège, celui-ci revient à la 
liste qui a obtenu le plus 
grand nombre de suffrages. 
En cas d’égalité de suffrages, 
le siège est attribué au plus 
jeune des candidats 
susceptibles d’être proclamés 
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Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

nouvelle lecture 
___

Résultat des travaux 
___ 

élus. 

Article 29 sexdecies 
(nouveau) Article 29 sexdecies Article 29 sexdecies

Dans les 
circonscriptions où l’élection 
a eu lieu au scrutin 
majoritaire, les conseillers 
consulaires dont le siège 
devient vacant pour quelque 
cause que ce soit, autre que 
l’annulation des opérations 
électorales, sont remplacés, 
jusqu’au prochain 
renouvellement, par les 
personnes élues en même 
temps qu’eux à cet effet. 

Dans les 
circonscriptions où l’élection 
a eu lieu au scrutin 
majoritaire, les conseillers 
consulaires dont le siège 
devient vacant pour quelque 
cause que ce soit, autre que 
l’annulation des opérations 
électorales, sont remplacés, 
jusqu’au prochain 
renouvellement général, par 
les personnes élues en même 
temps qu’eux à cet effet. 

(Sans modification)

Dans les 
circonscriptions où l’élection 
a eu lieu à la représentation 
proportionnelle, le candidat 
venant sur une liste 
immédiatement après le 
dernier élu est appelé à 
remplacer, jusqu’au prochain 
renouvellement, le conseiller 
consulaire élu sur cette liste 
dont le siège devient vacant 
pour quelque cause que ce 
soit, autre que l’annulation 
des opérations électorales. 

Dans les 
circonscriptions où l’élection 
a eu lieu à la représentation 
proportionnelle, le candidat 
venant sur une liste 
immédiatement après le 
dernier élu est appelé à 
remplacer, jusqu’au prochain 
renouvellement général, le 
conseiller consulaire élu sur 
cette liste dont le siège 
devient vacant pour quelque 
cause que ce soit, autre que 
l’annulation des opérations 
électorales. 

  

Article 29 septdecies 
(nouveau) Article 29 septdecies Article 29 septdecie

En cas d’annulation 
des opérations électorales 
d’une circonscription ou 
lorsque les dispositions de 
l’article 29 sexdecies ou, le 
cas échéant, celles de 
l’article 33 ne peuvent plus 
être appliquées, il est procédé 
à des élections partielles dans 
un délai de trois mois. 

En cas d’annulation 
des opérations électorales 
d’une circonscription ou 
lorsque les dispositions de 
l’article 29 sexdecies ou, le 
cas échéant, celles de 
l’article 33 ne peuvent plus 
être appliquées, il est 
procédé à des élections 
partielles dans un délai de 
quatre mois. 

(Sans modification)

Toutefois, il n’est 
procédé à aucune élection 
partielle dans les six mois qui 
précèdent le renouvellement 
général des conseillers 

Toutefois, il n’est 
procédé à aucune élection 
partielle dans les six mois 
qui précèdent le 
renouvellement général des 
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Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

nouvelle lecture 
___

Résultat des travaux 
___ 

consulaires. conseillers consulaires. 

Les élections partielles 
ont lieu selon les règles fixées 
pour les renouvellements 
généraux. Si les élections 
partielles organisées pour 
pourvoir à un ou plusieurs 
sièges de conseiller 
consulaire ne sont pas 
concomitantes avec l’élection 
de conseillers à l’Assemblée 
des Français de l’étranger, la 
déclaration de candidature 
prévue à l’article 29 septies
ne concerne que les élections 
partielles auxquelles il est 
procédé. Toutefois, lorsque 
les dispositions du second 
alinéa de 
l’article 29 sexdecies ne 
peuvent plus être appliquées, 
il est pourvu à la vacance du 
siège par une élection au 
scrutin uninominal 
majoritaire, selon les 
modalités prévues au premier 
alinéa de l’article 29 
terdecies, aux I et II de 
l’article 29 septies, au I de 
l’article 29 octies et au 
premier alinéa de 
l’article 29 quindecies. 

Les élections 
partielles obéissent aux 
mêmes règles que celles 
prévues, en application du 
chapitre Ier du présent titre et 
du présent chapitre, pour les 
renouvellements généraux. 
Toutefois, lorsque les 
dispositions du second alinéa 
de l’article 29 sexdecies ne 
peuvent plus être appliquées, 
il est pourvu à la vacance du 
siège par une élection au 
scrutin uninominal 
majoritaire, selon les 
modalités prévues au premier 
alinéa de l’article 29 
terdecies, aux I et II de 
l’article 29 septies, au I de 
l’article 29 octies et au 
premier alinéa de 
l’article 29 quindecies. 

  

Le mandat des 
personnes élues en 
application du présent article 
expire à l’occasion du 
renouvellement général des 
conseillers consulaires. 

Le mandat des 
personnes élues en 
application du présent article 
expire à l’occasion du 
renouvellement général des 
conseillers consulaires. 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

CHAPITRE III CHAPITRE III CHAPITRE III 

DISPOSITIONS SPÉCIALES À 
L’ÉLECTION DES CONSEILLERS

À L’ASSEMBLÉE DES 
FRANÇAIS DE L’ÉTRANGER

DISPOSITIONS SPÉCIALES À 
L’ÉLECTION DES MEMBRES 

DU HAUT CONSEIL DES 
FRANÇAIS DE L’ÉTRANGER

DISPOSITIONS SPÉCIALES À 
L’ÉLECTION DES CONSEILLERS 

À L’ASSEMBLÉE DES 
FRANÇAIS DE L’ÉTRANGER

(Division et intitulé 
nouveaux) 
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___ 
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___ 

Article 29 vicies (nouveau) Article 29 vicies Article 29 vicies

Les conseillers à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger sont élus dans le 
cadre de circonscriptions et 
selon une répartition entre 
circonscriptions définies au 
tableau n° 2 annexé à la 
présente loi. Les chefs-lieux 
de circonscription électorale 
sont fixés par arrêté du 
ministre des affaires 
étrangères. 

Les membres du Haut 
Conseil des Français de 
l’étranger sont élus dans le 
cadre de circonscriptions 
électorales et selon une 
répartition entre 
circonscriptions définies au 
tableau annexé à la présente 
loi. Les chefs-lieux de 
circonscription électorale 
sont fixés par arrêté du 
ministre des affaires 
étrangères. 

Les conseillers à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger sont élus dans le 
cadre de circonscriptions 
électorales et selon une 
répartition entre 
circonscriptions définies au 
tableau annexé à la présente 
loi. Les chefs-lieux de 
circonscription électorale sont 
fixés par arrêté du ministre 
des affaires étrangères. 

Tout conseiller à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger est déclaré 
démissionnaire par le ministre 
des affaires étrangères, sauf 
recours au Conseil d’État 
formé dans le délai d’un mois 
à compter de la notification, 
si, pour quelque cause que ce 
soit, il vient à perdre son 
mandat de conseiller 
consulaire. 

Tout membre du Haut 
Conseil des Français de 
l’étranger est déclaré 
démissionnaire d’office par 
arrêté du ministre des 
affaires étrangères, sauf 
recours au Conseil d’État 
formé dans le délai d’un 
mois à compter de la 
notification, si, pour quelque 
cause que ce soit, il vient à 
perdre son mandat de 
conseiller consulaire. 

Tout conseiller à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger est déclaré 
démissionnaire par le ministre 
des affaires étrangères, sauf 
recours devant le Conseil 
d’État formé dans le délai 
d’un mois à compter de la 
notification, si, pour quelque 
cause que ce soit, il vient à 
perdre son mandat de 
conseiller consulaire. 

Article 29 unvicies (nouveau) Article 29 unvicies Article 29 unvicies

I. —  Les conseillers à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger sont élus dans 
chaque circonscription au 
scrutin de liste à un tour sans 
adjonction ni suppression de 
noms et sans modification de 
l’ordre de présentation. 

I. —  Les 
membres du Haut Conseil 
des Français de l’étranger 
sont élus dans chaque 
circonscription au scrutin de 
liste à un tour, sans 
adjonction ni suppression de 
noms et sans modification de 
l’ordre de présentation. 

I. —  Les conseillers à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger sont élus dans 
chaque circonscription au 
scrutin de liste à un tour, sans 
adjonction ni suppression de 
noms et sans modification de 
l’ordre de présentation.  

Chaque liste est 
composée de l’ensemble des 
candidats à l’élection des 
conseillers consulaires 
siégeant au sein de la 
circonscription électorale 
selon un ordre de 
présentation. Nul ne peut être 
candidat sur plusieurs listes. 

Alinéa supprimé Suppression 
maintenue 

II. —  L’ensemble des 
sièges est attribué à la 
représentation proportionnelle 

II. —  L’ensemble des 
sièges est attribué à la 
représentation 

(Alinéa sans 
modification)
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Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

nouvelle lecture 
___

Résultat des travaux 
___ 

selon la règle de la plus forte 
moyenne entre les listes ayant 
obtenu au moins 5 % des 
suffrages exprimés au sein de 
la circonscription, selon 
l’ordre de présentation de la 
liste. 

proportionnelle selon la règle 
de la plus forte moyenne 
entre les listes ayant obtenu 
au moins 5 % des suffrages 
exprimés au sein de la 
circonscription, selon l’ordre 
de présentation de la liste. 

Lorsqu’un candidat 
susceptible d’être proclamé 
élu comme conseiller à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger n’a pas été 
concomitamment élu 
conseiller consulaire, le siège 
est attribué au candidat de la 
même liste placé 
immédiatement après ce 
dernier dans l’ordre de 
présentation et ayant été élu 
conseiller consulaire. 

Alinéa supprimé Suppression 
maintenue

Si au moins une liste 
ne comporte pas un nombre 
suffisant de conseillers 
consulaires élus au sein de la 
circonscription pour pourvoir 
les sièges auxquels elle peut 
prétendre, les sièges non 
pourvus sont attribués à la 
représentation proportionnelle 
selon la règle de la plus forte 
moyenne entre les listes 
comportant des candidats 
ayant été élus conseillers 
consulaires sans être élus 
conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger. 

Alinéa supprimé Suppression 
maintenue

Si plusieurs listes ont 
la même moyenne pour 
l’attribution du dernier siège, 
celui-ci revient à la liste qui a 
obtenu le plus grand nombre 
de suffrages. En cas d’égalité 
de suffrages, le siège est 
attribué au plus jeune des 
candidats susceptibles d’être 
proclamés élus. 

Si plusieurs listes ont 
la même moyenne pour 
l’attribution du dernier siège, 
celui-ci revient à la liste qui 
a obtenu le plus grand 
nombre de suffrages. En cas 
d’égalité de suffrages, le 
siège est attribué au plus 
jeune des candidats 
susceptibles d’être proclamés 
élus. 

(Alinéa sans 
modification)

Article 29 duovicies A 
(nouveau)

Le bureau de vote est 
présidé par l’ambassadeur ou 
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___ 

Texte adopté par 
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nouvelle lecture 
___

Résultat des travaux 
___ 

le chef de poste consulaire du 
chef-lieu de la circonscription 
électorale, ou par son 
représentant. 

Pendant toute la durée 
des opérations électorales, 
une copie de la liste des 
électeurs de la circonscription 
électorale, certifiée par 
l’ambassadeur ou le chef de 
poste consulaire du chef-lieu 
de la circonscription, reste 
déposée sur la table du bureau 
de vote. Cette copie constitue 
la liste d’émargement. 

Le vote de chaque 
électeur est constaté par sa 
signature apposée à l’encre en 
face de son nom sur la liste 
d’émargement. Le vote d’un 
électeur selon les modalités 
prévues au second alinéa 
du II de l’article 29 decies est 
constaté par une mention 
expresse en face de son nom 
sur la liste d’émargement. 

Article 29 duovicies 
(nouveau)

Article 29 duovicies Article 29 duovicies

Le candidat, élu 
conseiller consulaire, venant 
sur une liste immédiatement 
après le dernier élu est appelé 
à remplacer, jusqu’au 
prochain renouvellement, le 
conseiller à l’Assemblée des 
Français de l’étranger élu sur 
cette liste dont le siège 
devient vacant pour quelque 
cause que ce soit, autre que 
l’annulation des opérations 
électorales. 

Le candidat venant 
sur une liste immédiatement 
après le dernier élu est 
appelé à remplacer, jusqu’au 
prochain renouvellement 
général, le membre du Haut 
Conseil des Français de 
l’étranger élu sur cette liste 
dont le siège devient vacant 
pour quelque cause que ce 
soit, autre que l’annulation 
des opérations électorales. 

Le candidat venant sur 
une liste immédiatement 
après le dernier élu est appelé 
à remplacer, jusqu’au 
prochain renouvellement 
général, le conseiller à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger élu sur cette liste 
dont le siège devient vacant 
pour quelque cause que ce 
soit, autre que l’annulation 
des opérations électorales. 

Article 29 tervicies (nouveau) Article 29 tervicies Article 29 tervicies

En cas d’annulation 
des opérations électorales 
d’une circonscription ou 
lorsque les dispositions de 
l’article 29 duovicies ne 
peuvent plus être appliquées, 
il est procédé à des élections 

En cas 
d’annulation des opérations 
électorales d’une 
circonscription ou lorsque les 
dispositions de 
l’article 29 duovicies ne 
peuvent plus être appliquées, 

(Alinéa sans 
modification)
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___ 

partielles dans un délai de 
trois mois. 

il est procédé à des élections 
partielles dans un délai de  
quatre mois. 

Toutefois, il n’est 
procédé à aucune élection 
partielle dans les six mois qui 
précèdent le renouvellement 
général des conseillers à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger. 

Toutefois, il n’est 
procédé à aucune élection 
partielle dans les six mois 
qui précèdent le 
renouvellement général des 
membres du Haut Conseil 
des Français de l’étranger. 

Toutefois, il n’est 
procédé à aucune élection 
partielle dans les six mois qui 
précèdent le renouvellement 
général des conseillers à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger. 

Les élections partielles 
ont lieu selon les règles fixées 
pour les renouvellements 
généraux. Si les élections 
partielles organisées pour 
pourvoir un ou plusieurs 
sièges de conseiller à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger ne sont pas 
concomitantes avec l’élection 
des conseillers consulaires, la 
déclaration de candidature 
prévue à l’article 29 septies
ne concerne que les élections 
partielles auxquelles il est 
procédé. Toutefois, pour les 
élections où un unique siège 
est à pourvoir, il est pourvu à 
la vacance du siège par une 
élection au scrutin 
uninominal majoritaire, selon 
les modalités prévues au 
premier alinéa de l’article 29 
terdecies, aux I et II de 
l’article 29 septies, au I de 
l’article 29 octies et au 
premier alinéa de 
l’article 29 quindecies. Sont 
éligibles les conseillers 
consulaires élus dans le cadre 
de la circonscription 
électorale pour l’élection des 
conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger.

Les élections 
partielles obéissent aux 
mêmes règles que celles 
prévues, en application du 
chapitre Ier du présent titre et 
du présent chapitre, pour les 
renouvellements généraux. 
Toutefois, pour les élections 
où un unique siège est à 
pourvoir, il est pourvu à la 
vacance du siège par une 
élection au scrutin 
uninominal majoritaire, selon 
les modalités prévues au 
premier alinéa de l’article  
29 quindecies. 

Les élections partielles 
obéissent aux mêmes règles 
que celles prévues, en 
application du chapitre Ier du 
présent titre et du présent 
chapitre, pour les 
renouvellements généraux. 
Toutefois, pour les élections 
où un unique siège est à 
pourvoir, il est pourvu à la 
vacance du siège par une 
élection au scrutin 
uninominal majoritaire, selon 
les modalités prévues au 
premier alinéa de 
l’article 29 vicies, aux I et II 
de l’article 29 septies, au I de 
l’article 29 octies et au 
premier alinéa de 
l’article 29 quindecies. 

Le mandat des 
personnes élues en 
application du présent article 
expire à l’occasion du 
renouvellement général des 
conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger. 

Le mandat des 
personnes élues en 
application du présent article 
expire à l’occasion du 
renouvellement général des 
membres du Haut Conseil 
des Français de l’étranger. 

Le mandat des 
personnes élues en 
application du présent article 
expire à l’occasion du 
renouvellement général des 
conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger. 
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Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

nouvelle lecture 
___

Résultat des travaux 
___ 

Article 29 quatervicies 
(nouveau)

Article 29 quatervicies Article 29 quatervicies

Les démissions des 
conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger sont 
adressées au président de 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger. 

Les démissions des 
membres du Haut Conseil 
des Français de l’étranger 
sont adressées à son 
président. 

Les démissions des 
conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger sont 
adressées à son président. 

La démission est 
définitive dès sa réception par 
cette autorité, qui en informe 
immédiatement le ministre 
des affaires étrangères. 

La démission est 
définitive dès sa réception 
par cette autorité, qui en 
informe immédiatement le 
ministre des affaires 
étrangères. 

(Alinéa sans 
modification)

Article 29 quinvicies 
(nouveau)

Article 29 quinvicies Article 29 quinvicies

Les conseillers à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger peuvent prendre 
communication et copie de 
l’ensemble des listes 
électorales consulaires de leur 
circonscription d’élection, 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 330-4 du code 
électoral. 

Les membres du Haut 
Conseil des Français de 
l’étranger peuvent prendre 
communication et copie de 
l’ensemble des listes 
électorales consulaires de 
leur circonscription 
d’élection, dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 330-4 du code électoral. 

Les conseillers à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger peuvent prendre 
communication et copie de 
l’ensemble des listes 
électorales consulaires de leur 
circonscription d’élection, 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 330-4 du code 
électoral. 

CHAPITRE IV CHAPITRE IV CHAPITRE IV 

MODALITÉS D’APPLICATION MODALITÉS D’APPLICATION MODALITÉS D’APPLICATION

(Division et intitulé 
nouveaux) 

   

Article 29 sexvicies 
(nouveau)

Article 29 sexvicies Article 29 sexvicies

Un décret en Conseil 
d’État détermine les 
modalités d’application du 
présent titre. 

Un décret en Conseil 
d’État détermine les 
modalités d’application du 
présent titre, notamment les 
conditions dans lesquelles 
l’enregistrement, la 
conservation et le transfert 
au bureau de vote ouvert au 
chef-lieu de la 
circonscription électorale des 
enveloppes contenant les 

Un décret en Conseil 
d’État détermine les 
modalités d’application du 
présent titre. 
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Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

nouvelle lecture 
___

Résultat des travaux 
___ 

bulletins de vote, 
mentionnées au second 
alinéa du II de 
l’article 29 decies, sont de 
nature à respecter le secret 
du vote et la sincérité du 
scrutin. 

TITRE III TITRE III TITRE III 

ÉLECTION DES 
SÉNATEURS 

REPRÉSENTANT 
LES FRANÇAIS ÉTABLIS 

HORS DE FRANCE 

ÉLECTION DES 
SÉNATEURS 

REPRÉSENTANT 
LES FRANÇAIS ÉTABLIS 

HORS DE FRANCE 

ÉLECTION DES 
SÉNATEURS 

REPRÉSENTANT 
LES FRANÇAIS ÉTABLIS 

HORS DE FRANCE 

CHAPITRE IER CHAPITRE IER CHAPITRE IER

ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS 
CONSULAIRES

ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS 
CONSULAIRES

ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS 
CONSULAIRES

(Division et intitulé 
nouveaux) 

   

Article 30 Article 30 Article 30 

Dans les 
circonscriptions électorales 
mentionnées à 
l’article 29 terdecies, des 
délégués consulaires, destinés 
à compléter le corps électoral 
des sénateurs représentant les 
Français établis hors de 
France, sont élus en même 
temps que les conseillers 
consulaires, à raison de 1 
pour 10 000 inscrits au 
registre des Français établis 
hors de France en sus de 
10 000. Le nombre de 
délégués consulaires à élire 
dans ces circonscriptions est 
déterminé en fonction de la 
population française inscrite 
au registre des Français 
établis hors de France, 
estimée au 1er janvier de 
l’année de l’élection. 

Dans les 
circonscriptions électorales 
mentionnées à 
l’article 29 terdecies, des 
délégués consulaires, 
destinés à compléter le corps 
électoral des sénateurs 
représentant les Français 
établis hors de France, sont 
élus en même temps que les 
conseillers consulaires, à 
raison d’un délégué 
consulaire pour 10 000 
inscrits au registre des 
Français établis hors de 
France en sus de 10 000. Le 
nombre de délégués 
consulaires à élire dans ces 
circonscriptions est 
déterminé en fonction de la 
population française inscrite 
au registre des Français 
établis hors de France, 
arrêtée au 1er janvier de 
l’année de l’élection en 

(Sans modification)  
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Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

nouvelle lecture 
___

Résultat des travaux 
___ 

application du premier alinéa 
de l’article L. 330-1 du code 
électoral. 

Avant chaque 
renouvellement, un arrêté du 
ministre des affaires 
étrangères précise le nombre 
de délégués à élire en 
application du premier alinéa. 

Avant chaque 
renouvellement général, un 
arrêté du ministre des 
affaires étrangères précise le 
nombre de délégués à élire 
en application du premier 
alinéa du présent article. 

  

Par dérogation aux 
dispositions du III de 
l’article 29 septies, dans 
chaque circonscription où 
sont à élire des délégués 
consulaires, chaque liste 
comprend un nombre de 
candidats égal au nombre de 
sièges de conseillers 
consulaires et de sièges de 
délégués consulaires à 
pourvoir, augmenté de cinq. 

Par dérogation aux 
dispositions du III de 
l’article 29 septies, dans 
chaque circonscription où 
sont à élire des délégués 
consulaires, chaque liste 
comprend un nombre de 
candidats égal au nombre de 
sièges de conseillers 
consulaires et de sièges de 
délégués consulaires à 
pourvoir, augmenté de cinq. 

Article 31 Article 31 Article 31 

Les conditions 
d’éligibilité, les inéligibilités 
et les incompatibilités 
applicables aux délégués 
consulaires, ainsi que les 
modalités selon lesquelles ils 
présentent leur démission, 
sont les mêmes que pour les 
conseillers consulaires. 

Les conditions 
d’éligibilité, les inéligibilités 
et les incompatibilités 
applicables aux délégués 
consulaires, ainsi que les 
modalités selon lesquelles ils 
présentent leur démission 
sont celles mentionnées pour 
les conseillers consulaires 
aux articles 29 quater et 29 
quinquies. 

(Sans modification)

Article 32 Article 32 Article 32 

Une fois les sièges de 
conseillers consulaires 
attribués, les sièges de 
délégués consulaires sont 
répartis dans les mêmes 
conditions entre les listes. 
Pour chacune d’elles, ils sont 
attribués dans l’ordre de 
présentation en commençant 
par le premier des candidats 
non proclamé élu conseiller 
consulaire. 

Une fois les sièges de 
conseillers consulaires 
attribués, les sièges de 
délégués consulaires répartis 
entre les listes dans les 
conditions prévues à 
l’article 29 quindecies. Pour 
chacune d’elles, ils sont 
attribués dans l’ordre de 
présentation en commençant 
par le premier des candidats 
non proclamé élu conseiller 
consulaire. 

(Sans modification)
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Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

nouvelle lecture 
___

Résultat des travaux 
___ 

Article 33 Article 33 Article 33 

Par dérogation aux 
dispositions du second alinéa 
de l’article 29 sexdecies, le 
délégué consulaire venant sur 
une liste immédiatement 
après le dernier conseiller 
consulaire élu est appelé à 
remplacer, jusqu’au prochain 
renouvellement, le conseiller 
consulaire élu sur cette liste 
dont le siège devient vacant 
pour quelque cause que ce 
soit, autre que l’annulation 
des opérations électorales. 

Par dérogation au 
second alinéa de l’article 29 
sexdecies, le délégué 
consulaire venant sur une 
liste immédiatement après le 
dernier conseiller consulaire 
élu est appelé à remplacer, 
jusqu’au prochain 
renouvellement général, le 
conseiller consulaire élu sur 
cette liste dont le siège 
devient vacant pour quelque 
cause que ce soit, autre que 
l’annulation des opérations 
électorales. 

(Sans modification)

Le candidat venant sur 
une liste immédiatement 
après le dernier délégué 
consulaire élu est appelé à 
remplacer, jusqu’au prochain 
renouvellement, le délégué 
consulaire élu sur cette liste 
dont le siège devient vacant 
pour quelque cause que ce 
soit, autre que l’annulation 
des opérations électorales. 

Le candidat venant 
sur une liste immédiatement 
après le dernier délégué 
consulaire élu est appelé à 
remplacer, jusqu’au prochain 
renouvellement général, le 
délégué consulaire élu sur 
cette liste dont le siège 
devient vacant pour quelque 
cause que ce soit, autre que 
l’annulation des opérations 
électorales. 

  

Lorsque les 
dispositions du deuxième 
alinéa ne peuvent plus être 
appliquées, il est fait 
application de 
l’article 29 septdecies. 

Lorsque les 
dispositions du deuxième 
alinéa du présent article ne 
peuvent plus être appliquées, 
il est fait application de 
l’article 29 septdecies. 

  

CHAPITRE II CHAPITRE II CHAPITRE II 

MODE DE SCRUTIN MODE DE SCRUTIN MODE DE SCRUTIN

(Division et intitulé nouveaux)    

Article 33 bis (nouveau) Article 33 bis Article 33 bis

Les sénateurs 
représentant les Français 
établis hors de France sont 
élus par un collège électoral 
composé : 

Les sénateurs 
représentant les Français 
établis hors de France sont 
élus par un collège électoral 
composé : 

(Alinéa sans 
modification)
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Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

nouvelle lecture 
___

Résultat des travaux 
___ 

1° Des députés élus 
par les Français établis hors 
de France ; 

1° Des députés élus 
par les Français établis hors 
de France ; 

1° (Sans modification)  

2° Des conseillers 
consulaires élus en 
application de 
l’article 29 terdecies ; 

2° Des conseillers 
consulaires élus en 
application de 
l’article 29 terdecies 
et 29 septdecies ; 

2° Des conseillers 
consulaires ; 

3° Des délégués 
consulaires élus en 
application de l’article 30. 

3° Des délégués 
consulaires élus en 
application de l’article 30 et 
du dernier alinéa de 
l’article 33. 

3° Des délégués 
consulaires ; 

Dans le cas où un 
conseiller consulaire ou un 
délégué consulaire est 
également député élu par les 
Français établis hors de 
France, un remplaçant lui est 
désigné, sur sa présentation, 
par le président de 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger. 

Dans le cas où un 
conseiller consulaire ou un 
délégué consulaire est 
également député élu par les 
Français établis hors de 
France, un remplaçant lui est 
désigné, sur sa présentation, 
par le président du Haut 
Conseil des Français de 
l’étranger. 

Dans le cas où un 
conseiller consulaire ou un 
délégué consulaire est 
également député élu par les 
Français établis hors de 
France, un remplaçant lui est 
désigné, sur sa présentation, 
par le président de 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

CHAPITRE III CHAPITRE III CHAPITRE III 

DÉCLARATIONS DE 
CANDIDATURE

DÉCLARATIONS DE 
CANDIDATURE

DÉCLARATIONS DE 
CANDIDATURE

(Division et intitulé 
nouveaux) 

   

Article 33 quater (nouveau) Article 33 quater Article 33 quater

Les listes de candidats 
sont établies dans les 
conditions prévues aux 
articles L. 298 et L. 300 du 
code électoral. 

Les listes de candidats 
sont établies dans les 
conditions prévues aux 
articles L. 298 et L. 300 du 
code électoral. 

(Alinéa sans 
modification)

Les déclarations de 
candidature doivent être 
déposées au ministère des 
affaires étrangères au plus 
tard à 18 heures le troisième 
lundi qui précède le scrutin. Il 
est donné au déposant un 
récépissé de dépôt. 

Les déclarations de 
candidature sont déposées au 
ministère des affaires 
étrangères au plus tard le 
troisième lundi qui précède 
le scrutin, à 18 heures. 

Les déclarations de 
candidature sont déposées au 
ministère des affaires 
étrangères au plus tard le 
troisième lundi qui précède le 
scrutin, à 18 heures. Il est 
donné au déposant un 
récépissé de dépôt. 

Nul ne peut être Nul ne peut être (Alinéa sans  
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Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

nouvelle lecture 
___

Résultat des travaux 
___ 

candidat sur plusieurs listes. candidat sur plusieurs listes. modification)

Article 33 quinquies 
(nouveau)

Article 33 quinquies Article 33 quinquies

Si une déclaration ne 
remplit pas les conditions 
prévues à l’article 33 quater, 
le ministre des affaires 
étrangères saisit dans les 
vingt-quatre heures le tribunal 
administratif de Paris qui 
statue dans les trois jours. Son 
jugement ne peut être 
contesté que devant le 
Conseil constitutionnel, saisi 
de l’élection. 

Si une déclaration de 
candidature ne remplit pas 
les conditions mentionnées à 
l’article 33 quater, le 
ministre des affaires 
étrangères saisit dans les 
vingt-quatre heures le 
tribunal administratif de 
Paris qui statue dans les trois 
jours. Son jugement ne peut 
être contesté que devant le 
Conseil constitutionnel, saisi 
de l’élection.

(Sans modification)  

CHAPITRE III BIS CHAPITRE III BIS CHAPITRE III BIS

FINANCEMENT DE LA 
CAMPAGNE ÉLECTORALE

FINANCEMENT DE LA 
CAMPAGNE ÉLECTORALE

FINANCEMENT DE LA 
CAMPAGNE ÉLECTORALE

(Division et intitulé 
nouveaux) 

   

Article 33 sexies A (nouveau) Article 33 sexies A Article 33 sexies A 

Le chapitre V bis du 
titre Ier du livre Ier du code 
électoral est applicable, dans 
les conditions prévues aux 
articles L. 330-6-1 à L. 330-
10 du même code. 

Le chapitre V bis du 
titre Ier du livre Ier du code 
électoral est applicable, dans 
les conditions prévues à la 
section 4 du livre III du 
même code. 

(Alinéa sans 
modification) 

Le plafond des 
dépenses est de 10 000 € par 
liste, majoré de 0,007 € par 
habitant. La population prise 
en compte est celle fixée en 
vertu du premier alinéa de 
l’article L. 330-1 dudit code. 

Le plafond des 
dépenses est de 10 000 € par 
liste, majoré de 0,007 € par 
habitant. La population prise 
en compte est celle fixée en 
vertu du premier alinéa de 
l’article L. 330-1 dudit code. 

Le plafond des 
dépenses est de 10 000 € par 
liste, majoré de 0,007 € par 
habitant. 

Les montants prévus 
au présent article sont 
actualisés tous les ans par 
décret. Ils évoluent comme 
l’indice des prix à la 
consommation des ménages, 
hors tabac. 

Les montants 
prévus au présent article sont 
actualisés chaque année par 
décret. Ils évoluent comme 
l’indice des prix à la 
consommation des ménages, 
hors tabac. 

(Alinéa sans 
modification)
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Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

nouvelle lecture 
___

Résultat des travaux 
___ 

CHAPITRE IV CHAPITRE IV CHAPITRE IV 

OPÉRATIONS PRÉPARATOIRES 
AU SCRUTIN

OPÉRATIONS PRÉPARATOIRES 
AU SCRUTIN

OPÉRATIONS PRÉPARATOIRES 
AU SCRUTIN

(Division et intitulé 
nouveaux) 

   

Article 33 sexies (nouveau) Article 33 sexies Article 33 sexies

Les élections ont lieu 
au jour fixé pour le 
renouvellement de la série 
concernée. 

Les élections ont lieu 
au jour fixé pour le 
renouvellement de la série 
concernée. 

(Sans modification)

Les articles L. 309 à 
L. 311 du code électoral sont 
applicables. 

Le chapitre VI du 
titre IV du livre II du code 
électoral est applicable. 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

CHAPITRE V CHAPITRE V CHAPITRE V 

OPÉRATIONS DE VOTE OPÉRATIONS DE VOTE OPÉRATIONS DE VOTE

(Division et intitulé 
nouveaux) 

   

Article 33 octies (nouveau) Article 33 octies Article 33 octies

Le bureau de vote se 
réunit au ministère des 
affaires étrangères. Il est 
présidé par un conseiller à la 
cour d’appel de Paris désigné 
par le premier président de 
cette juridiction. 

Le bureau de vote se 
réunit au ministère des 
affaires étrangères. Il est 
présidé par un conseiller à la 
cour d’appel de Paris désigné 
par le premier président de 
cette juridiction. 

(Alinéa sans 
modification)

Les membres du 
collège électoral votent au 
bureau de vote dans les 
conditions prévues aux 
articles L. 63 à L. 67, L. 313 
et L. 314 et au second alinéa 
de l’article L. 314-1 du code 
électoral. Pendant toute la 
durée des opérations 
électorales, une copie de la 
liste des membres du collège 
électoral, certifiée par le 

Les membres du 
collège électoral votent au 
bureau de vote dans les 
conditions prévues aux 
articles L. 63 à L. 67, L. 313 
et L. 314 et au second alinéa 
de l’article L. 314-1 du code 
électoral. Pendant toute la 
durée des opérations de vote, 
une copie de la liste des 
membres du collège 
électoral, certifiée par le 

(Alinéa sans 
modification)
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Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

nouvelle lecture 
___

Résultat des travaux 
___ 

ministre des affaires 
étrangères, reste déposée sur 
la table du bureau de vote. 
Cette copie constitue la liste 
d’émargement. Pour 
l’application de l’article L. 65 
du même code, les membres 
du bureau de vote assurent les 
fonctions de scrutateurs. 

ministre des affaires 
étrangères, reste déposée sur 
la table du bureau de vote. 
Cette copie constitue la liste 
d’émargement. Pour 
l’application de l’article 
L. 65 du même code, les 
membres du bureau de vote 
assurent les fonctions de 
scrutateurs. 

Les membres du 
collège électoral peuvent 
également voter le deuxième 
samedi qui précède le scrutin 
devant l’ambassadeur ou le 
chef de poste consulaire de 
leur circonscription 
électorale. Ce dernier leur 
remet le matériel de vote. 
Après passage dans l’isoloir, 
l’électeur remet en mains 
propres à l’ambassadeur ou 
chef de poste consulaire 
l’enveloppe pré-numérotée, 
fermée et sécurisée qu’il 
signe. Il signe la liste 
d’émargement sur laquelle 
figure le numéro de 
l’enveloppe. L’ambassadeur 
ou le chef de poste consulaire 
signe et remet à l’électeur le 
récépissé de dépôt sur lequel 
figurent le nom du votant, le 
numéro de l’enveloppe, la 
date et l’heure du vote. Les 
conditions de 
l’enregistrement, de la 
conservation et du transfert de 
l’enveloppe au bureau de vote 
à Paris, de nature à respecter 
le secret du vote et la sincérité 
du scrutin, sont définies par 
décret en Conseil d’État. 

Les membres du 
collège électoral peuvent 
également voter le deuxième 
samedi qui précède le scrutin 
devant l’ambassadeur ou le 
chef de poste consulaire de 
leur circonscription 
électorale. Ce dernier leur 
remet le matériel de vote. 
Après passage dans l’isoloir, 
l’électeur remet en mains 
propres à l’ambassadeur ou 
chef de poste consulaire 
l’enveloppe pré-numérotée, 
fermée et sécurisée. 
L’électeur signe cette 
enveloppe ainsi que la liste 
d’émargement sur laquelle 
figure le numéro de 
l’enveloppe. L’ambassadeur 
ou le chef de poste 
consulaire signe et remet à 
l’électeur le récépissé de 
dépôt sur lequel figurent le 
nom du votant, le numéro de 
l’enveloppe, la date et 
l’heure du vote. Les 
conditions de 
l’enregistrement, de la 
conservation et du transfert 
de l’enveloppe au bureau de 
vote à Paris, de nature à 
respecter le secret du vote et 
la sincérité du scrutin, sont 
définies par décret en 
Conseil d’État. 

Les membres du 
collège électoral peuvent 
également voter le deuxième 
samedi précédant le scrutin, 
dans leur circonscription 
d’élection, auprès de 
l’ambassadeur ou du chef de 
poste consulaire. Après 
passage dans l’isoloir, 
l’électeur remet en mains 
propres à l’ambassadeur ou 
au chef de poste consulaire un 
pli contenant son bulletin de 
vote dans une enveloppe. 
L’électeur signe ce pli ainsi 
que la liste d’émargement, sur 
laquelle figure le numéro du 
pli. Il est remis à l’électeur un 
récépissé sur lequel figurent 
le nom du votant et le numéro 
du pli. Les conditions de 
l’enregistrement, de la 
conservation et du transfert 
du pli au bureau de vote, de 
nature à respecter le secret du 
vote et la sincérité du scrutin, 
sont définies par décret en 
Conseil d’État. 

Chaque liste peut 
désigner un délégué à Paris et 
dans chaque ambassade ou 
poste consulaire où le vote a 
lieu, chargé de suivre 
l’ensemble des opérations de 
vote. 

Chaque liste peut 
désigner, auprès du bureau 
de vote réuni au ministère 
des affaires étrangères ainsi 
que dans chaque ambassade 
ou poste consulaire où le 
vote a lieu, un délégué 
chargé de suivre l’ensemble 

(Alinéa sans 
modification)
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des opérations de vote. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

CHAPITRE VII  CHAPITRE VII  CHAPITRE VII

CONDITIONS D’APPLICATION CONDITIONS D’APPLICATION CONDITIONS D’APPLICATION

(Division et intitulé 
nouveaux) 

   

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Article 33 duodecies A 
(nouveau)

Article 33 duodecies A Article 33 duodecies A 

I. – Le présent article 
est applicable en cas de vote 
prévu au troisième alinéa de 
l’article 33 octies. 

Supprimé Suppression maintenue

Est puni des peines 
prévues à l’article L. 103 du 
code électoral : 

   

1° Le fait de soustraire 
ou remplacer les plis 
contenant les votes durant les 
temps de conservation à 
l’ambassade ou au consulat 
ou de transport de ces plis en 
vue de leur remise au bureau 
de vote ; 

   

2° Le fait d’ouvrir et 
de consulter les votes émis 
dans ces conditions avant leur 
remise au bureau de vote ; 

   

3° Le fait d’ouvrir le 
coffre sécurisé ou la valise 
diplomatique contenant les 
plis précités hors les cas de 
remise des plis au bureau de 
vote. 

   

II. —  Sont punis de la 
peine prévue à l’article L. 104 
du même code : 

   

1° Les infractions 
prévues au I commises par les 
fonctionnaires et agents 
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publics préposés à la garde 
des plis ; 

2° Le fait pour ces 
fonctionnaires ou agents de 
s’abstenir de clore le coffre 
sécurisé ou de clore et sceller 
la valise diplomatique 
contenant les plis précités ; 

   

3° Le fait pour ces 
fonctionnaires ou agents de 
laisser sans surveillance le 
coffre ou la valise 
diplomatique contenant les 
plis précités ; 

   

4° Le fait pour ces 
fonctionnaires ou agents de 
retarder indûment le transport 
des plis précités au bureau de 
vote. 

   

Article 33 duodecies 
(nouveau)

Article 33 duodecies Article 33 duodecies

Les infractions 
définies aux articles L. 106 à 
L. 110 et L. 113 à L. 117 du 
code électoral sont 
poursuivies et réprimées dans 
les conditions prévues à 
l’article L. 330-16 du même 
code. 

Les infractions 
définies aux articles L. 103 à 
L. 110 et L. 113 à L. 117 du 
code électoral sont 
poursuivies et réprimées 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 330-16 du même 
code. 

(Sans modification)

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

TITRE IV TITRE IV TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES
ET FINALES 

DISPOSITIONS DIVERSES
ET FINALES 

DISPOSITIONS DIVERSES
ET FINALES 

Article 34 Article 34 Article 34 

Au dernier alinéa de 
l’article L. 121-10-1 du code 
de l’action sociale et des 
familles et au second alinéa 
de l’article L. 214-12-1 du 
code de l’éducation, les 
mots : « comité consulaire » 
sont remplacés par les mots : 

I. —  Au dernier 
alinéa de l’article L. 121-10-
1 du code de l’action sociale 
et des familles, les mots : 
« L’Assemblée » sont 
remplacés par les mots : « Le 
Haut Conseil » et le mot : 
« comité » est remplacé par 

I. —  Au dernier alinéa 
de l’article L. 121-10-1 du 
code de l’action sociale et des 
familles et au second alinéa 
de l’article L. 214-12-1 du 
code de l’éducation, le mot : 
« comité » est remplacé par le 
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« conseil consulaire ». le mot : « conseil ». mot : « conseil ». 

 II (nouveau). —  Le 
code de l’éducation est ainsi 
modifié 

II. —  Supprimé  

 1° Au second alinéa 
de l’article L. 214-12-1, les 
mots : « L’Assemblée » sont 
remplacés par les mots : « Le 
Haut Conseil » et le mot : 
« comité » est remplacé par 
le mot : « conseil » ; 

  

 2° Au début du 2° de 
l’article L. 452-6, les mots : 
« De l’Assemblée » sont 
remplacés par les mots : 
« Du Haut Conseil » ; 

  

 3° À l’article L. 452-
9, les mots : « l’Assemblée » 
sont remplacés par les mots : 
« le Haut Conseil » ; 

  

 4° Au début du 
dernier alinéa de l’article 
L. 822-1, les mots : 
« L’Assemblée » sont 
remplacés par les mots : « Le 
Haut Conseil ». 

  

 III (nouveau). – Le 
code de la sécurité sociale est 
ainsi modifié : 

III. —  Supprimé  

 1° Au neuvième 
alinéa de l’article L. 766-5, 
les mots : « l’Assemblée » 
sont remplacés par les mots : 
« le Haut Conseil » ; 

  

 2° À la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 766-6, les mots : 
« de l’Assemblée » sont 
remplacés par les mots : « du 
Haut Conseil » ; 

  

 2° bis (nouveau) À 
l’intitulé de la sous-section 3 
de la section 3 du chapitre VI 
du titre VI du livre VII, les 
mots : « de 
l’Assemblée » sont 
remplacés par les mots : « du 
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Haut Conseil »  

 3° À l’article L. 766-
8-1 A, les mots : « de 
l’Assemblée » sont 
remplacés par les mots : « du 
Haut Conseil ». 

  

 IV (nouveau). – Le 
code du service national est 
ainsi modifié : 

IV. —  Supprimé  

 1° À la seconde 
phrase de l’article L. 114-13, 
les mots : « de l’Assemblée » 
sont remplacés par les mots : 
« du Haut Conseil » ; 

  

 2° À la seconde 
phrase de l’article L. 122-20, 
les mots : « de l’Assemblée » 
sont remplacés par les mots : 
« du Haut Conseil ». 

  

 V (nouveau). – À 
l’article 5 de la loi n° 2010-
873 du 27 juillet 2010 
relative à l’action extérieure 
de l’État, les mots : « à 
l’Assemblée » sont 
remplacés par les mots : « au 
Haut Conseil ». 

V. —   Supprimé  

Article 35 Article 35 Article 35 

Le 9° de l’article 
L. 311-3 du code de justice 
administrative est ainsi 
rédigé : 

(Alinéa sans 
modification)

(Alinéa sans 
modification)

« 9° Les élections des 
conseillers et délégués 
consulaires et des conseillers 
à l’Assemblée des Français de 
l’étranger. » 

« 9° Les élections des 
conseillers et délégués 
consulaires et des membres 
du Haut Conseil des Français 
de l’étranger. » 

« 9° Les élections des 
conseillers et délégués 
consulaires et des conseillers 
à l’Assemblée des Français de 
l’étranger. » 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Article 37 Article 37 Article 37 

Par dérogation à 
l’article 29 bis, les premières 
élections des conseillers et 
délégués consulaires et des 
conseillers à l’Assemblée des 

I. —  En application 
du premier alinéa de 
l’article 29 bis, les premières 
élections des conseillers et 
délégués consulaires ont lieu 

I. —  En application 
du deuxième alinéa de 
l’article 29 bis, les premières 
élections des conseillers et 
délégués consulaires ont lieu 
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Français de l’étranger ont lieu 
entre mars et juin 2014. 

en juin 2014. en mai 2014. 

À compter du prochain 
renouvellement de 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger, il est mis fin aux 
mandats en cours des 
membres élus ou nommés de 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger. 

À compter de ces 
élections, il est mis fin aux 
mandats en cours des 
membres élus ou nommés de 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger. 

Il est mis fin aux 
mandats en cours des 
membres élus ou nommés de 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger à compter de son 
renouvellement général en 
application du dernier alinéa 
de l’article 29 bis et, au plus 
tard, le 30 juin 2014.

Par dérogation à 
l’article 20 AA, la première 
réunion de l’Assemblée des 
Français de l’étranger suivant 
son prochain renouvellement 
se tient, au plus tard, en 
octobre 2014. 

II (nouveau). – A. –
 Le chapitre II du titre Ier, à 
l’exception de l’article 29, 
entre en vigueur le jour de la 
première réunion du Haut 
Conseil des Français de 
l’étranger et, au plus tard, le 
31 octobre 2014. 

II. —  A. —  Le 
chapitre II du titre Ier, à 
l’exception de l’article 29, 
entre en vigueur le jour de la 
première réunion de 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger et, au plus tard, le 
31 octobre 2014. 

Le chapitre II du 
titre Ier, à l’exception de 
l’article 29, entre en vigueur 
le jour de la première réunion 
suivant le prochain 
renouvellement de 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger et, au plus tard, le 
1er octobre 2014. 

B. —  À compter des 
élections mentionnées au 
premier alinéa du I du 
présent article, les articles 
1er A, 1er bis à 1er quinquies
et 8 bis de la loi n° 82-471 
du 7 juin 1982 relative à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger sont abrogés et le 
second alinéa de l’article 7 et 
le dernier alinéa de l’article 8 
de la même loi sont 
supprimés. En cas 
d’application de 
l’article 8 bis de ladite loi, 
les élections partielles sont 
organisées dans les 
conditions prévues par cette 
même loi. 

B. —  À compter du 
renouvellement général 
mentionné au second alinéa 
du I du présent article et, au 
plus tard, le 30 juin 2014, les 
articles 1er A, 1er bis à 
1er quinquies et 8 bis de la 
loi n° 82-471 du 7 juin 1982 
relative à l’Assemblée des 
Français de l’étranger sont 
abrogés et le second alinéa de 
l’article 7 et le dernier alinéa 
de l’article 8 de la même loi 
sont supprimés. En cas 
d’application de l’article 8 bis 
de ladite loi, les élections 
partielles sont organisées 
dans les conditions prévues 
par cette même loi. 

À compter de l’entrée 
en vigueur des dispositions 
mentionnées au quatrième 
alinéa, les articles 1er A et 
1er bis à 1er quinquies, le 
second alinéa de l’article 7, le 
dernier alinéa de l’article 8 et 
l’article 8 bis de la loi n° 82-
471 du 7 juin 1982 relative à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger sont abrogés. En 
cas d’application de l’article 8 
bis de la loi précitée, les 
élections partielles sont 
organisées dans les conditions 

C. —  Les articles 1er

et 2 à 6 ainsi que les articles 
8 ter à 10 de la loi n° 82-471 
du 7 juin 1982 précitée sont 
abrogés et le premier alinéa 
de l’article 7 et les trois 
premiers alinéas de 
l’article 8 de la même loi 
sont supprimés à compter du 
lendemain de la publication 
de la présente loi. 

C. —  (Sans 
modification) 
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prévues par la même loi. 

Les autres articles de 
la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 précitée sont abrogés à 
compter du lendemain de la 
publication de la présente loi. 

D. —  L’ordonnance 
n° 59-260 du 4 février 1959 
complétant l’ordonnance 
n° 58-1098 du 15 novembre 
1958 relative à l’élection des 
sénateurs est abrogée. 

D. —  (Sans 
modification)

L’ordonnance n° 59-
260 du 4 février 1959 
complétant l’ordonnance 
n° 58-1098 du 15 novembre 
1958 relative à l’élection des 
sénateurs est abrogée. 

Alinéa supprimé Suppression de 
l’alinéa maintenue 
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ANNEXE AU TABLEAU COMPARATIF
(Texte adopté par l’Assemblée nationale en nouvelle lecture) 

Tableau annexé aux articles 29 terdecies et 29 vicies

Délimitation des circonscriptions électorales et répartition des sièges 

Circonscriptions 
pour l’élection 
des membres de 
l’Assemblée des 
Français de 
l’étranger 

Nombre 
de sièges 

Circonscriptions pour 
l’élection des conseillers 
consulaires 

Circonscriptions consulaires 

        

Canada 4 Canada – 1ère circonscription Vancouver, Calgary 

Canada – 2ème

circonscription 
Toronto 

Canada – 3ème

circonscription 
Québec 

Canada – 4ème

circonscription 
Montréal, Moncton, Halifax 

      

États-Unis 
d’Amérique 

7 États-Unis – 1ère 

circonscription 
Atlanta 

États-Unis – 2ème

circonscription 
Boston 

États-Unis – 3ème

circonscription 
Houston, La Nouvelle-Orléans 

États-Unis – 4ème

circonscription 
Chicago 

États-Unis – 5ème

circonscription 
Miami 

États-Unis – 6ème

circonscription 
Washington 

États-Unis – 7ème

circonscription 
Los Angeles 

États-Unis – 8ème

circonscription 
San Francisco 
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consulaires 

Circonscriptions consulaires 

États-Unis – 9ème

circonscription 
New York 

      

Amérique latine 
et Caraïbes 

7 Argentine Buenos Aires 

Bolivie La Paz 

Brésil – 1ère circonscription 
(avec Suriname) 

Brasilia, Récife, Paramaribo 

Brésil – 2ème circonscription Rio de Janeiro 

Brésil – 3ème circonscription Sao Paulo 

Chili Santiago 

Colombie Bogota 

Costa Rica, Honduras, 
Nicaragua 

San José, Tégucigalpa, Managua 

Équateur Quito 

Guatémala, Salvador Guatémala, San Salvador 

Haïti Port-au-Prince 

Mexique Mexico 

Panama, Cuba, Jamaïque Panama, La Havane, Kingston 

Paraguay Assomption 

Pérou Lima 

République dominicaine Saint-Domingue 

Uruguay Montévidéo 

Vénézuéla, Sainte-Lucie, 
Trinité-et-Tobago 

Caracas, Castries, 
Port d’Espagne 
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Circonscriptions pour 
l’élection des conseillers 
consulaires 

Circonscriptions consulaires 

Europe du Nord 8 Danemark Copenhague 

Finlande, Lituanie, Lettonie, 
Estonie 

Helsinki, Vilnius, Riga, Tallinn 

Irlande Dublin 

Norvège, Islande Oslo, Reykjavik 

Royaume-Uni – 
1ère circonscription 

Édimbourg, Glasgow 

Royaume-Uni – 
2ème circonscription 

Londres 

Suède Stockholm 

    

Bénélux 6 Belgique Bruxelles 

Luxembourg Luxembourg 

Pays-Bas Amsterdam 

      

Allemagne, 
Autriche, 
Slovaquie, 
Slovénie, Suisse 

11 Allemagne – 
1ère circonscription 

Berlin, Hambourg 

Allemagne – 
2ème circonscription 

Francfort, Düsseldorf, Sarrebruck 

Allemagne – 
3ème circonscription 

Munich, Stuttgart 

Autriche, Slovaquie, 
Slovénie 

Vienne, Bratislava, Ljubljana 

Suisse – 1ère circonscription Zurich 

Suisse – 2ème circonscription Genève 
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de sièges 

Circonscriptions pour 
l’élection des conseillers 
consulaires 

Circonscriptions consulaires 

Europe centrale 
et orientale
(y compris 
Russie) 

3 Arménie, Géorgie Erevan, Tbilissi 

Bulgarie, Bosnie-
Herzégovine, Macédoine, 
Albanie, Kosovo, 
Monténégro 

Sofia, Sarajevo, Skopje, Tirana, 
Pristina, Podgorica 

Croatie Zagreb 

Hongrie Budapest 

Pologne Varsovie, Cracovie 

République tchèque Prague 

Roumanie, Moldavie Bucarest, Chisinau 

Russie, Biélorussie Moscou, Saint-Pétersbourg, 
Ekaterinbourg, Minsk 

Serbie Belgrade 

Ukraine Kiev 

      

Europe du Sud 5 Chypre Nicosie 

Grèce Athènes, Thessalonique 

Italie – 1ère circonscription 
(avec Malte et État de la Cité 
du Vatican) 

Rome, Naples, La Valette, 
Cité du Vatican 

Italie – 2ème circonscription Milan, Turin, Gênes 

Monaco Monaco 

Turquie Istanbul, Ankara 

      

Péninsule 
ibérique 

6 Andorre Andorre-la-Vieille 

Espagne – 1ère

circonscription 
Barcelone 
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consulaires 

Circonscriptions consulaires 

Espagne – 2ème

circonscription 
Madrid, Séville, Bilbao 

Portugal Lisbonne, Porto 

    

Afrique du 
Nord 

7 Algérie – 1ère circonscription Oran 

Algérie – 2ème

circonscription 
Annaba 

Algérie – 3ème

circonscription 
Alger 

Égypte Le Caire, Alexandrie 

Maroc – 1ère circonscription Tanger 

Maroc – 2ème circonscription Fès 

Maroc – 3ème circonscription Agadir 

Maroc – 4ème circonscription Marrakech 

Maroc – 5ème circonscription Rabat 

Maroc – 6ème circonscription Casablanca 

Tunisie, Libye Tunis, Tripoli 

      

Afrique 
occidentale 

4 Bénin Cotonou 

Burkina Faso Ouagadougou 

Côte d’Ivoire Abidjan 

Guinée Conakry 

Mali Bamako 

Mauritanie Nouakchott 

Niger Niamey 

Sénégal, Guinée-Bissao, 
Cap-Vert 

Dakar, Bissao, Praia 
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Circonscriptions 
pour l’élection 
des membres de 
l’Assemblée des 
Français de 
l’étranger 

Nombre 
de sièges 

Circonscriptions pour 
l’élection des conseillers 
consulaires 

Circonscriptions consulaires 

Togo, Ghana Lomé, Accra 

      

Afrique 
centrale, 
australe et 
orientale 

5 Afrique du Sud, 
Mozambique, Namibie, 
Botswana 

Johannesbourg, Le Cap, Maputo, 
Windhoek, Gaborone 

Angola Luanda 

Cameroun, Guinée 
équatoriale 

Douala, Yaoundé, Malabo 

Comores Moroni 

Congo Pointe-Noire, Brazzaville 

Djibouti Djibouti 

Éthiopie, Soudan, 
Soudan du Sud 

Addis Abeba, Khartoum, Djouba 

Gabon Libreville, Port-Gentil 

Kenya, Ouganda, Rwanda, 
Burundi, Tanzanie, Zambie, 
Zimbabwé 

Nairobi, Kampala, Kigali, 
Bujumbura, Dar es Salam, Lusaka, 
Hararé 

Madagascar Tananarive, Diégo-Suarez, 
Majunga, Tamatave 

Maurice, Seychelles Port-Louis, Victoria 

Nigéria Lagos, Abuja 

Républicaine centrafricaine Bangui 

République démocratique 
du Congo 

Kinshasa 

Tchad Ndjamena 

      

Asie centrale et 
Moyen-Orient 

4 Arabie saoudite –
1ère circonscription 
(avec Yémen) 

Djeddah, Sanaa 
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Circonscriptions 
pour l’élection 
des membres de 
l’Assemblée des 
Français de 
l’étranger 

Nombre 
de sièges 

Circonscriptions pour 
l’élection des conseillers 
consulaires 

Circonscriptions consulaires 

Arabie saoudite –
2ème circonscription 
(avec Koweït) 

Riyad, Koweït 

Émirats arabes unis, Oman Doubaï, Abou Dabi, Mascate 

Iran, Pakistan, Afghanistan, 
Azerbaïdjan, Turkménistan, 
Kazakhstan, Tadjikistan, 
Ouzbékistan, Kirghizstan 

Téhéran, Islamabad, Karachi, 
Kaboul, Bakou, Achgabat, Astana, 
Almaty, Douchanbé, Tachkent 

Jordanie, Irak Amman, Bagdad, Erbil 

Liban, Syrie Beyrouth, Damas 

Qatar, Bahreïn Doha, Manama 

      

Israël et 
Territoires 
palestiniens 

4 Israël et 
Territoires palestiniens –
1ère circonscription 

Jérusalem 

Israël et 
Territoires palestiniens –
2ème circonscription 

Tel-Aviv, Haïfa 

      

Asie-Océanie 9 Australie, Fidji, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 

Sydney, Canberra, Suva, 
Port Moresby 

Cambodge Phnom Penh 

Chine – 1ère circonscription Canton, Wuhan, Chengdu 

Chine – 2ème circonscription 
(avec Mongolie et 
Corée du Nord) 

Pékin, Shenyang, Oulan-Bator, 
Pyongyang 

Chine – 3ème circonscription Hong Kong, Macao 

Chine – 4ème circonscription Shanghai 

Corée du Sud, Taïwan Séoul, Taipei 
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l’élection des conseillers 
consulaires 

Circonscriptions consulaires 

Inde – 1ère circonscription 
(avec Bangladesh, Népal, 
Sri Lanka) 

New Delhi, Bangalore, Bombay, 
Calcutta, Dacca, Katmandou, 
Colombo 

Inde – 2ème circonscription Pondichéry, Chennai 

Indonésie Jakarta 

Japon Tokyo, Kyoto 

Laos Vientiane 

Malaisie, Brunei Kuala Lumpur, Bandar Seri 
Begawan 

Nouvelle-Zélande Wellington 

Philippines Manille 

Singapour Singapour 

Thaïlande, Birmanie Bangkok, Rangoun 

Vanuatu Port-Vila 

Vietnam Hô Chi Minh-Ville, Hanoï 
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